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Préambule 

 

Architecte praticien et enseignant du projet en école dôarchitecture, jôai entrepris ce travail de 

thèse à lôoccasion de ma participation dans le programme de recherche ANR Ecoville qui 

sôest déroulé de 2014 à 2018. Le programme avait pour objet dôinterroger la participation de 

la végétalisation des rues et des murs à la résilience urbaine. Il réunissait de nombreux 

partenaires scientifiques et deux entreprises privées dont mon agence, XLGD architectures. 

Dans le cadre de ce programme, jôétais en charge de deux tâches, établir un état des lieux 

de la réglementation applicable à la végétalisation verticale du bâti et participer à la mise au 

point et ¨ la mise en îuvre de prototypes exp®rimentaux. Lôidée dôapprofondir en thèse les 

démarches menées dans le cadre de lôANR est venue naturellement, tant les manques 

théoriques dans le champ du projet architectural apparaissaient criants. Les murs 

végétalisés en effet me sont rapidement apparus comme symptomatiques de 

bouleversements théoriques dont lôarchitecture ne me semblait pas prendre la pleine 

mesure. Afin de proposer un croisement singulier de points de vue sur les terrains dôétude 

que constituent les différents modes de végétalisation du bâti, jôai sollicité deux directeurs 

dôétude, Martine Bouchier, architecte et professeur dôesthétique à lôENSAPVS et Philippe 

Clergeau, écologue et professeur au Muséum national dôhistoire naturelle. Dôun point de vue 

pratique, lôANR a servi de financement à la thèse ainsi quôau dépôt de brevet du dispositif de 

végétalisation dénommé « Dauphin vert ». Les trois terrains dôétude ainsi que 

lôexpérimentation ont été menés au sein de lôagence XLGD architectures. Les parties 

rédactionnelles sur lôétat de lôart, les classifications techniques et architecturales, la 

discussion sur les aspects théoriques ont fait lôobjet dôun travail supplémentaire qui constitue 

le cîur de cette recherche. 

Concernant les sources et références des figures et tableaux, afin de ne pas alourdir le 

manuscrit, les documents dus ¨ lôauteur sont indiqu®s dans la l®gende par la mention (XL ou 

XL/XLGD, date). Les documents nô®tant pas issus de lôauteur font lôobjet dôune note de fin o½ 

la source est référencée de façon distincte de la bibliographie. 
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Résumé  

Les « murs végétalisés » permettent, avec une très faible emprise au sol, de renforcer la 

végétalisation des milieux urbains. Ils contribuent, au même titre que les toitures 

v®g®talis®es, ¨ lôadaptation des villes au changement climatique, ¨ la r®sorption des îlots de 

chaleur, ¨ la lutte contre lôeffondrement de la biodiversit®. Il existe de nombreux types de 

murs végétalisés, des plus artificiels et des plus onéreux sur lesquels les végétaux poussent 

en hydroponie, quasiment sans substrat, aux plus spontanés qui se développent  

naturellement en dehors de toute intervention humaine, dans les joints des matériaux de 

construction. Cette th¯se traite ¨ la fois dôarchitecture et dô®cologie dans la perspective dôune 

cohabitation avec la végétation sur les parties verticales des bâtiments. Alors que les 

pens®es contemporaines de la nature renouvellent les rapports dôappartenance entre 

lôhomme et son environnement, lôarchitecture tarde encore ¨ sôengager dans cette voie. 

Lôenjeu est dô®tudier la capacit® du b©ti ¨ accueillir sur ses surfaces extérieures une nature 

aussi autonome que possible, qui ne coûte rien ou peu et apporte à la ville de multiples 

services ®cologiques. La premi¯re partie dresse un ®tat de lôart, un inventaire des moyens et 

techniques et une classification des figures architecturales des modalités de végétalisation 

verticale des bâtiments. La deuxième partie de la thèse est consacrée à trois études de 

terrain concernant les plantes rudérales, les balcons végétalisés, les murs végétalisés, ainsi 

quô̈ la discussion des r®sultats. Lôaboutissement ouvre lôhypoth¯se quôhumains et non-

humains partagent une « écoesthétique du vivant » qui les relie dans un environnement 

commun et qui constitue une nouvelle perspective pour lô®cologie architecturale.  

.  

Mots-clefs 

Façades végétalisées, murs végétalisés, rudérales spontanées, jardinage de balcon, 

cohabitation, écoesthétique. 
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 Vertical greening of builings, 

towards an eco-aesthetic of the living 

Summary 

With a very small footprint, ñgreen wallsò allow to reinforce the greening of urban areas. They 

contribute, in the same way as vegetated roofs, to the adaptation of cities to climate change, 

to the resorption of heat islands, to the fight against the collapse of biodiversity. There are 

many types of green walls, from the most artificial and the most expensive on which plants 

grow in hydroponics, almost without substrate, to the most spontaneous which develop 

naturally without any human intervention, in the joints of building materials. This thesis deals 

with both architecture and ecology in the perspective of cohabitation with vegetation on the 

vertical parts of buildings. While contemporary thoughts of nature renew the relationships of 

belonging between man and his environment, architecture is still slow to embark on this path. 

The aim is to study the capacity of the building to accommodate on its exterior surfaces a 

nature as autonomous as possible, which costs nothing or little, and provides the city with 

multiple ecological services. The first part presents a state of the art, an inventory of the 

means and techniques and a classification of the architectural figures of the methods of 

vertical vegetation of the buildings. The second part of the thesis is devoted to three field 

studies on ruderal plants, vegetated balconies, green walls, as well as to the discussion of 

the results. The outcome leads to the hypothesis that humans and non-humans share a 

«eco-aesthetics of the living» that connects them in a common environment and that 

constitutes a new perspective for architectural ecology. 

 

Keywords 

Green façades, green walls, living walls, spontaneous ruderals, balcony gardening, eco-

aesthetics. 
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Introduction  

 

« La diversité est une propriété fondamentale du vivant1» 

Robert BARBAULT 

  

                                                
1
 Catherine Larrère et Raphaël Larrère, Penser et agir avec la nature : une enquête philosophique 

(Paris: La Découverte, 2015). 
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Le phénomène de végétalisation des bâtiments 

Jôai retrouvé dans ma bibliothèque un livre que jôavais acheté pour mes enfants sur les 

« mots de la ville2 ». Lôouvrage date de 1997 et est joliment illustré de dessins du fonds 

dôarchitecture moderne de Bruxelles. On y trouve les termes génériques que Rem Koolhaas 

nôaurait pas reniés, du pont au square en passant par les monuments et le métro. Si le livre 

était écrit aujourdôhui, peut-être les murs végétalisés y figureraient-ils. Dans le contexte de 

lôeffondrement écologique et au prétexte de la biodiversité3, ils constituent en effet, depuis 

les années 2000, des installations végétales dôun genre inédit. Spectaculaires et luxuriants, 

ces murs habillent désormais les musées ï parmi les plus célèbres dôentre eux, celui du 

Quai Branly réalisé en 2006 à Paris par lôarchitecte Jean Nouvel et le botaniste Patrick 

Blanc, des bâtiments publics comme lôextension de la chambre de commerce et dôindustrie 

dôAmiens due en 2012 aux architectes Chartier et Corbasson, mais aussi des immeubles de 

bureaux, des hôtels, des bâtiments dôhabitation. Comme si la ville réclamait la présence du 

végétal mais manquait de place au sol, la végétation ne semble avoir dôautre issue que de 

croître à la verticale à la surface des bâtiments. Pourtant, les rapports entre nature et 

architecture ne sont pas propres à notre époque et émaillent lôhistoire de lôarchitecture du 

XX
e siècle. Des maisons de lôarchitecte américain Frank Lloyd Wright comme la Ullman 

house à Oak Park en 1904 ou comme la Robie house en 1909 aux projets de Le Corbusier 

comme le Pavillon de lôEsprit nouveau en 1924, des terrasses de logements en étoile dôIvry-

sur-Seine de Jean Renaudie en 1994 à celles du jardin vertical de Fukuoka près de Tokyo 

dôEmilio Ambasz en 2001, des pans inclinés du Palais omnisport de Paris dôAndrault et Parat 

en 1979-1984 aux vallons de la toiture végétalisée de la California Academy of Sciences de 

San Francisco par Renzo Piano Building Workshop en 2005, lôarchitecture contemporaine, 

toutes tendances et doctrines confondues, sôest intéressée aux rapports entre bâti et 

végétation. Ce qui surgit aujourdôhui semble dôune autre nature. Poussés par une nécessité 

de résilience que le changement climatique impose aux villes occidentales, lôarchitecture et 

lôart du jardin sôallient par lôentremise des nouvelles technologies issues de lôagriculture hors 

sol. Lôhôtel Park Royal de lôagence Woha à Singapour, lôEdificio Santalaia à Bogotá en 2016, 

qui passe pour le plus grand jardin vertical du monde  ou encore la tour de la Biodiversité de 

lôarchitecte Édouard François sur lôavenue de France à Paris signent lôapparition 

dôesthétiques architecturales inédites. Ces réalisations qui renvoient aux mythes des jardins 

suspendus toujours et encore idéalisés des civilisations méditerranéennes donnent lieu à 

des figures aussi spectaculaires que médiatiques. Pour autant, ces jardins suspendus 

                                                
2
 Catherine Cnudde et Archives dôarchitecture moderne, Brussels, Les mots de la ville (Bruxelles : 

Archives dôarchitecture moderne, 1997). 
3
 Paul Arnould et al., « La nature en ville : lôimprobable biodiversité », Géographie, économie, société 

13, n
o
 1 (30 mars 2011): 45Ȥ68, https://doi.org/10.3166/ges.13.45-68. 
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donnent-ils forme à la « soutenabilité4 » du cadre de vie bâti ? La tentation serait grande de 

le croire mais, comme on va le voir, la réalité est autre. La notion de « développement » 

reste inféodée au mirage dôune croissance économique infinie presque toujours servie par la 

technique au détriment du fonctionnement des systèmes naturels. Dôautre part, les murs 

végétalisés sont en bien trop petit nombre pour prétendre compenser la minéralisation des 

sols produite par le développement urbain. Les images informatiques multipliées à lôinfini se 

déploient sur plus de surfaces que nôen occupent les réalisations quôelles représentent et les 

réalisations représentées durent parfois à peine plus longtemps que leurs avatars 

numériques. Pour un peu, face aux chimères informatiques confondant image de synthèse et 

réalité physique, lôengouement actuel pour le verdissement du bâti laisserait croire au 

verdissement des villes. En réalité, les architectes et leurs doctrines nôavancent que 

lentement dans cette voie, alternant audaces médiatiques et prudences de constructeurs 

inquiets. Certes le jardin et lôarchitecture cohabitent de façon immémoriale, mais le 

développement soutenable qui sôest jusquôici traduit par une phase de « transition 

écologique5 » débouche aujourdôhui sur la perspective dôun renouvellement des relations 

entre nature et architecture. Ce renouvellement procède dôune transformation de lôidée de 

nature qui questionne lôarchitecture en tant quôart de concevoir des habitats, et ce à deux 

titres. Premièrement, lôétalement urbain et les avancées de lôécologie conduisent 

lôarchitecture à envisager la conception, non plus seulement de bâtiments ou de tissus 

urbains, mais désormais de milieux abritant des communautés vivantes humaines et non 

humaines. Deuxièmement, une architecture qui se veut ainsi hospitalière à lôendroit du vivant 

non humain, et du végétal en particulier, transforme le rôle qui lui est dévolu depuis 

lôAntiquité, à savoir celui dôune mise à distance de la nature. Bien plus quôune technique 

innovante, les murs végétalisés contemporains sont le symptôme dôune évolution des 

relations entretenues jusquôici entre lôarchitecture et la végétation.  

Cette thèse ambitionne ainsi dôapporter un éclairage à la fois théorique et pratique sur les 

tenants architecturaux et les aboutissants écologiques de la végétalisation verticale du bâti. 

                                                
4
 En référence au « développement soutenable » dont ces trente dernières années ont été porteuses 

en Occident. 
5
 En référence au réseau « ENSAECO. Réseau de lôenseignement de la transition écologique dans 

les ENSA », ENSAECO, 2016, https://ensaeco.archi.fr/. 
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Exemples de végétalisations contemporaines 

    
 1 

 2 

 3  4 

                      
 5  6    7 
1 :Quai Branly, Jean Nouvel, Patrick Blanc, 2004 (photo : XL, 2017). 
2 :Royal Park Hotel Saïgon, Woha, 2013 (photo: © Patrick Bingham Hall, 2015

1
). 

3 : CCI dôAmiens, Chartier Corbasson et Tarcer Urban Nature, 2012 (photo : Chartier Corbasson, 2012)
2
. 

4 : Oasis dôAboukir, Patrick Blanc, 2013 (photo: © Yann Monel)
3
. 

5 : 25 Verde, Luciano Pia, 2012 (photo : Luciano Pia, 2012)
4
. 

6 : El Edificio Santalaia, Bogotá, de Carlos Lleras et Luis Guillermo Vallejo (Exacta Proyecto Total) ; le plus 

grand 
jardin vertical du monde avec plus de 3 000 m

2
 de surface végétalisée, 2016 (photo : Paisajismo Urbano 

Santalia, 
2018)

5
. 

7 :Tour de la Biodiversité, Édouard François, 2016 (photo : XL, 2019). 
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8 : Ullman house, Illinois, Frank Lloyd Wright, 1904 (Wright, 1904)

6
. 

9 : Robie house, Chicago, Frank Lloyd Wright, 1906-1909 (Wright, 1906)
7
. 

10 : Pavillon de lôEsprit nouveau, Le Corbusier, 1924 (photo : Fondation Le Corbusier)
8
. 

11 : Les Étoiles de Renaudie à Ivry, 1994 (photo : Archives municipales d'Ivry-sur-Seine)
9
. 

12 : Centre culturel Acros à Fukuoka, par Emilio Ambasz, 1995 (photo : Hiromi Watanabe)
10

. 
13 : Palais omnisport de Bercy devenu Accor Arena, Andrault et Parat, 1984 (photo : Jean-Louis  
 Zimmermann)

11
. 

14 : San Francisco California Academy of Sciences, Renzo Piano, 2008 (photo : Étienne Taburet)
 12
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Problématique de la végétalisation verticale 

La v®g®talisation verticale du b©ti qui sôobserve dans les grandes villes occidentalis®es nôest 

issue directement ni dôune doctrine architecturale, ni de lôinjonction du d®veloppement 

durable, ni même de volontés politiques relayant un désir collectif de nature, mais elle est 

rendue possible par lôinvention biotechnique du ç mur végétal6 » qui rencontre 

opportunément chacun de ces points de vue. Dôautre part, le contexte du changement 

climatique et de la n®cessit® dôadaptation qui en r®sulte pour les agglom®rations urbaines 

aboutit, ¨ lô®chelle architecturale, ¨ sôinterroger sur les modalit®s de contribution des 

bâtiments ¨ la r®silience urbaine. Si les murs v®g®talis®s nôont pas ®t® invent®s 

sp®cifiquement pour lutter contre lôeffondrement de la biodiversit® ou les effets dô´lot de 

chaleur urbaine, ils semblent pouvoir apporter leur contribution dans la mesure où 

lôengouement quôils suscitent laisse augurer de leurs possibles multiplications. Cet 

engouement sôinscrit dans une sorte de m®tacontexte culturel que lôon pourrait qualifier ¨ ce 

stade de d®sir ou de besoin de nature. Cette aspiration accompagne aujourdôhui lôexpansion 

urbaine et sôexprime dans les soci®t®s occidentales sous de multiples formes qui vont des 

actions de « guerilla gardening » aux « jardins partagés » et à « lôagriculture urbaine », en 

passant par le retour des classes instruites vers les campagnes, le développement du 

tourisme vert. Ce besoin de campagne ressenti depuis les cîurs urbains semble aussi 

ancien que la ville elle-même. Au droit à la ville7 dôHenri Lefebvre a sym®triquement r®pondu 

un « droit à la campagne8 è. De villas en r®sidences dô®té, de pavillons de chasse en 

cabanes et en gentilhommières, de maisons de campagne en pavillons de banlieue, de 

cités-jardins en lotissements, le mode de vie urbain a, depuis toujours semble-t-il, généré ce 

besoin dôhabiter alternativement, en ville et ¨ la campagne. Les utopies des « faiseurs de 

villes9 », de « garden city » dôEbenezer Howard ¨ ç broadacre city » de Frank Lloyd Wright, 

nôont pas pes® lourd face aux contingences mat®rielles impos®es par lôurbanisme 

fonctionnel. La verticalité et ses maux se sont intensifi®s parall¯lement ¨ lôhorizontalit® 

urbaine, repoussant toujours plus loin les limites de lô®talement. D¯s 1922, Le Corbusier 

pointait les méfaits de cette horizontalité susceptible de conduire à la désurbanisation, à 

lôisolement des individus et à leur asservissement dans « un esclavage organisé par la 

société capitaliste10 ». Mais la Cité radieuse, modèle idéal de cité-jardin collective luttant à la 

fois contre les taudis de la ville ancienne et contre lô®talement des lotissements de la ville 

                                                
6
 Patrick Blanc et Véronique Lalot, Le mur végétal : de la nature à la ville (Neuilly-sur-Seine: Michel 

Lafon, 2008). Brevet déposé par Patrick Blanc, botaniste et chercheur au CNRS.  
7
 Henri Lefebvre, Le droit à la ville (Paris: Éd. Economica, 1968). 

8
 Jacques Donzelot, « Et le droit ¨ la campagne ? », Tous urbains 21, n

o
 1 (2018): 5, 

https://doi.org/10.3917/tu.021.0005.. 
9
 Thierry Paquot, Les faiseurs de villes 1850-1950 (Gollion (Suisse): Infolio, 2010). 

10
 Besset, Le Corbusier, p. 152. 
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industrielle, réinterprétée et soumise au contexte de la reconstruction, devait elle aussi 

donner naissance ¨ dôautres maux tant urbains quôarchitecturaux, cr®ant de nouveaux 

ghettos, de nouvelles aberrations sociales et écologiques. 

Face au double phénomène de croissance urbaine verticale et horizontale désormais 

exacerb® par lôacc®l®ration du monde, la croissance ®conomique et les flux m®diatiques, 

lô®piph®nom¯ne de la v®g®talisation du b©ti cesse de para´tre anecdotique ou esth®tisant 

pour prendre une dimension stratégique dans la fabrication urbaine. Sa compréhension au-

del¨ dôun effet dô®poque pose aux architectes, ¨ minima, deux questions.  

Question 

Cette problématique conduit à une question cruciale : quelles sont les modalités 

biotechniques de la v®g®talisation du b©ti et comment lôarchitecture sôen saisit-elle ? En 

particulier concernant les phénomènes de végétalisation dans le plan vertical du bâti en 

milieu urbain dense, plus exigeant techniquement quôen toiture-terrasse. Si, pour participer à 

lôadaptation des villes au changement climatique, la végétalisation du bâti devait se 

banaliser, quels en seraient les dispositifs techniques et agronomiques, mais aussi les 

conditions culturelles et sociales ? Dôautre part, quels sont les moyens d®ploy®s par 

lôarchitecture, en tant que discipline, pour v®g®taliser ses fa­ades ?  

La p®riode contemporaine est singuli¯re dans lôhistoire de lôarchitecture quant ¨ son recours 

au végétal vivant. On infère de cette pratique des conséquences théoriques à explorer. 

Lôenjeu de la th¯se est ainsi de montrer que la v®g®talisation du b©ti rel¯ve dôinterrogations 

fondamentales ¨ la discipline architecturale qui touchent aux notions dôordre, dôornement, de 

temporalité.   

Ce questionnement repose sur une hypothèse qui tient dans la capacité des parois verticales 

des bâtiments à constituer un biotope acceptable. Lôacceptabilit® pour °tre effective doit °tre 

r®ciproque, pour la v®g®tation domestiqu®e comme pour lôhomme qui, ®difiant le b©ti, 

cherche à le protéger des dégradations naturelles. Biotope artificiel doté de caractéristiques 

propres tant chimiques quôhydrologiques, le b©timent biotope se distingue de ses avatars 

naturels, falaises, substrats divers, en cela quôil est habit® par lôhomme, conditionn® par lui 

dans ses formes et sa pérennité mais aussi augmenté de services anthropiques au bénéfice 

du v®g®tal. Lôhomme, en retour, attend de la v®g®tation convi®e ¨ cohabiter au plus pr¯s de 

sa domesticit® un certain nombre de services comme lôagr®ment, la fra´cheur, et lôesth®tique, 

toutes choses à inventorier.  

 

Méthodologie 

Pour tenter de distinguer et de hiérarchiser les solutions de végétalisation du bâti qui 

d®sormais foisonnent est dôabord pos® le contexte g®n®ral du d®veloppement soutenable et 
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de lôexpansion urbaine dans lequel ils sôinscrivent.. Les adaptations actuelles des b©timents 

(performance énergétique, économie circulaire, qualités environnementales diverses) en vue 

de minimiser leur impact sur lôenvironnement restent encore aux portes de lô®cologie 

fonctionnelle et il est remarquable quôen architecture, la dimension th®orique de la 

vég®talisation nôait encore ®t® que peu envisag®e. Pour comprendre ces ph®nom¯nes, ceux-

ci sont envisagés dans leur ensemble, en considérant le jardinage de balcon et les 

colonisations spontanées au même titre que les murs végétalisés. Si ces deux dernières 

modalités sont bien renseignées en écologie, il nôen va pas de m°me du jardinage de balcon 

qui nôa encore ®t® que peu ®tudi®. Le champ dô®tude ainsi d®limit®, la thèse est structurée en 

deux parties, chacune allant du particulier au général, de la matérialité des formes 

observables à des considérations plus théoriques.  

En première partie, est dôabord dressé lôétat de lôart thématique des procédés de 

végétalisation du bâti. Celui-ci est ensuite complété par un état des techniques de 

végétalisation verticale des bâtiments qui commence par les murs végétalisés 

contemporains pour remonter aux origines de la culture hors sol avec les pots horticoles 

notamment. En particulier, la question du foisonnement des appellations et de la multiplicité 

des classifications disponibles est abordée et synthétisée en une classification biotechnique 

originale. Il en ressort une proposition de loi dite « loi des apports hors sol » qui fixe les 

conditions biotechniques minimales à réunir sur le bâti pour lôaccueil du végétal. Les moyens 

biotechniques ainsi inventoriés et mieux connus, un deuxième inventaire, architectural, des 

figures formelles des relations entretenues entre la végétation et lôarchitecture est entrepris. 

La reconnaissance dôun édifice bâti dans le champ de la discipline architecturale relève de 

multiples critères, notamment dôordre culturel. Lôinventaire des figures formelles de 

végétalisation du bâti donne lieu à une classification dite « phylomorphique », côest-à-dire 

fondée sur les ressemblances formelles. La notion de classification est préférée à celle de 

typologie afin de proposer une approche évolutionniste des faits architecturaux observables 

dans lôhistoire. Est ainsi élaboré, à lôissue de cette classification, un panorama technique et 

architectural complet des modalités de végétalisation du bâti.  

Pour clore cette première partie, est rassemblé un corpus théorique relatif aux pensées 

contemporaines de la nature, aux connaissances sur la physiologie et le fonctionnement des 

végétaux ainsi que sur la notion dôesthétique. Il permet de situer les productions 

architecturales inventoriées dans la vie des idées de lôépoque et de mettre en discussion les 

résultats des terrains dôétude à venir.  

Partant de là, la deuxième partie commence par trois études de terrain destinées à 

approfondir les connaissances biotechniques acquises sur chacune des principales 

modalités connues de végétalisation verticale. Le premier terrain concernera les murs 

végétalisés proprement dits, sur lesquels sont cultivées des plantes parfois sans substrats, 
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avec un arrosage automatisé et des structures supports spécifiques. La diffusion dans la ville 

de cette nouvelle génération de murs végétalisés est pénalisée par les coûts des dispositifs. 

Ces considérations amènent à envisager la situation opposée à cette hyper technicité, en 

observant les rudérales et les plantes spontanées qui colonisent le bâti indépendamment de 

toute action de jardinage. Ce mode de végétalisation, sôil est économique puisque quasi 

indépendant de toute action humaine, ne va pas sans poser, dôune part, des questions 

relatives à lôentretien du bâti, et dôautre part, des questions esthétiques. Lôensauvagement 

partiel ou total du bâti, quôil soit consenti ou subi, évoque toujours plus ou moins directement 

la ruine. Cette capacité du végétal à développer des esthétiques porteuses de sens 

conduira, en contrepoint, à sôintéresser au jardinage des balcons avec ses cultures en pots 

et en jardinières, jardinage dans lequel la domestication du végétal a notamment pour finalité 

la maîtrise du potentiel esthétique et sémantique. Pour compléter ces études de terrain, une 

expérimentation de végétalisation verticale participative, intitulée « Dauphin vert », a été 

menée afin dôexplorer plus précisément les conditions dôacceptabilité réciproque entre 

végétation et habitants. Cette expérimentation est exposée en annexes.  

À partir des inventaires techniques et architecturaux ainsi que des résultats obtenus sur les 

trois terrains dôétude et sur lôexpérimentation, les principales caractéristiques de la 

végétalisation du bâti sont discutées. Il ressort, .¨ lôadresse des architectes en particulier 

mais aussi de lôensemble des acteurs concourant ¨ la transformation du cadre de vie, lôid®e 

quôune nouvelle voie, collaborative, de cohabitation entre le bâti et le végétal vivant mérite 

dô°tre explor®e. Cette voie est celle de la communication entre les °tres vivants ; elle 

participe de ce qui, au premier chef, relie humains et non-humains : « lô®coesth®tique du 

vivant ». 

 

 

Contexte dôun développement soutenable 

Le changement global 

Avant 1972, la notion de « développement11 » est entendue comme développement 

économique, principalement à destination des pays du Sud, et une certaine confusion est 

entretenue avec la notion de croissance. Dôun point de vue épistémologique, le 

développement, comme la croissance, au sens dont il est ici question, sont issus des 

sciences économiques. Or « la notion de développement, telle que lôentendent les 

économistes, est fortement influencée par les sciences du vivant. Il sôagit de la transposition 

                                                
11

 http://www.cnrtl.fr/etymologie/d%C3%A9veloppement. Consulté le 28 décembre 2017. 
Développement : Fin XIV

e
s. « action de déplier ce qui était enroulé sur soi-même » (Rec. gén. des lex. 

fr. du Moy. Âge, éd. M. Roques, t. 2, 10488). 
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analogique à la société humaine de la marche vers la maturité dôun organisme biologique, de 

lôembryon à lôâge adulte, selon une ou des lois naturelles12 ». 

À partir du rapport Meadows13 commandé en 1970 au Massachusetts Institute of Technology 

par le Club de Rome et publié en 1972, la prise de conscience de lôimpact de notre mode de 

vie sur le fonctionnement du monde prend corps avec en perspective la mise en danger du 

mode de vie occidental, voire de lôespèce humaine tout entière, potentiellement privée de 

ressources à moyen terme. Comme lôexplique lôéconomiste Franck Dominique Vivien,  

« Le rapport sôappuie sur les résultats dôune simulation par ordinateur dôun 

modèle du monde, construit par le Groupe dôétude de dynamique des systèmes 

du MIT, à partir de cinq paramètres : population, production alimentaire, 

industrialisation, pollution et utilisation des ressources naturelles non 

renouvelables. Des boucles dôamplification font que les dynamiques de ces 

phénomènes se renforcent et aboutissent à un cercle vicieux : une population 

croissante dôindividus, qui consomment et polluent de plus en plus dans un 

monde fini, engendre nécessairement une crise environnementale. Quel que soit 

le scénario, la croissance exponentielle aboutit à un effondrement du système 

mondial
14

. »  

Face au « halte à la croissance » induit par le rapport Meadows, une première approche est 

alors proposée avec la notion « dôécodéveloppement » par Maurice Strong, très vite relayée 

par Ignacy Sachs15,16 lors de la conférence de Stockholm, premier des Earth Summits, 

organisé en 1972 par les Nations unies. Lôécodéveloppement, comme le développement 

durable, relèvent du pragmatisme socio-économique. Ils prennent acte du constat de 

dépassement des limites dôabsorption par la planète des activités humaines mais 

considèrent avec pragmatisme quôune inflexion de ces activités humaines vers un 

comportement plus écologique ne peut sôexprimer que dans la durée. Toute la question tient 

alors dans la capacité des peuples à sôaccorder entre urgence environnementale et 

pragmatisme socio-économique sur des modalités de régulation des modes de production et 

de consommation des biens nécessaires à la satisfaction des besoins des populations.  

                                                
12

 Franck-Dominique Vivien, « Jalons pour une histoire de la notion de développement durable », 
Mondes en developpement n° 121, n

o
 1 (2003): 1-21, https://www.cairn.info/revue-mondes-en-

developpement-2003-1-page-1.htm. 
13

 Donella H. Meadows, Dennis L Meadows, et Jørgen Randers, The Limits to growth: a report for the 
Club of Romeôs project on the predicament of mankind, éd. par Club of Rome (New York : Universe 
Books, 1972). 
14

 Op. cit. Franck-Dominique Vivien, « Jalons pour une histoire de la notion de développement 
durable ». 
15

 Ignacy Sachs, « Ecod®veloppement : une approche de planification », Économie rurale 124, n
o
 1 

(1978): 16-22, https://doi.org/10.3406/ecoru.1978.2551. 
16

 Ignacy Sachs, Stratégies de lôécodéveloppement, collection Développement et civilisations (Paris: 
£ditions £conomie et humanisme : £ditions ouvri¯res, 1980). 
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Côest avec le rapport Brundtland17 en 1987, puis le sommet de la Terre de Rio de Janeiro 

en 1992, quôest popularisée18 la notion de développement durable qui considère la planète 

dans son entièreté. Le souci quôavaient les pays occidentalisés de venir en aide aux pays 

dits émergents se double alors dôune préoccupation globale de préservation des ressources, 

à lôéchelle de la planète. 

À périmètre fini, lôidée dôun développement infini apparaît désormais à tous comme une 

impossibilité et, tandis que la notion de « développement durable » dévoile ses paradoxes19, 

une nouvelle alerte critique émane des climatologues : le changement climatique. À partir du 

rapport du GIEC20 (Groupe intergouvernemental dôexperts sur le climat) émis en 200721 et 

nobélisé en 2009, une accélération médiatique se produit. Des organisations indépendantes 

comme Greenpeace ou le WWF participent à la compréhension par le grand public des 

rapports existant entre les ressources planétaires et lôexploitation économique qui en est 

faite. La notion dôempreinte écologique est ainsi popularisée par le WWF et dans les années 

2000 à 2010, chacun visualise alors en nombre de planètes Terre (trois pour les Français, 

cinq pour les Américains) le dépassement des limites auquel son mode de vie correspond.  

Lôeffondrement de la biodiversité  

La convention sur la diversité biologique a été signée lors du sommet de la Terre de Rio 

en 1992. En 2012, le protocole de Nagoya22 sur lôaccès aux ressources énergétiques a 

marqué une étape importante dans la gouvernance internationale de lôaccès et de la 

préservation des ressources connues et inconnues du vivant. Lôeffondrement, voire 

lôanéantissement23 en cours de la biodiversité a ainsi peu à peu été révélé au public. Dôabord 

                                                
17

 Gro Harlem Brundtland et Commission mondiale sur lôenvironnement et le développement, Notre 
avenir à tous (Saint-Jean-sur-Richelieu, Québec: Éditions Lambda, 1987). 
18

 Kristin Bartenstein, « Les origines du concept de développement durable », Revue juridique de 
lôEnvironnement 30, n

o
 3 (2005): 289-97, https://doi.org/10.3406/rjenv.2005.4442. Le terme apparaît 

techniquement dès 1980 dans un document intitulé « Stratégie mondiale de la conservation des 
ressources vivantes au service du développement durable è ®labor® par un groupement dôONG 
comprenant lôUICN, le WWF, le PNUE, le FAO et lôUNESCO. 
19

 Serge Latouche, Survivre au développement de la décolonisation de lôimaginaire économique à la 
construction dôune société alternative (Paris: Ed. Mille et une nuits, 2009). 
20

 GIEC, R.K. Pachaury, et A. Reisinger, « GIEC, 2007 : Bilan 2007 des changements climatiques. 
Contribution des Groupes de travail I, II et III au quatrième Rapport dôévaluation du Groupe dôexperts 
intergouvernemental sur lôévolution du climat [Équipe de rédaction princip » (Genève: OMM- PNUE, 
2007), https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2018/02/ar4_syr_fr.pdf. 
21

 Le premier rapport du GIEC datait de 1990 et a servi de base à la Convention-cadre des Nations 
unies sur les changements climatiques (CCNUCC). 
22

 « Protocole de Nagoya sur lôaccès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des 
avantages découlant de leur utilisation relatif à la convention sur la diversité biologique » (Secrétariat 
de la convention sur la diversité biologique, 2012), https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-
protocol-fr.pdf. 
23

 « Pablo Servigne : ç Il faut ®laborer une politique de lôeffondrement è », Reporterre, le quotidien de 
lôécologie, consulté le 4 mai 2019, https://reporterre.net/Pablo-Servigne-Il-faut-elaborer-une-politique-
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connue en France par la liste des espèces menacées publiée annuellement par lôUICN24, la 

Fondation pour la recherche sur la biodiversité25 (FRB), créée en 2008, puis lôAgence 

française pour la biodiversité26 (AFB), créée en 2017, contribuent désormais à la mise en 

synergie des savoirs et des compétences nécessaires à la préservation de la biodiversité sur 

le territoire. À lôéchelle internationale, lôIPBES27 (Plateforme intergouvernementale 

scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques), créée en 2012 

sous la tutelle des Nations unies et rassemblant 129 États en 2019, tend aujourdôhui à 

devenir à la biodiversité ce que le GIEC est au climat. On parle désormais de sixième 

extinction des espèces et dôun tel niveau dôatteinte à lôenvironnement que la nouvelle ère 

contemporaine considérée à lôéchelle géologique porterait le nom « dôAnthropocène28 ». 

Lôemboîtement institutionnel indique à lui seul le niveau de prise de conscience des pouvoirs 

publics. Alors que la notion même de biodiversité fait débat29 avec des estimations chiffrées 

difficilement vérifiables, la communauté scientifique sôaccorde sur le fait que la diversité est 

une caractéristique première, fondamentale et indissociable de la vie sur terre. Au début des 

années 2000, la notion de fonctionnement écologique30 a débouché sur celle de « services 

écosystémiques » développée à partir de 2005 par le Millennium Ecosystem Assessment31. 

À ce jour, les recherches ont montré lôimportance vitale du maintien et de la préservation 

dôécosystèmes en état de fonctionnement et la corrélation existante entre biodiversité, 

fonctionnement et services32. Cette approche nouvelle est venue enrichir et compléter les 

notions déjà présentes de protection de la nature qui, dès le début du XX
e siècle, avaient 

donné naissance aux politiques de préservation des grands espaces naturels en Amérique33. 

En France, le premier parc naturel est celui de la Vanoise, créé en 1963, mais il faut attendre 
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 UICN : Union internationale pour la conservation de la nature. « La Liste rouge des espèces 
menacées en France », UICN France (blog), consulté le 4 mai 2019, https://uicn.fr/liste-rouge-france/. 
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 « Présentation de la FRB », Fondation pour la recherche sur la biodiversité, consulté le 14 
décembre 2019, https://www.fondationbiodiversite.fr/la-fondation/presentation-frb/. 
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 « LôAgence française pour la biodiversité | Agence française pour la biodiversité », consulté le 4 mai 
2019, https://www.afbiodiversite.fr/index.php/fr/lagence-francaise-pour-la-biodiversite. 
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 « IPBES - Fondation pour la Recherche sur la Biodiversité - FRB », consulté le 1 mai 2019, 
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e
 siècle avec la révolution industrielle, et succ®derait ainsi ¨ lôHolocène.  
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1980 pour que la première édition du Code de lôenvironnement soit publiée par Jean 

Lamarque34. La notion de « patrimoine naturel » fait alors son apparition dans le corpus 

législatif. Comme le souligne Catherine Aubertin, « le patrimoine désigne des éléments du 

milieu physique et social qui sont distincts des biens dôusage et des biens capitaux35
 », ce qui 

permet de contrebalancer la marchandisation potentielle et spéculative des ressources 

naturelles. À partir des années 2000, les villes, comme les campagnes agricoles, sont 

désormais reconnues comme des « milieux » à part entière, abritant des formes singulières 

de diversités animales et végétales que les écologues inventorient36,37. Alors 

quôhistoriquement, les villes nôétaient destinées quôà lôhabitat humain, il leur est désormais 

demandé, pour la survie même de lôespèce hôte, dôaccueillir en leur sein biodiversité et 

fonctionnements écologiques. Les villes du « global change » doivent devenir 

« biodiversitaires38 ». 

Lôexpansion urbaine au niveau mondial 

Selon le centre dôactualité de lôOrganisation des Nations unies39, les villes agrègent 

aujourdôhui 54 % de la population mondiale et ce chiffre devrait passer à 66 % à 

lôhorizon 2050. À ce jour, 82 % des Nord-Américains et 73 % des Européens vivent dans les 

villes. Si Tokyo est désormais la plus grande ville du monde avec 38 millions dôhabitants, 

cinq villes géantes suivent de près. Les mégalopoles les plus peuplées sont ensuite 

New Delhi, Mexico, Bombay, Sao Paolo et Osaka, qui toutes dépassent les 20 millions 

dôhabitants. En Europe, la première ville est Moscou avec 15 millions dôhabitants puis 

Istanbul, 14,6 millions. Londres avec 14,1 et Paris avec 12,7 millions dôhabitants ne sont 

respectivement classées quôau 26ème et 31ème rang mondial40.  

Selon Julien Damon, professeur dôurbanisme à Science Po, « un être humain sur deux, soit 

environ 3,3 milliards de personnes, habiterait maintenant effectivement en ville. Ils nôétaient 
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quôun sur dix au début du XX
e siècle41 ». Entre 2008 et 2050, la population mondiale devrait 

passer de 6,7 à 9,2 milliards dôindividus, peut-être plus près des 10 milliards selon certains 

experts, avec une population vivant en ville qui sôélèverait de 3,3 à 6,4 milliards. En 2050, au 

total, 70 % des habitants de la planète seraient devenus des urbains, ce qui ferait, selon 

Thierry Paquot, « de lôhomo sapiens un homo urbanus42 » . Conséquence directe de cet 

accroissement de la population et du tropisme métropolitain de sa répartition, la sécurité 

alimentaire de la planète paraît loin dôêtre assurée. Le rapport Land use and food security : a 

narrow road, publié en 2018 par Agrimonde-Terra43, développe en collaboration avec le 

CIRAD et lôINRA cinq scénarios prospectifs susceptibles de modifier les schémas dôutilisation 

des terres en cours pour améliorer la sécurité alimentaire et nutritionnelle. Il ressort de 

lôétude que les modalités actuelles dans lesquelles la métropolisation effrénée entraîne un 

étalement urbain ï qui lui-même génère celui des terres consacrées à lôagriculture intensive, 

qui à son tour poursuit lôîuvre destructrice de d®forestation ï constituent une voie non 

durable et dangereuse à court terme. Seul le scénario dit « sain » permet dôatteindre une 

sécurité alimentaire et nutritionnelle mondiale durable en 2050 en permettant de réduire 

significativement la sous-nutrition et de traiter les problématiques de surnutrition et les 

maladies associées, et ce, sans provoquer dôexpansion significative des surfaces agricoles. 

Ce scénario est basé sur une combinaison de moyens réalistes dans lesquels prennent 

place les circuits courts entre zone urbaine et agriculture locale qui sôinscrivent dans 

lôémergence de « régions métropolitaines44 » où se tissent, à échelle réduite, des liens 

économes dôespace et dôénergie entre producteurs et consommateurs. Il contribue à 

lôatténuation du changement climatique, à la création dôemplois et la préservation des 

ressources naturelles. Face à lôeffondrement de la biodiversité et aux enjeux agricoles, il 

apparaît clairement que, dôune part, les grandes réserves naturelles doivent être étendues et 

préservées, et, dôautre part, que les villes et les terres agricoles doivent désormais être 

considérées comme des lieux de cohabitation homme-nature à part entière.  

Alors que les zones urbaines ont plus que doublé depuis 1992, le dernier rapport 2019 de 

lôIPBES45 estime à 1 million dôespèces animales et végétales les espèces aujourdôhui 

menacées dôextinction, notamment au cours des prochaines décennies, ce qui nôa jamais eu 
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lieu auparavant dans lôhistoire de lôhumanité. « Les écosystèmes, les espèces, les 

populations sauvages, les variétés locales de plantes et les races locales dôanimaux 

domestiques diminuent, se réduisent ou disparaissent. Le tissu vivant de la Terre, essentiel 

et interconnecté, se réduit et sôeffiloche de plus en plus », a déclaré la professeure argentine 

Sandra Diaz46. « Cette perte est la conséquence directe de lôactivité humaine et constitue 

une menace directe pour le bien-être de lôhumanité dans toutes les régions du monde. » 

En 2013, le Conseil général de lôenvironnement et du développement durable a produit un 

rapport sur « les liens entre santé en biodiversité47 ». Il est établi que si les déséquilibres 

introduits par lôurbanisation et lôagriculture intensive conduisent à favoriser la transmission 

dôagents pathogènes et de maladies infectieuses par les animaux, côest la multiplication des 

hôtes, côest-à-dire la biodiversité, qui peut en réduire lôimpact en multipliant les possibilités de 

dissémination au lieu de les concentrer sur lôespèce humaine. 

Cependant, en France, où 77 % de la population vit en zone urbaine, le niveau 

dôartificialisation des sols augmente plus rapidement que la population et varie de 16 000 à 

61 000 hectares par an, ce qui est supérieur à la moyenne européenne. Face à lôurgence de 

préserver les sols agricoles dôune croissance urbaine non maîtrisée, la France sôest fixé 

en 2019 pour objectif de tendre vers le zéro artificialisation nette (ZAN48). Toutes les 

disciplines concourant à lôaménagement de lôespace sont ainsi portées à prendre en 

considération les nécessités de lôécologie urbaine qui visent à introduire la nature dans des 

villes amenées à se densifier, côest-à-dire dans des milieux où la ressource en sol naturel ira 

en se raréfiant. Il ressort pour lôarchitecture que la conséquence de cette évolution implique 

des cohabitations resserrées entre humains et non-humains au sein de lôhabitat humain. 

Lôarchitecture, discipline en charge de la conception de lôhabitat, doit ainsi sôouvrir à de 

nouveaux usages, à de nouvelles fonctions humaines et non humaines, à de nouveaux 

modes dôhabiter ensemble. 

Contexte politique et culturel 

Écologies et gouvernances urbaines 

Les sommets de la Terre qui sôenchaînent toutes les décennies depuis 1972 sont relayés 

annuellement par les Conférences des parties (COP) et ont été fortement médiatisés, avec 
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pour effet une sensibilisation conjointe de lôopinion publique et de la classe politique. Cette 

dernière tente dôadapter une action traditionnellement partagée entre réponse dans le temps 

court aux demandes internes des populations représentées et engagements pris dans les 

institutions de gouvernance internationale. La construction conceptuelle dôune politique 

écologique en faveur de lôenvironnement a désormais pris valeur dôexercice de style à toutes 

les échelles allant de la ville à lôÉtat. La première approche est sensible. Emeline Bailly et 

Dorothée Marchand chercheure au CSTB font état de cette dimension sensible du milieu 

urbain en rappelant quôun lieu où habiter est tout à la fois perçu, vécu et représenté49. Dans 

cette recherche de reconnexion avec la physicalité du monde, Chris Younès et Xavier 

Bonnaud ont mis lôaccent sur la valeur de lôexp®rience physique inextricablement attach®e à 

lôhabitat50. Bruno Latour a quant à lui tenté dôindiquer « où atterrir51, comment sôorienter en 

politique è. Il pose la question des moyens ¨ mettre en îuvre pour préserver à la fois les 

conditions dôun développement économique durable viable et celles dôun environnement sain 

et vivable et avance lôid®e dôune reconnexion ¨ la terre et au sensible. Si bien des 

théoriciens, à lôinstar de lôéconomiste Nicholas Georgescu-Roegen52, jugent la position 

intenable, la tendance courante vise généralement à répondre aux nécessités du moment en 

privilégiant le bien-être humain. La « social-écologie53 » est ainsi parmi les voies permettant, 

selon Laurent Eloi, de réconcilier les impératifs contradictoires du progrès humain et de la 

conservation du patrimoine naturel. Un autre aspect de la médiatisation des enjeux globaux 

du développement durable se situe pour les politiques dans la visibilité des actions menées. 

Parmi les multiples parutions qui pourraient être convoquées sur le sujet, le journal Le 

Monde du 10 septembre 2016 titrait « La terre perd ses espaces sauvages, les milieux 

vierges ont reculé de 3 millions de km carrés, soit 10 % en vingt ans54». Agir local55 pour 

contrebalancer des faits dôune telle ampleur implique la recherche dôun effet dôéchelle, soit 

par la taille des opérations concernées, soit par leur multiplication, soit enfin par celle de leur 

médiatisation. Dans cette perspective, lôéchelle urbaine a logiquement été la première 

concernée, et ce, avec dôautant plus de facilité quôelle bénéficiait déjà dôune historiographie 

constituée sur le rapport de la ville à lôenvironnement. Bien avant les fonctionnements 

écologiques, la notion dôenvironnement a permis dôagréger des disciplines scientifiques 
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comme la socio-philosophie56, lôhistoire57 et la géographie58,59 autour de lôidée dôécologie 

urbaine. La question de la « nature en ville » sôest ainsi adossée aux notions préexistantes 

dôespace vert et dôespaces publics pour ancrer la mise en îuvre dôune idée issue quant à 

elle de lôécologie fonctionnelle : les « trames vertes et bleues » (TVB). Lôouvrage éponyme 

que Philippe Clergeau et Nathalie Blanc ont consacré en 2013 au sujet à destination des 

concepteurs60, le manuel édité par le CERTU61 à destination des collectivités locales, 

marquent dans les années 2010 la naissance concrète de lôentrée en urbanisme de 

lôécologie fonctionnelle. Côest en France dans ce contexte que se sont inscrites les grandes 

opérations de végétalisation des bâtiments. Ces réalisations sont apparues de façon 

parallèle et quasi disjointe avec lôavènement de lôécologie urbaine, sans liens réels avec 

lôaction politique mais avec un fort ancrage dans la biologie végétale. Probablement 

participent-elles du renouveau ambiant, où de « nouvelles esthétiques, de nouveaux affects, 

de nouveaux percepts émergent de ces projets à la croisée entre renouvellement culturel et 

nouvelles pratiques individuelles62». Ce nôest que dans un second temps que des travaux de 

recherche comme le programme ANR Ecoville63
 sont venus tenter de relier ces initiatives de 

végétalisation du bâti aux connaissances naissantes en écologie fonctionnelle appliquées à 

la ville. 

Les pensées contemporaines de la nature et de lôenvironnement 

La végétalisation des bâtiments en tant que fait émergeant à partir dôune technologie 

nouvelle se développe en France à partir de 1994 pour prendre son essor hors des frontières 

dans les deux premières décennies du millénaire. Lôenvironnement médiatique dans lequel 

prennent place ces réalisations est chronologiquement celui du développement durable et de 

la montée en puissance de lôécologie urbaine pour laquelle on peut considérer que le 

« Grenelle de lôenvironnement » (2007-2009) constitue en France une date charnière. Mais 

un autre phénomène issu des sciences du vivant mérite dôêtre évoqué ici. Il sôagit de 
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lôexploitation par les sciences humaines, sociologie, anthropologie et philosophie, des 

avancées simultanément réalisées par les naturalistes et les neurosciences sur la question 

de la perception et la notion de milieux. Lô®mergence de la psychologie environnementale64 

comme  champ de recherche explorant les rapports de lôindividu  dans son habitat65, à la 

nature atteste des transformations en cours. 

On se souvient que le développement durable a été conceptualisé par la discipline 

économique à partir du cri dôalarme lancé par les climatologues pour ce qui est du 

dérèglement climatique et par les biologistes pour ce qui est de lôeffondrement de la 

biodiversité. À partir de ce constat, une culture de la durabilité sôest constituée par 

agrégation dôîuvres phares comme le Printemps silencieux de Rachel Carson66, de maîtres 

à penser comme lôalter agriculteur Pierre Rabhi67, de théories plus ou moins controversées 

comme lôhypothèse Gaïa de James Lovelock68, de mises en doute quant à la possibilité de 

survivre au développement formalisée par Serge Latouche69, de franches oppositions face 

aux labels technocratiques comme le fit en 2006 lôarchitecte Rudy Ricciotti vis-à-vis de la 

démarche HQE70. 

Antérieurement puis parallèlement à ce mouvement de pensée se déployaient dôautres 

savoirs sur le vivant, dôautres enquêtes de terrain, dôautres réflexions. Parmi ces travaux qui 

vont induire toute une lignée de pensées nouvelles se trouve le petit ouvrage du naturaliste 

allemand Jacob von Uexküll publié en 1956 sur la compréhension des milieux71. Moins 

exploité mais tout aussi détonnant, en particulier pour les architectes dont il nie la notion 

dôespace, le psychologue J. J.Gibson72, en 1979, révolutionne le rapport des sens à 

lôenvironnement en introduisant lôidée que des invites (ou des affordances) caractérisent par 

espèces, à la fois les milieux et les sens. Ces notions réinstallent lôêtre humain dans son 

environnement sous lôangle dôune physicalité sensible, qui nourrit les pensées 

contemporaines de la nature. Parmi celles-ci, se trouve le rapport de lôêtre au lieu développé 

par le Japonais Tetsuro Watsuji73 et explicité en France par Augustin Berque74, la suggestion 
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dôun dépassement de lôidée de nature proposée par lôanthropologue Philippe Descola75, les 

émerveillements savants de lôimmunologue Jean-Claude Ameisen76, la sociologie dôun 

renouvellement de nos rapports avec le vivant proposée par Bruno Latour77 ou Tim Ingold78, 

lôidée dôune connivence nouvelle et poétique avec ce qui nous entoure émise par Kenneth 

White79. Lôidée même de nature se trouve remise en question. 

Il sôagit désormais « dôen finir avec la nature », non pas au sens du titre provocateur de 

lôouvrage éponyme de François Terrasson80 mais plutôt sous la forme du questionnement 

proposé par Philippe Descola81, ors de son intervention en octobre 2018 sur lôantenne de 

France Culture, côest-à-dire dôen finir avec lôidée dôune nature dont lôhomme ne serait pas. 

Une jeune communauté scientifique émerge, pour laquelle les connexions interdisciplinaires 

constituent un substrat neuf, un territoire à partir duquel construire une pensée nouvelle des 

rapports entre humains et non-humains, entre vivants sans discernement, ou presque. Parmi 

eux des historiens comme Yuval Noah Harari, des philosophes comme Virginie Maris82 ou 

Baptiste Morizot83 , ce dernier voyant dans lôart du pistage animal les prémisses de la lecture 

et de lôintelligence humaine, ou encore le philosophe Emanuele Coccia84 qui interroge le 

règne végétal en tant quôêtre sensible et qui considère les plantes comme les seules 

véritables médiatrices entre la raison humaine et la consubstantialité du monde85. 

Ces nouvelles pensées de la nature et du rapport de lôhomme à la nature sont développées 

en fin de première partie. On le verra, lôarchitecture encore ne sôen est pas saisie.  
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Des adaptations architecturales progressives   

Architecture et développement durable 

Entre 1992, date du troisième sommet de la Terre de Rio et 1997, date du protocole de 

Kyoto et de la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, est 

fondée en France lôassociation HQE86. Réunissant lôensemble des acteurs du bâtiment, 

industriels, entreprises, concepteurs sôaccordent pour la production dôun référentiel en 

14 cibles de qualité environnementale du cadre de vie bâti. Cette initiative qui vise à engager 

le secteur du bâtiment, au-delà des réglementations en vigueur, sur la voie de la transition 

écologique répond alors également aux labels émergeant simultanément à lôétranger, le 

LEED87 nord-américain, le BREEAM anglais, Minergie en Suisse, Passivhaus en Allemagne, 

pour les plus connus dôentre eux. Exception faite du LEED dans lequel une rubrique « geste 

vert » permettait de valoriser la végétalisation dôune façade ou dôune toiture, aucun de ces 

labels de qualité environnementale ne prend en considération les questions liées à la 

biodiversité. Le secteur du bâtiment contribuant en France pour environ 23 % des émissions 

de CO2 et 44 %88 des consommations énergétiques, côest dôabord à ce titre quôil est 

convoqué sur les questions de durabilité. En 2006, la France crée dôailleurs une autre 

association, Effinergie, réunissant de nouveau les principaux acteurs du bâtiment afin de 

valoriser les performances énergétiques des bâtiments dits « basse consommation » (BBC) 

sur un modèle inspiré de la Suisse et de lôAllemagne. Il faut attendre 2014 pour 

quôapparaisse un label comme BIODIVER-CITY©89 valorisant la biodiversité en milieu 

urbain, label dont les sociétés dôexpertise immobilière françaises commencent à peine à se 

saisir sous la poussée de la Biophilie90 américaine. Dans la perspective du développement 

durable, le bâtiment est ainsi sollicité depuis plus de vingt ans à propos de ses performances 

énergétiques et de son empreinte carbone bien plus que par la prise en compte normative 

de la biodiversité urbaine. La voie de la performance énergétique a manifestement été 

considérée par lôensemble des acteurs comme lôurgence la plus directe à prendre en 

compte. En France, lôémergence de lôassociation Effinergie en 2006 est ainsi venue pallier le 

manque de lisibilité de la démarche HQE, jugée trop complexe au regard dôautres labels 

comme le Passivhaus dôoutre-Rhin. À cela doit encore être ajoutée la distinction entre 

« bâtiment » et « architecture ». Cette dernière, qui oscille entre art, culture, ingénierie et 
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sciences humaines, peine encore dans les années 2020 à traduire conceptuellement des 

dispositions imposées par le corpus législatif à la construction des bâtiments, qui, de fait, ne 

lui sont quôindirectement adressées91.  

Ainsi, les sollicitations normatives et instrumentales issues de lôemboîtement des démarches 

technocratiques ne semblent pas avoir été pour grand-chose dans lôengouement qui depuis 

une vingtaine dôannées, partout dans le monde, a amené les architectes à verdir leurs 

bâtiments, et côest ailleurs quôil faut chercher les causes de ces évolutions. 

La compétition internationale lancée en 2015 sous le titre « Réinventer Paris92 » a 

grandement été révélatrice de lôampleur du virage pris par les architectes en faveur de la 

nature en ville. Sur les 372 projets remis en 2015, plus de la moitié faisaient état dôune 

végétalisation intensive du bâti, la palme revenant sûrement au projet lauréat intitulé : « Mille 

arbres » de Sou Fujimoto93, un colossal bâtiment-jardin surplombant le périphérique de la 

Porte Maillot. Les deux dernières mandatures socialistes de la Ville de Paris ont été 

marquées par une forte action en faveur de la biodiversité : le « plan climat94 » de lutte 

contre le changement climatique, la promesse faite dès 2011 par la mairie de végétaliser 

100 hectares de murs et de toitures dôici à 2020 dans le « plan biodiversité95 », le « permis 

de végétaliser96 », sont autant dôactions de sensibilisation par lesquelles lôaction politique a 

traduit lôurgence de lôaction à mener en faveur de la transition écologique. Si lôarchitecture 

peut être considérée comme un art de commande qui sôexprime à travers les techniques de 

son temps, lôinnovation technique majeure en matière de végétalisation verticale du bâti date 

de 1994, avec la création du premier mur végétalisé réalisé par Patrick Blanc sur le fronton 

de la fondation Cartier. Dans le même temps sont apparus les dispositifs de végétalisation 

extensive (à très faible épaisseur de substrat) des toitures végétalisées ; les années 2000 

à 2010 ont ainsi vu la conjonction dôémergences biotechnologiques riches en possibilités 

esthétiques nouvelles et dôune demande de « nature en ville » (appellation entérinée par le 

Grenelle de lôenvironnement en 2007-2009) qui, émanant de la communauté scientifique à 
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travers les « trames vertes et bleues97 » et la « gestion différenciée98 », a sensibilisé le grand 

public et a été relayée par lôaction politique.  

Les conditions de ce que, dès les années 2000, James Wines appelait « lôarchitecture 

verte99 » étaient nées100,101. 

 

Vers des architectures écologiques 

La production architecturale se pare de végétation, mais est-elle pour autant écologique ? La 

soudaine profusion de projets végétalisés relève-t-elle dôun green washing opportuniste ou 

de tranformations écologiques plus profondes102,103 ?  

Lôécologie est une « science ayant pour objet les relations des êtres vivants (animaux, 

végétaux, micro-organismes) avec leur environnement, ainsi quôavec les autres êtres 

vivants104 ». De façon plus complète, dôaprès le CNRTL105, le terme « Écologie » comprend 

lôensemble des relations existantes entre les individus végétaux ou les associations 

végétales dôune part et la notion de « station » dôautre part (ɞ ɘ Ӊ ə ɞ ɠ = demeure = station = 

milieu). « Écologie », mot composé des termes grecs (ɞ ɘ Ӊ ə ɞ ɠ) « maison » et (ɚ ɞ Ӣ ɔ ɞ ɠ) 

« discours » est un terme qui aurait été forgé en 1866 par le zoologiste et biologiste 

allemand E. H. Haeckel, que lôon peut relever dans la préface de son ouvrage Natürliche 

Schöpfungsgeschichte publié en 1867.  

De façon synthétique, toujours selon le CNRTL, en biologie, lôécologie se définit comme la 

« science qui étudie les relations entre les êtres vivants (humains, animaux, végétaux) et le 

milieu organique ou inorganique dans lequel ils vivent ». 

Lorsque lôon interroge les liens entre écologie et architecture, on remarque que les savoirs 

propres à lôhabiter, à la possession du foyer (Oïkos), à son administration, à son entretien 

                                                
97

 Philippe Clergeau et Nathalie Blanc, Trames vertes: pratique des trames vertes en milieu urbain 
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sont plutôt le fait des sciences humaines. Alors que ceux attachés à la conception des 

formes et des modalités constructives de lôhabitat sont du ressort de lôingénierie et de 

lôarchitecture. On a oublié quôau XIX
e siècle, côest entre autres par lôemprunt de ses notions 

conceptuelles à des disciplines déjà existantes, dont lôarchitecture, que sôest constituée 

lôécologie dans le champ des sciences de la nature. Lôécologie empruntera ainsi un concept 

clef à lôarchitecture qui est celui de structure considérée comme expression organisatrice de 

la fonction. Les deux disciplines, architecture et écologie, sont ainsi suffisamment liées dans 

leurs objets pour que le champ dôinvestigation de lôarchitecture, jusquôici limité au milieu 

anthropisé du cadre de vie bâti, puisse envisager dôétendre ses préoccupations à lôécologie 

générale et au fonctionnement des systèmes complexes. 

Lôarchitecture urbaine aux portes de lôécologie fonctionnelle 

Parce que les villes se sont développées sur des surfaces de territoires importantes au point 

dôen déstabiliser les services écosystémiques locaux, la cohabitation avec le vivant non 

humain et son fonctionnement a pris valeur de nécessité dans le contexte du Global change. 

Comme nous le dit Claude Génot, cité par Robert Barbault106, « il nous faut convaincre nos 

contemporains que la modernité est dans la coexistence de lôhomme avec la nature sauvage 

et non dans le triomphe de lôun sur lôautre107 ». En termes écologiques, il sôagit de revenir sur 

lôopposition entre nature et culture propre à nos sociétés contemporaines et maintes fois 

dénoncée (Déscola, Berque, Latouré) pour tenter de « réconcilier les habitats108 ». Tenter 

dôentraver le processus en cours dôextinction de masse des espèces tout en pourvoyant le 

plus naturellement possible à nos besoins immédiats, côest ce que le professeur dôécologie 

et de biologie évolutive de lôUniversité dôArizona Michael L. Rosenzweight, encore cité par 

Robert Barbault109, appelle à faire dans son livre Win-win Ecology 110, une « écologie de la 

réconciliation ». 

Pour lôarchitecture, ce que certains considèrent comme une mode, ou pire, comme du 

greenwashing destiné à masquer à peu de frais des faiblesses architecturales, sôannonce 

comme une ère nouvelle susceptible dôattribuer à lôarchitecte de nouvelles responsabilités et 

de nouvelles prérogatives. Si lôhumanité est désormais en charge de gérer la biosphère dont 

elle provoque la dérégulation à lôère de lôAnthropocène111, lôarchitecte à son échelle peut et 
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doit îuvrer ¨ la r®duction de lôimpact écologique du bâti mais également, et cela est plus 

nouveau, élaborer des habitats destinés aux cohabitations interspécifiques.  

Lôarchitecture écologique ne se contentera plus de travailler avec des matériaux sains en 

recherchant différents modes de performances environnementales, dont énergétique. Elle 

sôattachera à concevoir des espaces et des habitats permettant lôépanouissement de 

sociétés complexes multispécifiques fonctionnant de façon dynamique en écosystèmes 

localisés. Lôécologie fournira à lôarchitecture les moyens et les méthodes de prise en compte 

de ces fonctionnements. En 1990, Cherret avait ainsi mené une enquête sur les fondements 

épistémologiques de lôécologie en Angleterre112. Sur les 236 concepts énoncés, les six 

premiers étaient lôécosystème, la succession, le flux dôénergie, la conservation des 

ressources, la compétition et la niche113. Ces notions complétaient celles avancées par 

Grubb en 1989 dans Toward a More Exact Ecology114 qui concernaient la dynamique, la 

croissance des populations, la compétition inter et intra spécifique et la prédation. 

À partir de ces principes de fonctionnement se posera à lôarchitecture la question des 

moyens de la cohabitation : comment faire pour cohabiter avec « les autres », ces vivants 

non humains tellement étranges ?  

Peut-être, comme le suggère Robert Barbault, en commen­ant par les plantesé 

Commencer par les plantes 

Concrètement, comme lôexplique Robert Barbault, dans la chaîne trophique, le règne végétal 

constitue la première des ressources alimentaires et est le premier à se constituer en 

réserves énergétiques. 

« La vie est apparue et perpétue ses structures dans un flux dôénergie dont la 

source première est le soleil. Le premier compartiment de tout écosystème réunit 

les organismes chlorophylliens (algues et végétaux), capables de fixer cette 

énergie solaire et de synthétiser leurs tissus à partir dôéléments minéraux. Ce 

sont des producteurs primaires. Tout écosystème repose sur la production 

primaire. La matière vivante ainsi produite est source de matière et dôénergie pour 

les herbivores ï insectes, mollusques, oiseaux, mammifères, etc. Ces 

organismes sont les premiers consommateurs de matière organique vivante si 

lôon suit le flux dôénergie dans lôécosystème : ce sont des consommateurs 

primaires
115

. » 
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Parler dôécosystème urbain implique ainsi de favoriser au premier chef la diversité végétale, 

diversité de laquelle dépendront ensuite les autres formes de vie. La végétalisation des 

enveloppes bâties ne se substituera jamais à la pleine terre116 même au sein des villes 

contemporaines, mais elle pourra être considérée comme un milieu différent, doté de 

caractéristiques propres, une opportunité topographique dont la surface développée 

permettra dôaméliorer potentiellement la connectivité écologique générale des milieux 

urbains.  

Dôautre part, dôun point de vue architectural, le rapport du bâti au végétal est ancien, 

sûrement aussi ancien que lôarchitecture elle-même. Peut-être contribue-t-il à lôinstallation de 

la notion même dôarchitecture par le jeu dôopposition du régulier et du sauvage, de la forme 

et de lôinforme, du pérenne et de lôéphémère, de lôinerte et du vivant. Se dessine ainsi la 

problématique de ce travail. Une problématique architecturale, à la fois théorique et 

concrète, qui se propose dôinterroger la discipline dans ses fondements à lôoccasion dôune 

double émergence. Émergence formelle de la végétalisation verticale du bâti et émergence 

conceptuelle de la prise en compte du vivant non humain comme sujet agissant. 

Le végétal, de lôobjet au sujet 

Que lôhabitat humain soit conçu, construit et habité par les humains peut être considéré 

comme un truisme. Une deuxième évidence factuelle est que lôhabitat des êtres vivants non 

humains, plantes, insectes, arthropodes, oiseaux, petits mammifères, situé en milieu 

anthropisé, est construit par les humains et habité par les non-humains sans quôil ait été 

conçu à cet effet. On parle à ce sujet en écologie de commensalisme117. Les choses sont 

ainsi et pourraient le rester si lôobjectif de résilience qui pousse désormais les villes à inviter 

la nature en leur sein ne les obligeait à faire un choix économique : soit les êtres vivants 

comme les végétaux sont objéisés par le jardinage et le coût de leur entretien fixe alors des 

limites quantitatives à leur implantation, soit ils sont effectivement considérés comme des 

sujets vivants et agissants, auquel cas leur présence peut ne rien coûter ou presque tant que 

les modalités de leur autonomie fonctionnelle sont respectées.  Abandonner le prisme des 

techniques constructives pour appréhender le phénomène de la végétalisation verticale du 

point de vue des plantes comme autant de sujets différents permet de déterminer des 

terrains dôétude en fonction des acteurs humains et végétaux. Le jardinier professionnel met 

en îuvre des murs v®g®taux, mais le jardinier amateur végétalise aussi la verticalité du bâti 
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à partir de son balcon. Les plantes rudérales, enfin, colonisent joints et fissures pour investir 

les murs.  

Considérer les plantes comme des sujets à part entière est une position normale pour la 

discipline écologique mais plutôt nouvelle en architecture. Les plantes ont pourtant des 

niveaux dôagentivité et de comportement qui leur sont propres, qui peuvent être identifiés et 

pris en compte. Leurs réalités comportementales ont été mises en évidence en 1983 par 

deux biologistes de lôuniversité américaine de Dartmouth, Ian Baldwin et Jack Schultz, qui 

ont publié dans la revue Science la preuve dôun mode de communication chimique par voie 

aérienne entre peupliers118. Depuis cette date, dôautres capacités sensorielles et 

comportementales ont été inventoriées, comme une forme de « vision119 », ou encore la 

capacité pour les pins de gérer leur équilibre statique120. La question de savoir si le règne 

végétal est capable de choix ou simplement de comportements dôadaptation aux données 

environnantes nôest pas de la compétence des architectes. Tout au plus ceux-ci peuvent-ils 

constater que le vivant non humain, tend à trouver dans la période contemporaine, et sous 

lôimpulsion des sciences de la nature, un statut de sujet autonome agissant.  Ce qui importe 

ici, dans cette vision revisitée de la place de chacun, hommes, bêtes et plantes, tient dans la 

capacité du vivant à lôaction et au fonctionnement. Car pour lôarchitecte, à la fonction 

correspond une spatialisation et, pour peu que lôon sôen tienne aux échelles perceptibles par 

lôhomme (ce qui en écologie constitue une importante restriction), lôespace mesurable est 

susceptible de prendre en considération la cohabitation du vivant sous toutes ses formes. 

En biologie, lôapproche initialement taxinomique connue depuis lôAntiquité de Théophraste, 

fondateur de la botanique, est aujourdôhui complétée par une approche fonctionnelle, qui 

identifie des marqueurs de fonctionnement appelés « traits fonctionnels ». Lôécologie 

fonctionnelle sôappuie sur lôobservation et le recensement de ces caractéristiques pour 

comprendre le fonctionnement dynamique des espèces et des écosystèmes121. Les plantes 

et lôensemble des êtres non humains sont considérés comme des sujets habitants à part 

entière et ont en commun dôaccomplir tout ou partie de leurs fonctionnements vitaux dans 

des espaces descriptibles et mesurables. Ces dispositions dans lôespace physique 

conditionnent la cohabitation inter-espèces. Celle-ci suppose également une « acceptation » 

réciproque dont le résultat escompté est lôépanouissement de chacun. Lorsque lôon pose que 
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la plante ou lôinsecte doivent « accepter » les conditions de développement proposées et que 

lôhabitant humain doit « accepter » le développement de la plante avec son cortège 

dôespèces associées au contact de son habitat, ce sont bien sûr des réalités biologiques 

différentes qui sont convoquées. Dans ce contexte, lôarchitecture participe de fait à 

lôorganisation des fonctions de tous les êtres vivants qui en dépendent et pourrait se penser 

dans la perspective dôune cohabitation collaborative entre humain et non-humain à lôimage 

dôautres formes dôassociations et dôalliances présentes dans la nature. La compréhension de 

ces associations mutualistes constitue lôhorizon de cette recherche. 

  



 
 

41 
 

Première partie 

 

Comprenant un ®tat de lôart sur la v®g®talisation du b©ti, deux inventaires, technique et 

architectural, un ®tat des pens®es et des connaissances ayant trait ¨ lôid®e de nature. 
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 La végétalisation verticale : état de lôart 1.

O½ lôon dresse un ®tat des savoirs ®crits en lôorganisant par th®matiques clefs de la 

végétalisation verticale. 

 

Introduction 

La végétalisation verticale contemporaine est principalement connue par les « murs 

végétalisés » hors sol sur lesquels inventions technologiques autant que découvertes 

botaniques et agronomiques se côtoient souvent de façon spectaculaire122. Mais on a vu 

que, pour comprendre les relations entretenues entre lôarchitecture et le végétal sur les 

façades des bâtiments, il convenait dôélargir le champ dôétude à au moins deux modes de 

végétalisation que sont les rudérales spontanées et le jardinage de balcon. Ces trois 

modalités de végétalisation du bâti sont décrites par les regards croisés issus des points de 

vue différents, choisis par thématique autant que par discipline. Deux parties structurent cet 

état de lôart, premièrement, le champ de lôarchitecture dans lequel sont envisagés la théorie 

architecturale, la construction bioclimatique, mais aussi les états limites de végétalisation du 

bâti que constituent lôornement et la ruine. Dans un deuxième temps, le mur végétalisé est 

considéré comme un écosystème anthropisé. Sont alors renseignés les notions de 

fonctionnement écologique123, le droit applicable ainsi que les pratiques jardinières qui 

contribuent aux dynamiques fonctionnelles et esthétiques. 

1.1 Architecture 

 Théorie architecturale  1.1.1

Il est frappant de constater lôabsence du végétal vivant dans les textes importants de la 

littérature architecturale. Cet état de lôart commence ainsi par le constat dôun manque. Ni les 

dix livres du De architectura de Vitruve124 dédiés à lôempereur Auguste en -25 avant notre 
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ère, ni sa réinterprétation quinze siècles plus tard par Alberti125 ne considèrent le végétal 

vivant comme lôun des moyens qui concoure à lôart dôédifier. On aurait pu espérer trouver, à 

lôaube de la modernité architecturale, dans les Sept lampes de lôarchitecture126 de Ruskin un 

chapitre concernant les pittoresques recouvrements des murs par les grimpantes dont on 

sait combien les cottages anglais sont friands. Il nôen est rien. Côest chez Le Corbusier que 

les traces les plus explicites dôun rapport du bâti au végétal vivant apparaissent. En posant 

les principes de lôarchitecture moderne avec la Charte dôAthènes127, il développe les 

dispositifs hygiénistes mis en place par Hausmann à lôéchelle urbaine et sa figure 

emblématique de lôhomme128 posté à la fenêtre contemplant la nature environnante (aussi 

artificialisée soit-elle) a traversé le XX
e siècle en gardant sa pertinence. Ces dispositions 

hygi®nistes et fonctionnalistes sont  aujourdôhui reprises par le d®tournement ¨ des fins 

économiques des principes initiaux de la biophilie129. Lôid®e du biologiste O. Wilson de 

sôharmoniser avec le vivant en essayant de le comprendre a ®t® d®tourn®e par une forme de 

labélisation de la végétalisation du cadre de vie qui voit dans ce phénomène de société une 

valorisation économique potentielle130. Parmi les contemporains, Siegfried Giedon131,132, qui 

pourtant sôattache à la question de la temporalité en architecture, ne sera guère disert sur le 

sujet. Sur le plan théorique, ni lôhumanisme de Collin Rowe observant lôhabitation133, ni la 

pensée déconstructiviste de Peter Eisenmann nôabordent formellement la question végétale 

alors même que leurs sujets pourraient les y conduire. En 1995, lôhistorien Kenneth 

Frampton publie Studies in Tectonic Culture134, revisitant lôîuvre des grandes figures 

(Wright, Perret, Mies, Kahn, Utzon, Scarpa), et passant au crible de la dimension tectonique 

lôhistoire contemporaine de lôarchitecture. La figure inverse de lôinforme végétal apposée et 

opposée à la structure géométrique y apparaît, notamment chez Mies et chez Wright135 bien 

                                                
125

 Leon Battista Alberti, Pierre Caye, et Françoise Choay, Lôart dô®difier, 1450
e
 éd., Sources du savoir 

(Paris: Seuil, 2004). 
126

 John Ruskin, Les sept lampes de lôarchitecture, première édition 1880 (Paris: Les Presses 
dôaujourdôhui, 1980). 
127

 Le Corbusier et Jean Giraudoux, La Charte dôAth¯nes: suivi de Entretien avec les étudiants des 
®coles dôarchitecture, première édition 1933 (Paris: Éditions Points, 2016). 
128

 Lôhomme moderne remplaçant la femme romantique, postée à la fenêtre et maintes fois peinte par 
Bourdelle, Monet, Matisse, etc. 
129

 Wilson et Villeneuve, Biophilie. 
130

 Arp. Astrance, Économie de la biophilie. Concevoir autour et avec la nature: un bon sens 
économique, Terrapin Bright Green LLC (New York: Terrapin, 2015), 
www.terrapinBG.com/publications. 
131

 Siegfried Giedon, Lô®ternel pr®sent. La naissance de lôarchitecture, Éditions de la connaissance, 
1966, https://www.librairie-descours.com/livres-rares/essais-esthetique/37583/l-Eternel-prEsent-la-
naissance-de-l-architecture-#.XP9iFv7grX4. 
132

 Giedon. 
133

 Colin Rowe et al., Mathématiques de la villa idéale et autres essais (Paris: Hazan, 2000). 
134

 Kenneth Frampton et John Cava, Studies in Tectonic Culture: The Poetics of Construction in 
Nineteenth and Twentieth Century Architecture (Cambridge, Mass. London: MIT Press, 1995). 
135

 Frank Lloyd Wright, An organic architecture: the architecture of democracy (Cambridge: M.I.T. 
Press, 1970). 



 
 

45 
 

s¾r, chez qui lôid®e dôune communion en compl®mentarit® avec la nature est omnipr®sente. 

Chez ce dernier, les principes de lôarchitecture organique passent par le recours aux 

matériaux naturels et à la conception bioclimatique. Dans les dessins comme dans les 

réalisations de Wright, la végétation est souvent invitée à côtoyer le bâti des maisons 

dôhabitation, ce qui fait de lui un des rares pr®curseurs de la tendance actuelle Selon 

lôarchitecte historienne Cyrille Simonnet136, cette question tectonique posée dès la fin du 

XIX
e siècle trouve un regain dôintérêt avec lôapparition du bois qui introduit lôimpermanence 

dans lôarchitecture. Le stade suivant de la non-durée, celui de la vêture végétale, reste un 

devenir pour la lecture de lôarchitecture. Il est vain de chercher dans les théories 

architecturales la présence en tant quôitem de la végétalisation du bâti. Les synthèses 

historiques ne sont pas plus éloquentes, quôil sôagisse de lôhistoire de lôarchitecture moderne 

de Leonardo Benevolo137, de celle de Michel Ragon138 ou dôun dictionnaire comme celui de 

Pierre Joly139. Parmi les grands théoriciens de lôarchitecture, Norberg-Schulz a relié le bâti et 

la ville au site avec des propos qui relèvent dôune histoire naturelle de lôhabitat. Dans Genius 

loci : paysage, ambiance architecture140, lôiconographie des falaises envahies de végétation 

de la région romaine lui permet de situer la ville « entre deux univers différents, lôunivers des 

forces de la terre, que sont les ravins à lôOuest, et lôunivers classique des dieux à lôEst141 ». 

Mais le rapport métabolique que la nature met en scène du végétal au minéral est un modèle 

dont lôarchitecture ne se saisit pas. Fondamentalement, la théorie et la critique architecturale 

procèdent dôun humanisme, côest-à-dire aussi dôun anthropocentrisme. Même un architecte 

théoricien comme le Finlandais Juhani Pallasmaa142, dont lôîuvre sur la ph®nom®nologie de 

la perception affirme lôimportance de lôexpérience sensorielle au-delà du regard, délaisse le 

vivant non humain dont lôenvironnement procède. Dans le registre de lôinventaire historique 

des relations du végétal au bâti, on trouve en 2007 un état assez complet de la question 

mené par Brossin143 dans un rapport resté confidentiel, issu dôun programme de recherche 

interministériel sur la végétalisation verticale dont les visées sont plus opératives que 

théoriques. Les ouvrages grand public traitant de lôarchitecture verte144 ou écologique145 sont 
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aujourdôhui nombreux, avec parfois la prise en compte des deux dimensions146. Côest plutôt 

lôiconographie produite par les dessins comme ceux de Luc Schuiten147 invitant à habiter 

dans les arbres ainsi que les ouvrages de vulgarisation traitant de notions floues comme le 

biomimétisme qui nourrissent lôintérêt suscité par la végétalisation du bâti. Tout récemment, 

les travaux dôarchitectes japonais sont venus enrichir cette image dôun rapport possiblement 

fusionnel entre le bâti et lôarchitecture, chez Ishigami148 comme avant lui chez Fujimoto149, là 

où Tadao Ando150 avait jusquôalors prôné une esthétique classique fondée sur lôopposition 

entre nature et géométrie.  

 

 Bioclimatique-Biomimétisme 1.1.2

Tout aussi surprenante est la quasi-absence du végétal vivant dans les traités dôarchitecture 

bioclimatiques. Le monumental traité dôAlain Liébard et André de Herde est muet sur le sujet, 

celui de Pierre Lavigne151 également. À peine trouve-t-on une page mentionnant la notion de 

« puits de fraîcheur » associé à un arbre planté au nord dôun bâtiment dans le traité de Pierre 

Fernandez et Pierre Lavigne152, et guère davantage sur le manuel dédié à la haute qualité 

environnementale des bâtiments dôAlain Bornarel et Edith Akiki153. La situation est la même 

dans la littérature de vulgarisation sur la conception de lôhabitat écologique. Dans les 

« maisons écologiques » par exemple de Jean Pierre Oliva154, le végétal est omniprésent 

dans lôiconographie mais nôest pas considéré comme un sujet en soi. Si on le trouve pris en 

compte pour lôaménagement des toitures végétalisées155, son rôle sur les façades reste 

ignoré. La littérature anglo-saxonne nôest guère plus riche. Le Green Building Handbook156, 
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ou le Green Guide to Specification157 sont ainsi typiques de titres dôoù le végétal est absent 

de la relation du bâti à son environnement. Côest le changement dôoptique produit par le 

biomimétisme qui marque lôintroduction du végétal dans la fabrication de lôhabitat. Le traité 

de bio-architecture de Javier Senosiain publié par Elsevier en 2003158 est représentatif dôune 

ouverture qui trouve sa dimension doctrinale dans le texte de Janine Benyus159. 

Curieusement, alors que les figures construites mettant en scène le végétal sur le bâti 

abondent et se multiplient, la littérature spécifiquement dédiée au dialogue entre le végétal et 

lôarchitecture reste quasi inexistante au XX
e siècle. 

 Architectonique végétale  1.1.3

La morphogenèse architecturale entretient pourtant un rapport séculaire avec les 

architectures du vivant en général160 et des végétaux en particulier. Dès la Ve dynastie (-

2500 à -2300 av. J.-C.), avec les colonnes produites par transpositions stylisées, inspirées 

du tronc du palmier, dôun faisceau de papyrus ou de lotus (respectivement dites, 

palmiformes, papyrifomes ou lotiformes), lôÉgypte antique ouvre la voie des structures 

dôinspiration v®gétale161. La tectonique qui organise les forces gravitationnelles subsume le 

rapport au v®g®tal ¨ une cosmogonie g®n®rale organis®e par lô®difice. Lôart de b©tir ®quivaut 

alors ¨ apposer au monde naturel celui des hommes, dans un rapport dôintrication 

fusionnelle que le récit épique entretiendra au fil des civilisations et des mythologies 

successives162, au moins jusquô¨ lô®poque gothique. La mim®sis v®g®tale y atteint son 

apogée avec les forêts de piliers et les voûtes nervurées de Saint-Pierre dôExeter en 

Angleterre (1050-1400), avec les piliers du cîur de Saint-Séverin de Paris (1410) qui se 

torsadent comme nervurés de grimpantes, avec le plafond de la tour Jean-sans-Peur (1409-

1411) soutenu de houblon et dôaub®pine. La virtuosit® de la st®r®otomie gothique exploite les 

qualités morphologiques des structures naturelles jusque dans la forme des feuilles elles-

mêmes. Les courbes et les nervations de « lôherbier de pierre163«  sont alors employées tant à 
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des fins dôornementation que de renforcements structuraux des chapiteaux et nervures 

dôogives. 

Si ces mimésis végétales peuvent formellement être rapprochées des architectures antiques, 

dans leur rapport à la nature mère, une autre innovation de la période gothique tient dans le 

travail de la lumière. Sa conquête, manifeste dans la Sainte-Chapelle à Paris (1241-1248), 

est passée par la dématérialisation des murs, par lôagrandissement progressif des baies 

entre piliers de pierre et par lôemploi de plus en plus fréquent de verre plat, blanc ou coloré. 

Précurseur du « mur de verre » moderne, lôart gothique utilise le verre à grande échelle dans 

lôarchitecture civile et religieuse. Les carnets de Villard de Honnecourt, maître dôîuvre et 

dessinateur du XVIII
e siècle, retracent à travers notes et croquis les plans de la tour de Laon 

(1155-1235), lôélévation intérieure des chapelles absidales de la cathédrale de Reims (1211-

1345), les motifs d®coratifs dôune rose rappelant celle de Chartres. La période gothique est 

celle de ces immenses verrières qui inondent de lumière lôintérieur des édifices où des 

prouesses stéréotomiques sont réalisées. Les roses qui ornent les tympans et les transepts 

des cathédrales portent à la fois signification des cycles du cosmos, du temps éternel et du 

myst¯re de Dieu symbolis® par la lumi¯re solaire. Comme dans lôordonnancement des 

temples antiques, les roses gothiques, chefs-dôîuvre de savoir-faire, miment le filtre opéré 

par le feuillage des canopées au travers desquelles passe la lumière en se structurant et en 

se colorant. Prémisses techniques de la modernité, les roses diffusent une lumière divinisée 

par la main de lôhomme qui agit sur ses faisceaux comme sur les forces qui parcourent les 

ossatures de pierre. Au sujet de la lumière, Henri Ciriani a écrit en 1991 un article marquant 

dans la littérature architecturale contemporaine :  

« Il faut commencer (chronologiquement) par la lumière-®motion. Côest elle qui 

agit sur les opacités sans lesquelles elle aurait du mal à exister. Elle a son 

fondement dans lôespace cryptique : côest celle du rayon de soleil qui illumine un 

muré elle tire sa force de cette exclusion de lôext®rieur par ce quôelle est une 

mise en sc¯ne de la nature ¨ lôint®rieuré elle est une repr®sentation de lôext®rieur 

¨ lôint®rieur
164

... »  

Lôinvention architecturale du vitrail gothique tient dans lôinversion du point de vue qui re­oit le 

flux de lôext®rieur vers lôint®rieur, alors que le regard, habituellement, se projette de lôint®rieur 

vers lôext®rieur. Le motif végétal artificialisé, employé comme filtre de lumière, crée une 

lisière de verre offerte à la  perception intérieure165. 
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 Ornementation 1.1.4

Si le végétal vivant nôentre pas dans la tradition de la composition architecturale, la notion 

dôornementation par la représentation de motifs végétaux est en revanche omniprésente 

dans lôhistoire et cette dimension, sans être centrale, constitue un contrechamp de référence 

pour cette thèse. Lôidée dôornamentum, qui signifie embellir, décorer, poursuit dans 

lôarchitecture un dessin sensiblement différent du sens que nous lui accordons aujourdôhui. 

Selon Pierre Gros, spécialiste de lôarchéologie et de lôarchitecture romaine166 : « Dans son 

édition française de ce traité, en 1684, Claude Perrault notait déjà : ñLe mot dôornamenta 

dans Vitruve signifie particulièrement les trois parties qui sont posées sur la colonne, à savoir 

lôarchitrave, la frise et la corniche.ò » 

Mais le terme « ornement » provient du latin ornamentum dont il est aujourdôhui démontré 

quôil vient, par haplologie, comme le verbe ornare, du mot ordinare : mettre en ordre, 

organiser, introduire une logique dans ce qui était initialement le chaos. Cette notion le situe 

dans la catégorie de lôordinatio, dont Vitruve donnait la définition suivante : « Mise en îuvre 

appropriée des dimensions respectives des composantes de lôédifice considérées isolément 

ou dans leur ensemble, en vue de lôétablissement de rapports de commensurabilité167. » 

Autrement dit, la notion dôordinatio, dont procède lôornamentum, apparaît essentielle à la 

définition du bâti comme composition organique. Cette mise en ordre désigne pour lôhistorien 

Pierre Gros lôornamentum latin, côest-à-dire, dans le sens strictement architectonique du mot, 

lôarchitrave, « lôepistulion », équivalent du grec « kósmos », et désigne par extension les 

niches, les statues, les placages, tout ce qui ne rel¯ve pas du gros îuvre. À ce moment de 

lôhistoire de lôarchitecture, plus que de complémentarité, on peut parler de consubstantialité 

entre lôarchitecture et ses ornements. Marie-Christine Hellmann168 a montré comment 

lôornement, qui déjà chez Homère désigne le « bon ordre », au sens cosmologique aussi 

bien que moral, sôapplique quand on le rencontre dans les inscriptions hellénistiques 

relatives à la construction, à la succession rythmique des métopes et des triglyphes sur une 

frise dorique. Cette approche est confirmée par Gilles Sauron quelques années plus tard 

                                                                                                                                                   
un objet distinct de celui de lôornementation qui tient en la production ou en la reproduction dôun effet 
produit par un ph®nom¯ne naturel. Comme dans lôornement, la supr®matie kantienne de lôesprit 
humain sur la nature est revendiqu®e et comme dans lôornement, côest bien un ordonnancement du 
monde qui sôexprime ¨ travers une prouesse technique. 
166

 Pierre Gros, « La notion dôornamentum de Vitruve à Alberti », Perspective. Actualité en histoire de 
lôart, n

o
 1 (30 juin 2010): 130-36, https://doi.org/10.4000/perspective.1226. 

167
 Ibidem. 

168
 Marie-Christine Hellmann, Lôarchitecture grecque, Le Livre de poche/R®f®rences : Art grec 544 

(Paris: Libr. Générale Française, 1998). 

https://doi.org/10.4000/perspective.1226


 
 

50 
 

dans son analyse169 de la Grèce antique. Les édifices ornementés connus sont alors le plus 

souvent religieux. Ils ont pour vocation dôabriter autant que de décrire les rapports de la 

société humaine à lôincommensurabilité du monde qui lôentoure. La façade du temple grec 

raconte une histoire que chacun peut voir dans la nature : un sol solide, le Krépis avec son 

entablement, des arbres avec leurs feuillages, ce sont les colonnes avec leurs chapiteaux et 

un ciel, un Kosmos, qui commence dès lôarchitrave pour supporter la frise, la corniche et 

lôentablement. Plusieurs égyptologues, depuis Gaston Maspero (1846-1916) cité par 

Brossin170, ont retracé lôévolution des colonnes, qui se sont modifiées suivant les dynasties 

en un incessant mouvement qui allait traverser la Méditerranée et les époques jusquôà 

lôEmpire romain. « Colonne palmiforme, papyriforme fermé et lotiforme de la 5ème dynastie 

[é] colonne proto dorique de la 12ème dynastie et du nouvel empire de la 18ème dynastie, 

colonne papyriforme ouverte de la 19ème dynastie, colonne hathorique de la période gréco-

romaine, capaniforme et papyriforme composée. » 

En Grèce, lôornementation végétale fait dôabord son apparition dans lôordre ionique, puis à 

lôépoque helléniste les feuilles dôacanthe de lôordre corinthien viennent orner les chapiteaux 

des grands bâtiments. Lôarchitecture romaine reprendra cet ordre en le développant, faisant 

même de son emploi à lôépoque de Vitruve, au premier siècle avant J.-C., le symbole de son 

renouveau. Ce sera ainsi plutôt dans la vision quôAlberti portera sur la culture architecturale 

antique que sur celle des anciens eux-mêmes que se créera lôopposition fondamentale entre 

nature et culture. Dans ce moment de lôhistoire de lôhumanité où lôarchitecture tenait dans le 

domaine des choses de lôesprit une part autrement plus importante que celle que nous lui 

connaissons, lôart dôédifier, sôil sôopposait à la nature en termes de temporalité, cherchait en 

revanche, en la représentant, à relier la société humaine à lôordre supérieur du cosmos et 

des dieux. Au fil de lôhistoire et des disparitions de cet ordre cosmique, la nature fut 

abandonnée des divinités vaincues par le monothéisme. Elle devint adverse et lôornement 

perdit le sens ancien quôAloïs Riegl171 magnifia au XIX
e siècle comme une forme aboutie de 

mimesis naturaliste172, pour acquérir dôautres significations173. Alors que lôornement antique 

révélait lôordre du monde, lôornement classique nôest plus quôaffaire de proportion et 

dôéconomie de la construction. Jacques Soulilou, philosophe spécialiste des arts décoratifs 

dans sa préface de 1990174, décrypte comment lôhomme inscrit son activit® cr®atrice au cîur 

du kosmos, concept clef de la théorie esthétique de lôarchitecte théoricien Godfried 
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Semper175, et comment, en ce sens, se nouent en lui les notions dôordre, de parure et de 

monde. Orner, dit-il, « revient à reconnaître et à sôinscrire dans cet ordre cosmique, rendant 

visibles les forces sous-jacentes ». Mais au fil de lôhistoire, ce lien spirituel entre nature et 

architecture se distend. Autrefois médiatrice entre les hommes et les dieux du cosmos, 

lôarchitecture ne parle plus quôaux hommes, et ce, dôautant plus que les progrès techniques 

de lôindustrie isolent en une image romantique la lutte du bâti contre la nature. Lôart nouveau 

de Gaudí et de Guimard constituait alors, ¨ lôaube du XX
e siècle, le dernier avatar de 

lôornementation v®g®tale avant que la modernité ne balaye définitivement ces ordres 

anciens.   

 Ruines 1.1.5

Il en va des ruines comme de lôornementation, la ruine en tant que figure inverse de la 

solidité tectonique est par excellence le lieu de la végétalisation de lôarchitecture, ou plus 

exactement sa limite puisque in fine, elle conduit à sa disparition. À lôinverse de lôallégorie 

kantienne incarnée par les peintures de Friedrich Schinkel (1781-1841) pour qui 

lôarchitecture intervient en continuité de la nature dans une version sublimée par lôesprit 

humain, la ruine est une figure clef du XIX
e romantique. Aloïs Riegl dans Le culte moderne 

des monuments, son essence et sa genèse176 a situé la ruine dans son rapport au 

monument, le monument étant littéralement ce qui permet de se remémorer177. En 

particulier, que le monument soit intentionnel ou non, Riegl a établi que la trace de lôaction du 

temps sur le monument en constitue la valeur dôancienneté, celle-ci complétant la valeur 

dôhistoricité du monument. Le musée de la Vie romantique a Paris a proposé fin 2014 une 

exposition des premiers travaux de recensement des monuments français qui eut lieu 

en 1820. Le baron Isidore Séverin Justin Taylor et Charles Nodier ï figure intellectuelle 

majeure de la vie littéraire de la fin du XVIII
e siècle ï entreprirent alors ce qui devait devenir 

un classique éditorial sous le titre des Voyages pittoresques et romantiques dans lôancienne 

France178. Ce tour de France a donné lieu à de nombreuses gravures qui témoignent du 

rapport alors consenti du végétal au bâti dans le cadre dôun désir de conservation. Il sôavère, 

à lôétude de ces documents, que ce que lôon pourrait aujourdôhui désigner comme un 

« gradient » de végétalisation est assez faible au regard de celui qui caractérise le passage 

du bâtiment à celui de ruine. En effet, soit le bâti est abandonné et le recouvrement végétal 

peut sôopérer à lôéchelle dôune ou de deux vies humaines en fonction du climat, soit le bâti 
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est monumentalisé et fait lôobjet de mesures conservatoires même minimes179, auquel cas, 

toutes fonctions disparues, la structure sôérode et se fragmente dans la longue durée, car, 

comme le soulignent Olivier Schefer et Miguel Egana, « la ruine ne survit-elle finalement pas 

beaucoup plus longtemps que lôoriginal disparu 180? ». Des ruines considérées comme 

figures de la végétalisation verticale ressortent deux tendances caractéristiques de lôépoque 

actuelle : une sorte de stabilisation de la dégradation du bâti que lôon rencontre au 

Cambodge, au Mexique comme sur les ruines du Forum de Rome181 et une esthétisation 

figée décrite par Augé182, quasi pornographique183 dans le flux médiatique, de dégradations 

du bâti dont le végétal est lôindicateur, comme Détroit a pu en être lôillustration récente184. 

Une autre approche de la ruine aura été celle de James Wines du Groupe Site pour les 

magasins Best185. La ruine est alors simulée, mettant en scène lôinvasion végétale, comme 

un motif de contestation écologique anticonsumériste, proche en cela de démarches 

artistiques à propos desquelles Martine Bouchier parle de « ruines analogues186 ».  

 

1.2 Écosystème anthropisé 

 Des falaises aux façades 1.2.1

Pierre Pech dans son étude des plantes de pierrier de montagne187 a étudié, pour les 

plantes, le fonctionnement des « ambiances » dont la complexité dynamique reste à explorer 

en milieu bâti. En montagne, comme en pied de mur, le phénomène de migration des 

calories dans le min®ral est li® aux m®canismes de changement dô®tat de lôeau : 

« Lô®vaporation provoque une consommation de lô®nergie radiative et un abaissement de la 

température locale ; la condensation et le gel sont responsables dôune lib®ration dô®nergie et 
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donc dôun r®chauffement188. è La capacit® du v®g®tal ¨ r®guler le taux dôhygrom®trie du pied 

de mur, voire des murs de soutènement, est une question qui mériterait une étude en soi. 

Outre les caractéristiques thermiques liées aux masses inertielles compactes, les milieux 

rupicoles et b©tis ont ®galement en commun dô°tre soumis ¨ de fr®quentes perturbations, les 

premiers liés aux ®boulis et aux ®coulements dôeau, acc®l®r®s par la pente, qui limitent ou 

empêchent les accumulations de fines, les seconds liés à la pression anthropique. Les deux 

accueillent préférentiellement des « espèces pionnières » qui peinent à évoluer en « séries 

végétales » qui permettraient de passer « du stade pionnier au stade en pelouse, puis à un 

stade arbustif pour aboutir à un stade forestier189 ». 

Ce s®quen­age ®cologique conditionn® en milieu urbain par les op®rations dôentretien est 

fondamental pour lô®coconception de milieux b©tis capables dôaccueillir quelque niveau que 

ce soit de fonctionnement végétal.  

 La végétation spontanée en milieu urbain 1.2.2

Le programme de science participative « Sauvage de ma rue190 » piloté par Nathalie 

Machon, professeur dôécologie au Muséum dôhistoire naturelle, est issu dôune dynamique 

commune entre le Muséum et lôassociation Tela Botanica. Lôidée maîtresse du projet est de 

faire appel à des naturalistes bénévoles pour réaliser le suivi de la faune et de la flore 

commune sur lôensemble du territoire191. Dès les années 1980, le MNHN sôest engagé dans 

les sciences participatives en créant en 1989 le programme « Vigie Nature » toujours actif à 

ce jour. La partie dédiée à lôobservation de la flore commune, « Vigie Flore », est aujourdôhui 

co-animée avec lôassociation Tela Botanica192 qui regroupe près de 17 000 membres et qui 

développe des projets autour de la botanique en collaboration avec des chercheurs, des 

professionnels et le grand public. Lôassociation a également mis en place une application 

contributive dôimages en ligne facilitant lôidentification de la flore dénommée « pl@ntnet ». 

Les « herbes folles » désignent plus généralement une végétation qui pousse nôimporte où 

indépendamment de lôintervention humaine. Les herbes folles se rencontrent dans les 

cultures, on parle alors de plantes messicoles, côest-à-dire inféodées aux zones cultivées. 

On les trouve également en milieu urbain, ce sont des rudérales qui prospèrent sur des 

décombres ou des milieux bouleversés par lôhomme. Elles sont également présentes sur 

tous les espaces intermédiaires et de transition, délaissés, cimetières, infrastructures de 

transport, etc. 
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Côest notamment à partir de ces deux sources que lôétude du fonctionnement du végétal 

spontané sur le bâti a pu être menée. Le bâti-substrat, pour être considéré 

architecturalement comme habitat pour la flore, suppose que les fonctionnements 

botaniques soient pris en compte de la même façon que le fonctionnement de telle ou telle 

activité humaine. 

 Écologie des murs végétalisés 1.2.3

Dans leur acception contemporaine, côest-à-dire cultivés hors sol en hydroponie, les murs 

végétalisés ont occasionné lôémergence de nombreuses recherches en écologie. Sur le plan 

scientifique, le foisonnement est tel que les revues de littérature se sont imposées pour 

structurer un champ qui englobe habituellement les colonisations spontanées, les 

grimpantes sur maçonnerie et câbles ainsi que les murs végétalisés proprement dits193,194. 

On cite parmi celles-ci : « Green Wall Systems: A Review of Their Characteristics195» de 

Maria Manso et João Castro-Gomes ou plus récemment « Vertical greenery systems: A 

systematic review of research trends196
 » de Rosmina A. Bustami et al. Dans ce registre, la 

revue menée en 2016 par Flavie Mayrand197 dans le cadre du programme Ecoville a porté 

sur un corpus de 174 publications consacrées aux murs végétalisés. Elle a mis en évidence 

la montée en puissance du champ de recherche qui passe de moins de cinq publications 

entre 2000 et 2006 pour atteindre 40 publications annuelles en 2014. Lôanalyse des 

thématiques abordées a fait ressortir un tropisme sur les effets thermiques et les économies 

dôénergie qui concernent 47 publications sur 174, ainsi que sur la notion dôhabitat et de 

biodiversité (34/174) dans des publications majoritairement (57 %) issues de la communauté 

scientifique européenne. Viennent ensuite lôAsie avec 24 % et les États-Unis avec seulement 

alors 10 %. 
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Ce portrait des systèmes de végétalisation vu par la communauté scientifique internationale 

comporte des traits marquants198. Les catégories communément partagées distinguent les 

living walls (LW) qui désignent les murs végétalisés en hydroponie sur feutre continu ou 

modules de substrat, des green facades (GF) qui désignent les grimpantes sur maçonnerie, 

câbles et guides de toute nature. Ces deux catégories représentent lôessentiel des 

publications recensées par les revues de littérature. Des confusions terminologiques 

traduisent la complexité combinatoire issue de la grande diversité de nouvelles modalités 

constructives199. Celles-ci ont en commun des coûts élevés200 et les budgets désormais 

affectés à la végétalisation du bâti conduisent à identifier clairement des bénéfices 

mesurables201, côest-à-dire des « services écosystémiques202 ». Cette contrainte économique 

provoque un tropisme des recherches en cours sur des performances physiques notamment, 

thermiques et acoustiques. Parmi les productions marquantes des dernières années, la 

littérature grise reflète ces tendances. Dans la production française, on cite la thèse de 

Rabah Djedjig203 issue du programme « VEGDUD204 » qui traite des aspects thermiques, 

celle de Frédéric Madre205 centrée sur le recensement de la biodiversité. En 2018, Benjamin 

Riley a soutenu une thèse sur la possibilité de faire fructifier la végétation directement sur 

une paroi de béton206 qui parcourt une voie différente de celle développée dans cette thèse. 

Dans le domaine de la synthèse et de la vulgarisation, lôouvrage Une ville verte coordonné 

par Marjory Musy207 constitue une source importante pour la compréhension du rôle 

physique de la végétalisation verticale dans lôambiance urbaine. Sur le plan écologique, les 
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excellentes synthèses de Darlington208 et de Dower209 dressent un panorama accessible des 

connaissances en écologie appliquée aux murs végétalisés. Les travaux de Nathalie 

Machon210 sur le programme « sauvages de ma rue211 » permettent de lier la végétation 

spontanée des trottoirs à celle des murs et des pieds de murs. Patrick Blanc, inventeur du 

« mur végétal », a bien sûr vulgarisé ses travaux212 dont il faut noter le caractère à la fois 

esthétique et écologique au sens large. De nombreuses synthèses largement illustrées 

comme Toits et murs végétaux213, Architecture végétale214 de Daures, ou encore Jardins 

verticaux du monde entier215 de Lambertini ont contribué à la reconnaissance des murs 

végétaux comme figure architecturale contemporaine. 

La presse professionnelle issue du monde du jardin est enfin indispensable à la 

compréhension du point de vue de ceux qui fabriquent et qui entretiennent les murs 

végétalisés. Le guide de Claude Guinaudeau216 permet de comprendre les règles 

professionnelles217 publiées en 2016. LôADIVET218 (association des toitures et façades 

végétales) constitue un centre de ressources professionnel pour le référencement des 

modalités techniques de végétalisation comprises comme un bardage dit « BRV » (bardage 

végétal rapporté). Le centre de ressources Plante&Cité a publié plusieurs enquêtes et 

rapports, notamment sur la flore spontanée219 ainsi que sur la végétalisation des rues traitée 

par le programme ANR Ecoville et coordonnée par Philippe Clergeau220. 
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 Droit et incitations à la végétalisation 1.2.4

Les phénomènes sociotechniques de végétalisation du bâti ne peuvent être compris en 

dehors du droit qui les conditionne. Un inventaire des mesures applicables aux murs 

végétalisés a été opéré pour le territoire français en passant en revue les champs 

concernés. Ceux-ci sont nombreux qui vont de la réglementation technique applicable aux 

façades du bâtiment221 à la sécurité des biens et des personnes222 en passant par les règles 

de mitoyenneté, les conditions sanitaires ou encore la protection du patrimoine. En amont de 

lôossification réglementaire des us et bonnes pratiques que matérialisent les réglementations 

diverses se situent les mesures incitatives, la plupart du temps mises en place par les 

pouvoirs publics. Ces initiatives, qui peuvent être locales, comme le « permis de 

végétaliser223» parisien au niveau des trottoirs,ou dôenvergure nationale avec les concours 

« balcons fleuris » et « villages fleuris224 », constituent un corpus non opposable. Les deux 

corpus identifiés ont fait lôobjet dôun inventaire raisonné réalisé dans le cadre du projet de 

recherche ANR Ecoville225 et sont présentés en annexe. Le champ dôinventaire a considéré 

des textes de portée variable allant de lôéchelle nationale à celle de Paris intra muros. Par 

convention, afin de distinguer entre elles les situations de pans inclinés, les murs végétalisés 

se distinguent des toitures végétalisées par le fait que ces dernières forment un angle de 0°à 

35° avec le sol alors que les murs ou façades végétalisés forment un angle compris entre 

35° et 90°226. Au sein de chacun des corpus, réglementaire et incitatif, ainsi quôentre les deux 

corpus apparaissent des « contradictions » qui ouvrent la possibilité dôinvoquer tel ou tel 

texte afin de bloquer une initiative de végétalisation. Leur inventaire permet la 

compréhension de jeux dôacteurs qui, tout autant que lôévolution des techniques, 

conditionnent les réalisations.  
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Les contradictions observées227 révèlent lôévolution en cours qui crée un décalage entre 

textes incitatifs tournés vers lôavenir et textes réglementaires, issus de lôexpérience passée, 

visant à garantir lôefficacité des dispositifs. Six sujets de contradiction entre textes incitatifs et 

opposables, voire entre textes opposables issus de réglementations différentes, ont été 

détectés. Ils concernent : 

1- La présence de la faune sauvage et la biodiversité sur le bâti qui contredisent lôobligation 

de gestion sanitaire des bâtiments en raison de la présence dôhumidité, dôanimaux nuisibles, 

et des risques dôinvasions228. 

2 - La recherche du confort dôété par la fraîcheur et lôombre procurées par les plantes qui 

sôoppose aux obligations de gestion sanitaire et technique des bâtiments229. 

3- La sécurité des biens et des personnes qui sôoppose au risque dôincendie que génère la 

végétation lorsquôelle se dessèche par défaut dôentretien230. 

4- Lôobligation décennale de ravalement des façades donnant sur lôespace public qui 

sôoppose à la végétalisation du bâti231. 

5- La préservation patrimoniale des aspects existants qui sôoppose à la végétalisation si 

celle-ci nôest pas déjà présente232. 

6 - La gestion des relations de mitoyenneté qui rend difficile la végétalisation dôun mur 

mitoyen233. 

1.3 Jardins de balcon et de pied de façade 

 Les jardins de balcon du XIX
e siècle 1.3.1

Au XIX
e siècle, époque des grandes serres européennes234, les jardins hors sol relient la 

domesticité aux nouveaux mondes dont les contours se dessinent au gré des explorations 

transocéaniques. À cette époque, selon Laurent Domec, « les plantes ajoutent à lôenveloppe 

et au volume des intérieurs la force du mouvement qui sinon leur resterait inaccessible ». Le 

résultat 8 a mis en ®vidence lôouverture des jardins de balcon sur le paysage environnant 
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lorsque celui-ci le permet. Ce que Domec désigne par une « projection horizontale », qui 

signifiait autrefois un voyage imaginaire dans lôespace ¨ partir de lô®vocation propos®e par 

des plantes souvent exotiques, ne semble plus exister comme tel. Aux voyages lointains se 

sont substitu®s les paysages urbains et lorsque projection il y a, aujourdôhui comme hier, 

côest souvent vers la campagne (r®sultat 4) que lôimagination voyage. Le jardinage en 

appartement du XIX
e siècle était un phénomène de société, qui concernait la belle société235, 

la petite bourgeoisie, voire le monde ouvrier, plus modeste, victime nostalgique de lôexode 

rural et regrettant la campagne perdue236. La litt®rature de lô®poque abonde sur la question, 

traitant de botanique tout autant que dôarts m®nagers. Les titres sont évocateurs : Le 

Jardinier des appartements, des fen°tres, des balcons et des petits jardins, suivi dôun aper­u 

sur la pisciculture et les aquariums237 ; La culture des fleurs dans les petits jardins, sur les 

fenêtres et dans les appartements238. La culture du petit jardin, les connaissances en 

botanique, et la tenue de la maison sont alors lôapanage des femmes, comme le souligne 

Lorenzi. Une partie de la littérature leur est dôailleurs explicitement adressée239 : Aux dames. 

Les plantes dôappartement, histoire et culture240. À lôaube du XX
e siècle, la peinture de genre 

fait également la part belle aux fenêtres fleuries : parmi les îuvres les plus connues, Camille 

Monet à la fenêtre (Monet 1873), Fenêtre à Collioure (Matisse, 1905) ou encore Fenêtre 

ouverte sur Saint-Jeannet (Dufy 1927). Les grandes caractéristiques du jardinage de balcon, 

ouverture sur le monde, attribut de la domesticité, sont restées de cette époque et se 

retrouvent aujourdôhui.  

 Le jardinage de balcon dans la période contemporaine 1.3.2

Le jardinage de balcon constitue une sorte de délaissé dans la littérature consacrée à la 

place de la nature en ville. Certains(es) architectes y ont cependant consacré une partie de 

leurs recherches. Magali Paris en particulier aborde dans sa thèse ce quôelle nomme les 

« petits jardins241 ». On trouve également dans la thèse de Mathilde Riboulot-Chetrit242
, une 
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 Druilhet (Cte.). 
241

 Magali Paris, « Le v®g®tal donneur dôambiances : jardiner les abords de lôhabitat en ville. » 
(Theses, Université Grenoble Alpes, 2011), https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-00600416. 
242

 Mathilde Riboulot-Chetrit, « Les habitants en leur jardin. Relations au vivant, pratiques de jardinage 
et biodiversit® au coeur de lôagglom®ration parisienne » (Thèse de doctorat, Paris, Université Paris I 
Panthéon - Sorbonne  / UFR de Géographie  / Ecole doctorale de Géographie de Paris (ED 434)  / 
UMR 7533  ï LADYSS, 2016). 
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enquête menée sur les jardins urbains de dix terrains répartis sur Paris, Sceaux et Champs-

sur-Marne. Lôobjet du travail consiste en la construction dôun indicateur de biodiversit® 

potentielle des jardins privés (IBPJP) et mentionne le lien entre la biophilie comprise comme 

une tendance lourde et lôesth®tique du jardin243. Lôappr®ciation esth®tique244 de la gestion 

différenciée des « mauvaises herbes » est pour Riboulot-Chetrit, dépendante des pratiques 

du voisinage, de lôenvironnement m®diatique, et de la biophilie du jardinier245. Le rapport du 

programme Acceptaflore 2009-2011246 est ®galement riche dôenseignements sur cette 

question. Lôimpact des sollicitations dues ¨ lôenvironnement m®diatique a ®t® mesur® ¨ Paris 

dans le programme NATUREPRADI par Ricci et al.247 ¨ partir des flux dôinformations sur 

Tweeter. De façon plus générale, la thèse de Martine Bergues sur le fleurissement des 

abords de b©timents ruraux ®tudi®s dans le Lot rend compte de lô®volution des go¾ts et des 

pratiques de fleurissement sous influence des politiques médiatiques. Le caractère 

médiateur des fleurs est plus important dans le rapport du v®g®tal au b©ti que lô®poque ne le 

laisse penser : 

« Plus quôun indicateur de choix, la fleur est un m®diateur. Par elle passe toute la 

relation jardinière, relation au jardin, relation à soi, aux autres, à la nature. Elle-

même est un précipité de jardin. Et que les formes se répètent à différentes 

échelles ou bien diffèrent, le fond, de la fleur ou du jardin, est identique. Un 

monde en pot
248

. » 

Les fleurs sont fondamentales à la connaissance empirique de la culture en pot249,250 qui 

constitue elle-même le premier acte de la culture hors sol. Du jardinier de salon dôYsabeau251 

en 1875 aux pratiques actuelles, plus quôun ornement vivant indicateur dôun mode 

                                                
243

 Ibidem, chap. 4, p. 177 et suivantes. 
244

 On note que le rapport UNEP 2019 tend à minimiser les aspects esthétiques fondés sur la 
g®om®trie et lôordre au profit dôune mont®e en puissance des questions ®cologiques dans les 
pratiques jardinières privées. 
245

 Ibidem, p. 235-236. 
246

 « Acceptaflore - Acceptation de la flore spontanée au sein des espaces publics - Ecophyto Pro : 
r®duire et am®liorer lôutilisation des phytos » (Plante&Cité, 2011 2009), https://www.ecophyto-
pro.fr/documents/view/85/acceptaflore_acceptation_de_la_flore_spontanee_au_sein_des_espaces_p
ublics?q=galerie&content_type%5B0%5D=&content_type%5B1%5D=&thematique%5B0%5D=&them
atique%5B1%5D=%C2%AEion%5B0%5D=. 
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International Conference on Public Policy (ICPP3) (Singapore, Singapore: International Public Policy 
Association, 2017), https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01903809. 
248

 Martine Bergues, En son jardin: une ethnologie du fleurissement, collection Ethnologie de la 
France 32 (Paris: Maison des sciences de lôhomme, 2011), p 382. 
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 Elisabeth Antoine, Musée de Cluny, et Réunion des musées nationaux (France), éd., Sur la terre 
comme au ciel: jardins dôOccident ¨ la fin du Moyen Ąge: Paris, Mus®e national du Moyen Ąge, 
Thermes de Cluny, 6 juin-16 septembre 2002 (Paris: Réunion des musées nationaux, 2002). 
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Claude Thomasset », consulté le 11 juin 2016, https://crm.revues.org/10903. 
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dôhabit®252, les fleurs et les jardins de balcons constituent la premi¯re modalit® dôaction 

écologique des habitants en milieu urbain, action dont Yves Luginbühl a livr® lôune des plus 

belles descriptions dans Un monde au balcon, la nature dans le quartier253. 

Conclusion 

Cet état de lôart thématique a été mené avec lôobjectif dô®tudier la v®gétalisation des murs 

pour la partie du bâti communément située entre le sol et lôégout de toiture. Il sôagit dôétudier 

ce qui se voit du végétal implanté sur la façade dôun bâtiment, quelle que soit la technique 

mobilisée, voire même en dépit de toute technique. Plusieurs éléments ressortent de cet état 

de lôart. On observe lôimportance de la littérature scientifique consacrée aux nouveaux 

dispositifs que sont les murs végétalisés. Le tropisme occasionné par les nouvelles 

technologies de végétalisation en hydroponie produit une affluence de connaissances sur les 

rapports du végétal au bâti, tant du point de vue de lôécologie fonctionnelle que de la maîtrise 

des ambiances. Les acceptations habitantes sur la présence de la nature en ville sont 

également bien renseignées au plan scientifique et professionnel. Inversement, les pratiques 

jardinières hors sol (jardins de balcon, jardins de fenêtre) sont moins étudiées pour elles-

mêmes. Elles sont cependant connues par la marge de recherches liées au jardinage 

pratiqué aux abords immédiats du bâti.  

Dôautre part, et ce point est déterminant, parmi les multiples points de vue dôoù la 

végétalisation du bâti sôobserve, celui de lôarchitecte constructeur comme théoricien est 

remarquablement absent. Ce constat est dôautant plus surprenant que les pratiques 

jardinières sont nombreuses, renseignées sur le plan scientifique, tant dans le champ des 

sciences du vivant que dans celui des sciences humaines. La question centrale de cette 

thèse consiste donc à identifier les moyens théoriques et techniques déployés par 

lôarchitecture pour végétaliser ses façades. Pour y répondre, au vu des manques significatifs 

de cet état de lôart, on est amené à dresser deux inventaires, lôun des techniques de 

construction des dispositifs de végétalisation du bâti, lôautre des formes construites 

végétalisées. Ce dernier inventaire architectural sera suivi dôun corpus des notions qui lui 

font contexte. Lôidée de nature, la phénomonénologie de la perception et lôesthétique seront 

abordées dans leur évolution et dans leurs acceptions contemporaines. 
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 Jack Goody, La culture des fleurs, La librairie du XX
e
 siècle (Paris: Éd. du Seuil, 1994). 
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 Luginbühl Yves, « Un monde au balcon, la nature dans le quartier. Projet dôarticle pour la revue 

Paris Projet », 2012, http://www.ladyss.com/IMG/pdf/monde_au_balcon.pdf. 
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 État des techniques de végétalisation verticale du 2.

bâti 

O½ lôon dresse un inventaire des techniques connues anciennes et nouvelles, o½ lôon 

propose une classification originale simple et exhaustive, o½ lôon finit par une « loi des 

apports hors sol ». 

 

Introduction 

On se propose ici dôinventorier les techniques de végétalisation du bâti en considérant 

lôensemble des dispositifs observables allant des différentes techniques du « mur végétal », 

aux grimpantes, mais aussi aux spontanées ainsi quôau jardinage de balcon. Pour ce faire, 

sont successivement prises en compte : les classifications scientifiques, les classifications 

professionnelles. Les conditions dôapparition et dôévolution des techniques de la culture en 

pots horticoles, ancêtre de la culture hors sol, permettra de mieux comprendre lôinvention du 

« mur végétal » en hydroponie. Celui-ci occasionnant des coûts élevés, les aspects 

économiques propres à chaque grande famille biotechnique sont ensuite envisagés, aspects 

qui conditionnent la diffusion et par conséquent lôimportance de ces techniques dans 

lôécosystème urbain. Ces considérations conduiront alors à repartir du vivant pour obtenir 

une typologie simple et complète fondée sur une approche fonctionnelle et systémique du 

végétal. Cette approche écocentrée, qui part des fonctions que le végétal doit assumer tout 

au long de sa vie en milieu anthropisé, est proposée en réponse à la majorité des 

classifications professionnelles254 et scientifiques qui sôattachent à répertorier les techniques 

constructives dans une perspective dôobtention de services255 ou de bénéfices 

environnementaux. Il résultera de ces investigations une proposition de loi, baptisée « loi des 

apports hors sol », dont le respect devrait permettre à lôavenir dôéviter les erreurs 

constructives les plus courantes et dôaméliorer la capacité des bâtiments à recevoir la 

végétation sur leur façade, côest-à-dire à « faire biotope ». 
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 Claude Guinaudeau et Jean-Claude Guinaudeau, Végétalisation des murs: conception, mise en 
îuvre, entretien et maintenance (Marne-la-Vallée: CSTB Éditions, 2015). 
Plante&Cité, ingénierie de la nature en ville, et CRITT Horticole ARRDHOR. « Principaux fournisseurs 
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2.1 Terminologie et classification de la végétalisation 

verticale  

 Imprécisions terminologiques  2.1.1

En français, lôappellation « mur végétal© » est protégée par son inventeur Patrick Blanc et 

désigne spécifiquement des murs végétalisés hors sol cultivés en hydroponie sur support 

continu. Au sens large, les murs végétalisés relèvent du langage parlé, ce qui conduit à 

éclaircir la notion de mur. Dans le dictionnaire Larousse256 se trouve une définition qui réduit 

le mur à sa dimension construite257 :  

« Ouvrage en maçonnerie, en terre, en pan de bois ou de fer, en panneaux 

divers, qui, dans un plan généralement vertical, sert à enclore un espace, à 

soutenir des terres, à constituer les côtés ou les divisions dôun bâtiment et à en 

supporter les étages. (Outre les murs de clôture et ceux de soutènement, les 

bahuts et les murs dôappui, on distingue les gros murs, ou murs porteurs, et les 

murs de refend, les murs gouttereaux et les pignons.) »  

Or la modernité architecturale a mis à mal lôhégémonie du mur porteur en dissociant les 

multiples fonctions que remplissait le mur épais : structure, séparation, isolation thermique, 

acoustique, visuelle, etc. Pour le Centre national de ressources textuelles et lexicales 

(CNRTL258) le mot « mur » est ainsi articulé autour de trois pôles : 1) « clôture », 

« isolement », « barrière », 2) « hauteur », « falaise », « talus », 3) « protection », 

« fortification », « défense », avec, liée à la figure verticale de la « tour », celles de 

« construction » et de « façade ». Le mur, quôil soit ou non végétalisé, peut ainsi relever de 

notions dôisolement ou de barrière verticale, opposées à la vision ou à lôavancement sans 

pour autant être constitué dôun mur structurel de maçonnerie. De nombreuses réalisations de 

végétation verticale se développent tout à fait indépendamment de la présence dôun mur 

dôadossement, comme par exemple une clôture grillagée végétalisée ou les treilles de jardin 

sur lesquelles la végétation grimpante fait mur sans adossement ni valeur tectonique259. La 

végétalisation des murs structurels ne constitue ainsi quôune partie dôun ensemble plus vaste 

de végétalisations verticales auquel la problématique de la thèse sôest attachée en 

considérant la partie du bâti situé entre le pied de mur et lôégout de toiture. Parmi les autres 

cas de végétalisation verticale existants qui constituent des murs végétalisés et pour 
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 http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/mur/53288 consulté le 22 décembre 2016 
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 On verra, dans la discussion du chapitre consacré à la classification architecturale des figures 
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lesquels nôexiste pas dôappellation précise, se rencontrent notamment les végétalisations 

spontanées, les treilles métalliques végétalisées, les dispositifs issus du jardinage des 

balcons et des terrasses. Leur intégration à lôinventaire des végétalisations verticales du bâti 

permet dôenvisager des rapports directs de lôhabitant à la végétalisation là où les murs 

végétalisés en hydroponie sur des maçonneries aveugles sont entretenus par des 

professionnels extérieurs. Lôimprécision épistémologique présente dans la langue française 

se retrouve également dans la littérature anglaise dans laquelle sôexprime la plus grande 

partie de la production scientifique. En juin 2019, Mina Radic, Marta Brkovic Dodig et 

Thomas Auer260 ont publié dans la revue Sustainability un article de synthèse des types de 

végétalisation, de leurs appellations ainsi que des bénéfices associés. Lôétude a été menée 

entre 1996, date dôapparition des premiers murs végétaux, et 2016. Elle a pris en compte 

93 sources dont une thèse, 73 articles scientifiques de synthèse et différentes publications 

issues de la littérature grise et commerciale. Il ressort que lôappellation générique vertical 

greenery systems (VGS) recouvre principalement deux termes, « living wall » et « green 

façade ». Bien que, le plus souvent, les appellations « living walls » ou « green walls » 

désignent des systèmes de végétalisation autosuffisants et « green façades » des dispositifs 

dans lesquels les plantes sont cultivées hors sol sur les murs, les confusions 

terminologiques restent nombreuses261, ce qui a conduit les auteurs à proposer un système 

innovant de désignation des dispositifs par acronyme qui faciliterait le traitement des 

données262.  
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 Mina Radiĺ, Marta Brkoviĺ Dodig, et Thomas Auer, ç Green Facades and Living Walls - A Review 
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Les deux familles techniques de murs végétalisés (green walls) 
 

Feutres support continus 

 
15 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
Légende  
1) rails support, 2) plaque étanche arrière, 3) feutre horticole 
recyclé, 4) tôlerie latérale, 5) réseau dôirrigation goutte à 
goutte, 6) caniveau de récupération, 7) pompe de recyclage, 
8) programmateur. 
 

Substrats ou supports discontinus modulaires 

 
 
16 
Légende 
1) rails support, 2) étanchéité arrière, 3) 
substrat inerte (composition variable selon 
les fabricants), 4) réseau dôirrigation 
goutte à goutte, 5) feutre horticole support 
de micromottes, 6) cage métallique 
support de substrat, 7) caniveau de 
récupération, 8) programmateur et pompe 
de recyclage, 9) arrivée dôeau. 

 
17 

 
18 

. 
20  

 
19 

 
15 : Principe du « jardin vertical » sur feutre continu selon le procédé breveté par Patrick Blanc, ici illustré par 
« Jardins de Babylone »

13
. 

16 : Écorché dôun dispositif sur substrat modulaire, illustré par « Jardins de Babylone »
14

. 
Dans cette catégorie, se rencontrent une multitude de substrats (inerte, minéraux, organiques) dont ne sont 
illustrés que quelques exemples. 
17 : Écorché dôun dispositif en contenants polyétylènes recyclables avec parements divers, bois et pierre, 
dôaprès concept « greenwalls »

 15
. 

18 : Technique directement dérivée de lôagriculture en aquaponie dans laquelle les racines des plantes sont 
nourries par un flux continu de solution fertilisante. Les gouttières supportent ici un substrat qui permet 
lôancrage des plantes. Procédé « Greenflex »

16
. 

19 : Mur végétalisé sur support paille. « Les artisans du végétal »
17

. 
20 : Dispositif de culture en godets

18
. 
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21 Classification des dispositifs de végétalisation verticale par Dover 2015. 
 Les murs végétalisés continus sont classés en (G), les murs végétalisés sur supports modulaires sont classés 
en (F).  
On remarque lôextension au domaine des murs végétalisés des haies classées (I) et des treilles de jardins (h) 
indépendantes qui se distinguent des murs végétalisés par grimpantes sur câbles (c). On note également la 
distinction rare entre grimpantes (b) et retombantes (e). Les spontanées sont bien prises en compte (a) mais le 
jardinage de balcon nôest pas considéré. 
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22 : Le « mur de lôespoir » designé par Tadao Ando à Osaga en 2013 mesure 78 m par 9 de haut. Il alterne en 
bandes les deux technologies de végétalisation par grimpantes en sol (LW) et par murs végétalisés (GF)

 19
. 

Source : Benjamin Riley
263

. 

 

À ce jour, la prolifération des dispositifs techniques de support des sols et dôancrages des 

plantes complexifie les tentatives de catégorisation des systèmes tout en occasionnant le 

dépôt dôun certain nombre de dépôts de brevets dont peu débouchent sur des exploitations 

commerciales. Parmi ces dispositifs remarquables, on cite, en France, la mise au point du 

système « WOW » (Wild on Wall). Le projet porté par Topager (fondé par Frédéric Madre et 

Nicolas Bel), Terreal (fournisseur de matériaux céramique) et Xtu (architectes) associe un 

substrat inerte à un dispositif de ferti-irrigation et un parement de terre cuite (22). « Les murs 

végétaux traditionnels en sphaigne ou en feutre sont très fragiles et demandent une forte 

consommation dôeau et dôengrais. Grâce à la couche de substrat vivant et à la protection des 

panneaux en terre cuite, ce mur demande peu dôentretien, consomme peu dôeau et est très 

résilient264.» 

Dans cette ligne esthétique des parements minéraux « vivants », plusieurs recherches ont 

été développées, par lôécole dôhorticulture HEPIA en Suisse puis par lôentreprise Créabéton 

qui ont développé un parement céramique à cellules ouvertes protégeant un substrat arrière. 

Plus récemment, Benjamin Riley a testé un parement dôagrégats capable dôaccueillir la 

première strate végétale (mousses et herbacées) directement sur la surface de modules de 

bétons irrigués (25,26). Ces approches sôapparentent dans un cas comme dans lôautre à la 

                                                
263

 Riley, « Murs en béton vivant-Concrete living walls », p. 35. 
264

 Topager, « Wild on Wall », consulté le 10 mai 2018, http://topager.com/portfolio-item/wild-on-wall/. 
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catégorie des « living walls continus ». En particulier, dans le cas du parement de béton, 

celui-ci remplace le feutre mis au point par Patrick Blanc, avec cependant une moindre 

capacité dôaccueil des chevelus racinaires qui limite les espèces susceptibles de sôy 

développer. 

 

23 

  

25 

                           

 24 

  

26 

 

 
 

23 : WOW dispositif Topager. Un parement de terre cuite protège un substrat inerte à base de pouzzolane Le 
mur végétal est ici photographié en hiver (Topager, 2019)

20
. 

24 : Schéma de principe du mur WOW (Topager, 2019). 
25 : Living wall concrete : développé par Benjamin Riley dans sa thèse en 2018, Photographies dôessais ¨ 
lô®chelle 1 avec, cercl® de rouge, un r®sultat de panne dôirrigation

21
 (dôapr¯s Riley, 2018). 

26 : Coupe sur le mur en « béton vivant » : un agrégat de surface, moins dense que le panneau support, 
accueille des mousses et des plantes de petite taille, nourries en ferti-irrigation. Les coupes détaillent les 
hypoth¯ses de positionnement du tube dôarrosage dans la mod®nature du parement (dôapr¯s Riley, 2018). 

 

On remarque, entre ces deux dispositifs hors sols qui ont en commun dô°tre aliment®s en ferti-irrigation, que 
lôespace d®di® au d®veloppement racinaire conditionne la luxuriance du couvert v®g®tal. 
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 Classifications scientifiques de la végétalisation des murs 2.1.2

On remarque que la revue de la littérature de Mina Radic, Marta Brkovic Dodig et Thomas 

Auer ne considère jamais le jardinage de balcon parmi les modalités de végétalisation des 

façades et que lôessentiel des « living walls » désigne les grimpantes sur maçonnerie et 

câbles. Dôautres synthèses typologiques comme celle de Dover en 2015 avaient pourtant 

accordé aux rudérales spontanées une place effective, allant dôailleurs jusquôà prendre en 

considération les haies au titre des murs végétaux265, tout en omettant également de prendre 

en considération le jardinage domestique266 des balcons et fenêtres. 

Dans sa thèse de doctorat du MNHN soutenue en février 2014, « Biodiversité et bâtiments 

végétalisés : une approche multi-taxons en paysage urbain », Frédéric Madre267 distinguait 

cinq types de murs végétalisés: 

 

« BW : bare wall 

CP : climbing plants (directly growing on the walls or along trellis) 

SM : substrate module  

FL : felt layers 

PB : planter boxes (directly fixed in the wall or on balconies) » 

En 2015, une classification spécifique aux murs végétalisés est livrée par des chercheurs de 

lôuniversité Eftimie Murgu en Roumanie268. 

 

 

27 : Classification technique des murs végétalisés contemporains (Jasmina Radosavljevic et al, 2015)
22

. 

 

                                                
265

 Il sera revenu sur ces dispositifs dans la classification architecturale des formes de végétalisation 
verticale. 
266

 Dover, Green infrastructure, p. 110. 
267

 Frédéric Madre, « Biodiversit® et b©timents v®g®talis®s : une approche multi-taxons en paysage 
urbain », 2014. http://www.theses.fr/2014MNHN0004. P. 86-87. 
268

 Jasmina Radosavljevic et al., « Attenuation of Road Traffic Noise by Vegetation in Urban Spaces », 
Analele UniversitŁŞii Eftimie Murgu 1453-7397 XXII (1

er
 septembre 2015): 318-26. 

Direct Traditionnal green facades

Green facades Continuous guides

Indirect

Modular treillis

Green walls

Continuous Lightweight screens

Trays

Living walls (LWS)
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Modular

Planter Tiles

Flexible bags
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À la même époque, Flavie Mayran, écologue en post-doctorat sur le projet Ecoville, a mené 

un travail dôanalyse bibliographie sur 386 publications, principalement scientifiques, portant 

sur les murs végétalisés entre 2004 et 2015269. Parmi celles-ci, elle a identifié le travail de 

C. Y. Jim270 qui sôest lui aussi livré à une revue des publications internationales sur la période 

contemporaine. En particulier, Jim sôest attaché à décortiquer la terminologie usuelle pour 

montrer quôil nôexistait pas de distinctions claires entre un certain nombre dôappellations. Il a 

ensuite dégagé deux entrées originales de classification des murs végétalisés à partir des 

« formes de croissance des plantes », selon quôelles sont grimpantes, climber green wall 

(CGW), ou de nature herbacée et arbustive, herb-shrub greenwall (HGW), puis, à partir de la 

nature et de la position du substrat selon quôil se situe en pied dôimmeuble ou en élévation. 

Le caractère hybride du mur végétal apparaît clairement, à la fois structure et dispositif de 

bardage relevant du bâtiment, substrat relevant du jardinage et des savoirs agronomiques et 

enfin végétation, relevant de lôôécologie et de la botanique. Lôarticle de Jim se termine par un 

listing de 35 facteurs critiques commentés selon quôils sôadressent à la végétation grimpante 

ou à des herbes et arbustes.  

1- Climbing vertical habit, 2- Greenwall gross weight, 3- Plant species choice, 4- 

Companion wildlife, 5- Plant quantity , 6- Plant establishment rate, 7- Green 

coverage, 8- Greenery pattern, 9- Dislodgement probability, 10- Plant failure 

probability, 11- Plant replacement, 12- Weed control, 13- Root penetration, 

14- Substrate placement, 15- Substrate volume, 16- Substrate quality control, 

17-Substrate weight, 18- Soil management, 19- Soil moisture loss, 20- 

Irrigation system design, 21-Irrigation water, 22-Irrigation system failure, 23-

Rainwater use, 24-Drainage water, 25-Moisture penetration, 26-Thermal 

insulation, 27-Cooling effect, 28-Energy conservation, 29-Air quality 

improvement, 30-Noise attenuation, 31-Environmental burden, 32-

Maintenance requirement, 33-Maintenance skill, 34-Installation cost, 35-

Maintenance cost 
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 Flavie Mayrand, Frédéric Madre et Philippe Clergeau, « Vertical Greening Systems as Habitat for 
Biodiversity », in Nature Based Strategies for Urban and Building Sustainability (Kidlington Cambridge: 
Butterworth-Heinemann, an imprint of Elsevier, 2018). 
270 C.Y. Jim, « Greenwall classification and critical design-management assesments ». Elsevier 77 
(avril 2015), p. 348-62. 
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28 : Inventaire de la terminologie usuelle de la végétalisation verticale (Jim, 2015)

23
. On remarque ici encore la 

non-prise en compte du jardinage de balcon dans les modalités de verdissement des façades. 
29 : Tableau de classement des types de végétalisation des murs à partir de deux modalités de 
fonctionnement végétal, grimpantes et herbacé-arbustif (Jim, 2015)

24
. 
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On constate, chez Jim, lôagrégation de champs catégoriels très différents. En passant des 

questions de poids de substrats (17) aux besoins en eau (19 à 24) et à lôéconomie générale 

du dispositif (32 à 35), les critères ou facteurs sôarticulent autour de certains dôentre eux 

choisis comme entrées, le substrat jouant souvent un rôle clef. Ces 35 facteurs sont 

structurés en 7 familles notées en abscisse dans le tableau ci-dessous (Tableau 1). Leur 

croisement met en évidence le caractère systémique de la critériologie.  

 

 Facteurs critiques/ familles 1  
Wall and 
plants 

2 
Vegetal 
esthetic 

3 
Temporality 

4 
Substrate 

5 
Irrigation 

6 
Effects 
over 
building 

7 
Costs 

1 Climbing vertical habitat        

2 Greenwall gross weight        

3 Plant species choice        

4 Companion wildlife        

5 Plant quantity        

6 Plant establishment rate        

7 Green coverage        

8 Greenery pattern        

9 Dislodgement probability        

10 Plant failure probability        

11 Plant replacement        

12 Weed control        

13 Root penetration        

14 Substrate placement        

15 Substrate volume        

16 Substrate quality control        

17 Substrate weight        

18 Soil management        

19 Soil moisture loss        

20 Irrigation system design        

21 Irrigation water        

22 Irrigation system failure        

23 Rainwater use        

24 Drainage water        

25 Moisture penetration        

26 Thermal insulation        

27 Cooling effect        

28 Energy conservation        

29 Air quality improvement        

30 Noise attenuation        

31 Environmental burden        

32 Maintenance requirement        

33 Maintenance skill        

34 Installation cost        

35 Maintenance cost        

 
Tableau 1 : Tableau croisé des 35 facteurs critiques de végétalisation verticale regroupés en 7 familles, 
dôaprès Jim 2015. 
 La partie sombre en diagonale indique les appartenances des facteurs à leur famille dôorigine. Par 
exemple, les facteurs 32 à 35 concernent spécifiquement les coûts. Le tableau indique les impacts plus ou 
moins directs dôune famille de facteurs sur les autres. La multiplicité des zones grisées est cependant 
révélatrice du caractère systémique des dispositifs. 

 

En sombre sont indiquées les familles produites par les groupes de facteurs, en clair les 

impacts indirects des facteurs sur dôautres familles. Comme dans lôensemble des référentiels 

de qualité produits ces dernières années dans le bâtiment271, les grilles multicritères ont la 

                                                
271

 Le référentiel HQE de novembre 2001 réputé, selon son auteur Gilles Olive, « systémique et non 
sécable », présente notamment cette caractéristique de redondance.  
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caractéristique de produire des effets redondants multiples. En traitant un facteur cible, 

dôautres aspects sont impactés par effet de superposition des périmètres factoriels. La 

critériologie de Jim présente lôoriginalité de considérer le comportement des plantes mais 

leurs caractéristiques multifonctionnelles ne sont encore que partiellement prises en compte. 

Les procédés de fabrication et de gestion apparaissent mais les caractéristiques spatio-

fonctionnelles, écologiques et esthétiques des dispositifs restent absentes. En particulier, ne 

sont pris que partiellement en considération : 

ï les besoins fonctionnels des végétaux : temporalités et fonctions fondamentales 

(implantation, croissance, reproductionsé), 

ï les caractéristiques écosystémiques des dispositifs, côest-à-dire leur capacité à interagir 

avec dôautres espèces dont lôhomme (communication avec dôautres espèces, caractère 

esthétique, comportement associatif, parasitaire, etc.), 

ï les caractéristiques esthétiques et architecturales des dispositifs (capacité à valoriser ou à 

nuire au bâtiment), 

ï les caractéristiques constructives et volumétriques des supports bâtis. 

Ces derniers critères justifieront en deuxième partie de la thèse lôapport de la discipline 

architecturale à la classification des modalités de végétalisation du bâti.  

 

 Les dispositifs brevetés  2.1.3

Lôappellation « mur végétal » désigne, dôaprès son auteur272 Patrick Blanc, une appellation 

protégée par un brevet déposé qui désigne de façon très précise une culture verticale en 

hydroponie sur support continu. Le premier brevet date de 1988273. Il est enregistré à lôINPI 

sous le n° 88 10705 et concerne explicitement un « dispositif pour la culture sans sol des 

plantes sur une surface verticale ». Lôessentiel de ce qui fait la force du dispositif est déjà 

présent, à savoir un support de plantation continu en feutre imputrescible, un récupérateur 

dôeau en partie basse et un dispositif automatisé de ferti-irrigation274.  

Un second brevet sera déposé le 11 avril 1996 sous le n° FR9604526 : « Dispositif pour la 

culture sans sol de plantes sur une surface sensiblement verticale » en compagnie de deux 

autres inventeurs, Jacques Deschamps et Jean-Marc Jailloux, qui décrit un système en clin 

inversé plutôt destiné aux ouvrages de génie civil.  

Comme mentionné en début de chapitre, la notion de mur semble partiellement impropre. Le 

clos et lôenclos, les notions de masse et de soutien ne se retrouvent pas dans ces habillages 

                                                
272

 Patrick Blanc et Véronique Lalot, Le mur végétal : de la nature à la ville (Neuilly-sur-Seine: Michel 
Lafon, 2008). 
273

 Cf. Annexes. 
274

 Le terme « ferti-irrigation » désigne le couplage de lôeau dôirrigation et de lôapport en nutriments. 
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végétaux. Le CSTB (Centre scientifique et technique du bâtiment) classe dôailleurs ces 

dispositifs275 dans la catégorie des « parements » et des « bardages de façades ». 

Lorsque lôon consulte la base « brevets » de lôINPI
276

 avec les mots-clefs « mur végétal
277

 », trente-six notices 
seulement sont répertoriées depuis 1979 ( 

Tableau 2).  

 

 

 
Tableau 2 : Répartition thématique des brevets français concernant les murs végétalisés 
(XL, 2018). 

 

Sur les trente-six brevets, deux sont des requêtes hors sujet et sur les trente-quatre autres 

dix-neuf concernent les systèmes structurels, les supports, les complexes sol/structure, un la 

nature du substrat et trois la gestion de lôeau, côest-à-dire les technologies propres au 

dispositif lui-même. Seul un brevet sôintéresse au rafraîchissement de la paroi support278, un 

à la qualité de lôair ambiant 279 et deux à un usage purement esthétique, soit quatre brevets 

qui visent à servir un objectif autre que lôexistence même du dispositif « mur végétalisé ». En 

changeant la clef de recherche par « mur végétalisé », vingt résultats apparaissent dont un 

consacré au mur antibruit déposé en 2010 par la société Canevaflor280. On relève lôabsence 

de brevet consacré au recyclage des nutriments, à lôaccès pour la maintenance, au 

                                                
275

 Claude Guinaudeau et Jean-Claude Guinaudeau, Végétalisation des murs : conception, mise en 
oeuvre, entretien et maintenance (Marne-la-Vallée: CSTB Éditions, 2015). 
276 La base brevet de lôINPI synthétise les demandes de brevet et certificat dôutilité français (FR) 
publiées à partir de 1902, les demandes européennes (EP) et internationales (WO) depuis lôorigine, 
soit 1978, les demandes de certificat complémentaire de protection (CCP) publiées à partir de 1993. 
Elle recense en outre plus de 1,7 million de demandes de brevets français publiées entre 1902 et 
1978 ainsi que les traductions des brevets européens (EP T2), dorénavant accessibles depuis 1995. 
277

 Appellation pour laquelle le brevet de Patrick Blanc nôapparaît pas. 
278 Mitsui Teruyoshi, et Tashiro Kenji, « Dispositif et procédé dôécologisation muraux ayant une 
fonction de refroidissement murale ». wo 2013108872, 2013. 
279

 Canevaflor et Peleszezak Pascal, « mur végétal avec circulation interne dôair ». wo 2012085439, 

filed 20 décembre 2011. 
280

Pascal Peleszezak - Canevaflor - FR. « Structure de mur végétalisé antibruit ». WO2013004950-, s. d. 
06 juillet 2011. 
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fonctionnement écologique avec la participation dôautres espèces animales ou encore au 

fonctionnement participatif des habitants. Le tropisme sur la fonction support occulte les 

autres fonctions pourtant indispensables à lôécologie de la plante hors sol. 

 Classifications professionnelles 2.1.4

Claude Guinaudeau dans lôopus CSTB de janvier 2015 intitulé « Végétalisation des murs » 

classait les types de végétalisation verticale en cinq parties : « 1) La colonisation naturelle, 2) 

les plantes grimpantes (ligneuses, à vrille, à ventouses, 3) les jardinières et suspensions, 4) 

les murs végétalisés, 5) la végétalisation des pieds de murs dans lôespace public par les 

riverains281. » La cinquième partie pouvant sôagréger le cas échéant aux parties n° 2 et 4 ou 

bien rester une partie en soi. La partie « plantes grimpantes » se divisait en deux, les plantes 

à crampons (et ventouses) qui sôaccrochent seules et les plantes dites palissées (ligneuses 

et à vrille) qui nécessitent un support qui peut se présenter sous différentes formes : câblage 

horizontal, câblage vertical, treille, poteaux. 

La partie « mur végétalisé » se divise quant à elle en : « a) murs en nappe continue, b) murs 

modulaires : a-Cages métalliques, b-Coussins, c-Modules préformés en matériaux 

composites rigides (jardinières multiples), c) rails (jardinières longues), d) gabions282. »  

Cette approche distinguait habilement la « végétalisation des murs » qui désigne des 

modifications ou des rajouts apportés à un élément construit et les « murs végétalisés » qui 

constituent des dispositifs en eux-mêmes. 

La version définitive des règles professionnelles283 publiée en 2016 sôest concentrée sur les 

murs végétalisés en définissant ainsi la notion de « système de végétalisation de façade » : 

« Un système de végétalisation de façade est un procédé proposé par un 

fournisseur, associant obligatoirement : ï une structure : cadre métallique, cadre 

PVC, module
284

 préformé, treillis, etc. ; un support de culture ; un dispositif 

dôarrosage ; une gamme végétale adaptée [é] Le système de végétalisation 

sôaccompagne de prescriptions dôutilisation pouvant être formalisées par un avis 

                                                
281

 Op. cit., Claude et Jean-Claude Guinaudeau, Végétalisation des murs : conception, mise en 
oeuvre, entretien et maintenance, p. 9-15. 
282

 Ibidem. 
283

 Les r¯gles professionnelles sont produites ¨ lôinitiative des acteurs de la profession. Elles livrent un 
®tat de lôart ¨ lôinstant T ¨ lôattention des professionnels eux-m°mes, ¨ lôinstar des r¯gles produites par 
dôautres métiers traditionnels du bâtiment. 
Jean-Pierre Berlioz, Christophe Gonthier, Éric Lequertier et Thierry Muller, « Conception, réalisation et 
entretien de solutions de végétalisation de façades par bardage rapporté ; N°B.C.3-R0 ». UNEP, 
AITF, FFP, HORTIS, LE VIVANT DE LA VILLE, ARRDHOR, septembre 2016, p. 5. 
284

 Cet inventaire ne rentre pas dans le détail des modalités techniques des containers de substrat ni 
dans celui des substrats eux-mêmes. On se reportera pour cela aux inventaires réalisés dans les 
études mentionnées en bibliographie, notamment à la synthèse établie par Plante&Cité : Plante&Cité, 
ingénierie de la nature en ville et CRITT Horticole ARRDHOR, « Principaux fournisseurs des 
systèmes de végétalisation de façade. Fiches procédés » (Angers, mars 2013). 
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technique. Il peut aussi être juridiquement protégé par un brevet. Un mur 

végétalisé autoportant est un système de végétalisation de façade reposant 

uniquement sur le sol, ne reportant aucun effort sur le mur associé
285

. »  

Les professionnels considèrent ainsi lôensemble des dispositifs de végétalisation de façade 

en deux familles de culture en sol et hors sol, selon le tableau ci-dessous (Tableau 3).  

 

Tableau récapitulatif des différentes solutions de végétalisation de façade 

 Plantation dans le sol Plantation hors sol sur façade 

Position du 
système 
racinaire 

En pleine terre Hors sol dans substrat artificiel 

Description  1 Grimpantes ne 
nécessitant pas de 
support (à ventouses ou 
à crampons) 

2 Grimpantes sur 
support  
(volubiles à vrille, à 
épines, crochet, 
sarmenteuses) 

3 Bac de 
plantation 
accroché au 
mur 

Végétation verticale 

4 Système 
modulaire 

5 Système 
continu 

Compléments 
descriptifs 

Sans accompagnement 
et soutien de la 
croissance 

Espalier support 
physique (câbles, filets, 
grille) 

Substrat 
contenu dans 
des bacs 
unitaires ou 
continus 

Substrat 
dans des 
éléments 
unitaires 

Substrat 
constitué dôune 
couche continue, 
matériaux 
naturels ou 
artificiels 

Exemple 
dôespèces 
végétales 

Lierre (Hedera helix L., 
1753), vigne vierge 
(Parthenocissus, 
Planch., 1887) 

Clématite (Clematis L., 
1753), glycine, 
chèvrefeuille (Lonicera 
L. 1753), rosier (Rosa 
L., 1753) 

Vivaces, graminées, bulbeuses, petits ligneux, 
grimpantes 

 
Tableau 3 : Les différentes modalités de végétalisation de façade dôaprès les règles professionnelles 2016. 

 

 

De cette classification technique sont cependant exclus « les travaux de bord de route : 

accompagnements de voirie, gabions remplis de matériau inerte, les murs modulaires en 

béton préformé, les murs de soutènement, le fleurissement saisonnier : SIFU (système de 

fleurissement urbain), bacs de plantes retombantes, plantes volubiles annuelles, les arbres 

palissés, la végétation de pied de façade, les plantes grimpantes286 ».  

Le « mur végétal » de Patrick Blanc est assimilé à un bardage et les règles professionnelles 

le concernant sont intitulées « conception, réalisation et entretien de solutions de 

végétalisation de façade par bardage rapporté, n°B.C.3-R0 septembre 2016287,288 ». 

Lôassimilation dôune partie des modes de végétalisation du bâti à un bardage sôexplique par 

la nécessité de garantir les ouvrages de façade contre les différentes nuisances pouvant être 

                                                
285

 Op. cit., RP N°B.C.3-R0, p. 6. 
286

 Ibidem. 
287

 Jean Pierre Berlioz et al., Travaux de mise en îuvre et dôentretien en v®g®talisation de b©timents. 
Recommandations professionnelles. La végétalisation par bardages rapportés (règle B.C.3-R0), 
UNEP | AITF | FFP | Hortis, Le vivant dans la ville, ARRDHOR (Paris, 2016), 
http://www.lesentreprisesdupaysage.fr/tout-savoir/règles-professionnelles. 
288

 Jean Pierre Berlioz et al., Travaux de mise en îuvre et dôentretien en v®g®talisation de b©timents. 
Recommandations professionnelles N°:B.C.5-R0. Conception, réalisation et entretien de solutions de 
végétalisation de façades par plantes grimpantes, UNEP | AITF | FFP | Hortis, Le vivant dans la ville, 
ARRDHOR (Paris, 2016), http://www.lesentreprisesdupaysage.fr/tout-savoir/règles-professionnelles. 
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dues au dispositif rapporté de végétalisation qui sont principalement liées à différents 

facteurs dont les trois premiers peuvent être considérés comme : 1) lôaccroissement 

inconsidéré des surcharges pondérales liées à la croissance des plantes, à la pluie, à la 

neige et au vent, 2) la gestion des apports hygrométriques liés aux plantes à proximité 

immédiate du bâti (interdiction dôarrosage par aspersion289), 3) la sécurité des personnes 

contre les risques structurels. Les règles professionnelles jouent ainsi un rôle de liaison entre 

les métiers du jardin et ceux du bâtiment avec pour objet premier de préserver le bâti. Les 

règles professionnelles font explicitement référence aux DTU (documents techniques 

unifiés), qui régit les règles de lôart et lôassurabilité des ouvrages290, ainsi notamment quôà la 

réglementation incendie et en particulier à lôIT 249 (Instruction technique) relative au 

comportement au feu des façades. 

 

Les règles professionnelles proposent un organigramme synthétique des modes de 

végétalisation du bâti (30), organigramme qui peut être qualifié de bio-technique dans la 

mesure où il classe dans la colonne de droite à la fois des espèces végétales et des 

dispositifs techniques de support. On y voit sur un plan dôégalité des types de plantes 

(grimpantes autonomes ou sur mur) et des types de supports de substrat (sur feutre, en 

containers, etc.). Ce mélange des genres révèle lôhybridation des techniques constructives et 

du champ agronomique. 

  

                                                
289

 Ibidem, p. 54. 
290

 Ibidem, p. 26. 
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30 

 
 

30 : Classification des solutions techniques de végétalisation de façade, dôaprès les règles professionnelles 
B.C.3-R0. P12. 2016

25
.  

 

La dernière colonne, en mixant des espèces de plantes, des types de supports et des dispositifs constructifs, 
justifie que lôon parle de biotechnique à propos des murs végétalisés. 

 

 

 

 

 

 

http://www.lesentreprisesdupaysage.fr/documents-efficy/06%20TECHNIQUE%20INNOVATION%20EXPERIMENTATION/R%C3%A8gles%20professionnelles/PDF%20FINAUX%20R%C3%A8gles%20professionnelles%20site%20internet/Regles%20professionnelles%20site%20internet/UNEP_BC3-R0_BD.PDF?id=66810
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2.2 Modalités de fonctionnement écologique de la 

végétation sur le bâti 

 Continuités des substrats et des couverts 2.2.1

Après avoir envisagé les points de vue des scientifiques et des professionnels, le 

fonctionnement végétal mérite attention. On a vu que les classifications, notamment 

professionnelles, distinguent la forme perceptible des emprises végétales selon quôelle se 

présente en surface continue ou discontinue. Patrick Blanc sôest montré particulièrement 

attentif à cette caractéristique lors de sa mise au point du « mur végétal » en corrélant 

continuité du support et continuité du couvert. Par la suite, essentiellement pour des raisons 

de maintenance, nombre de dispositifs ont cherché à obtenir une continuité du couvert à 

partir de supports modulables discontinus. Côest ainsi que la classification professionnelle 

envisage ce critère, à partir de lôassiette de la surface de substrat hors sol (30) ci-avant. 

Lorsque cette surface de substrat est horizontale, le couvert végétal résultant est discontinu 

alors que, lorsquôelle est verticale, le couvert végétal est considéré en continuité. La 

continuité végétale sôenvisage ainsi de deux points de vue. Celui de lôécologie végétale qui 

considère en premier lieu la continuité physique du substrat en permettant ou non le 

développement des racines dans lôespace, celui de lôobservateur extérieur, humain ou non 

humain, qui perçoit la continuité des volumes dôemprises foliaires. Il est remarquable quôaux 

dispositifs de couvert continus du « mur végétal » et des couverts traditionnels de 

grimpantes sur maçonnerie correspondent des continuités de substrats.  

On peut à partir de là avancer que la continuité des substrats en sol ou hors sol est un 

facteur favorable à la continuité du couvert végétal.  

 Discontinuité du support et compensation anthropique 2.2.2

Les murs végétalisés en modules (catégorie F et D chez Dover 2015) assurent une 

continuité par agrégation dôéléments support séparés. Lôagrégation des modules de substrat 

sert à leur remplacement mais la fragmentation du substrat isole les plantes les unes des 

autres, les empêchant de se constituer en société végétale291 en inhibant lôapparition de 

dynamiques écologiques au niveau racinaire. La continuité du couvert sôobtient alors au prix 

dôun surcoût dôentretien qui compense la discontinuité écologique.  

En amont des supports bâtis et de leurs fonctions, côest la nature de la relation homme-

végétal qui est questionnée. Cette relation peut être considérée sous lôangle dôun gradient 
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 Kinji Imanishi et al., Le monde des °tres vivants. Une th®orie ®cologique de lô®volution (Marseille: 
Éditions Wildproject, 2011). 
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dôanthropisation292 comme cela est pratiqué à lôéchelle urbaine293. À lôéchelle du bâti, quatre 

grandes modalités dôimplantation apparaissent par ordre croissant dôanthropisation (

 Tableau 4) : 1) végétation spontanée, 2) végétation grimpante implantée en pleine 

terre, 3) végétation en pots et jardinières, 4) végétalisation hors sol (en hydroponie et sur 

substrats). 

 

 

Modalités de végétalisation verticale du bâti par niveau dôanthropisation 

Niveau 
dôanthropisation 

Spontanée Cultivée 

En sol Hors sol 

Modalités 
biotechniques  

1 
Pied 
de 
mur 

2 
Sur 
le 
mur 

 3 
Sans 
guide 

4 
Avec 
guide 

5 
Jardinières 

6 
Pots 

7 
Modules de 
substrats 

8 
Feutres 
continus 

 
 Tableau 4 : Modalités de végétalisation par niveau dôanthropisation. 

 

Si la végétalisation spontanée a pour particularité de se rencontrer en sol au pied du mur, on 

la trouve aussi hors sol, sur le mur lui-même, selon différents types dôimplantation qui feront 

lôobjet dôun terrain dôétude. De même, les grimpantes sont caractérisées par le fait que, 

hormis en situation de ruine et dôenvahissement, situations dans lesquelles elles 

sôémancipent totalement hors du contrôle humain, il leur est laissé un champ de croissance 

important dans le temps et lôespace qui leur confère une sorte de « semi-liberté294 ». Elles 

sont également souvent de nature spontanée, en particulier les lierres dont les graines sont 

généralement apportées par les déjections dôoiseaux. La véritable rupture survient avec la 

culture en pots, premier mode historique de culture hors sol et synonyme de contrôle du 

végétal en raison de la fragmentation du substrat. Cette notion de contrôle aboutit à la 

culture en hydroponie qui relève de la production agricole, et, dans certaines situations, 

dôune forme de « forçage ». 

 

                                                
292

 Philippe Clergeau, dir., Ville et biodiversit®: les enseignements dôune recherche pluridisciplinaire, 
collection Espace et territoires (Rennes : Presses Univ. de Rennes, 2011), p. 21. 
293

 Philippe Clergeau (coord.) et al., « Le programme Ecorurb : comprendre les effets de lôurbanisation 
sur la biodiversit® locale et lô®mergence de risques biologique », 2003, 141-48, 
symposcience.lyon.cemagref.fr. 
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 Par analogie avec certains modes dô®levage, dô®quid®s ou dôovins. 



 
 

81 
 

2.3 Techniques de domestication du végétal hors sol 

 La culture en pots horticoles, lôune des principales techniques de 2.3.1

végétalisation du bâti 

Deux raisons au moins militent pour intégrer la culture en pots dans le panorama des 

techniques de végétalisation du bâti. Premièrement, il sôagit dôune pratique immémoriale qui 

porte et qui transmet de génération en génération une multitude dôinformations tant sur le 

plan agronomique que technique. Nombre de dispositifs de murs végétalisés sont dôailleurs 

assimilables à une agrégation de plantes en pots, à commencer par la Tower-Flower 

dôÉdouard François à Paris. 

Deuxièmement, la culture en pots est restée, jusquôà lôapparition récente des jardins 

partagés et des démarches participatives comme la végétalisation des pieds dôarbre, la 

principale, sinon la seule situation dôinteraction directe des citadins avec leur environnement 

végétal en milieu urbain dense. Or ce niveau dôinteraction pourrait constituer une ressource 

pour lôamélioration des continuités des trames vertes. 

Les connaissances actuelles sur les jardins persans « de paradis295 » sont encore rares sur 

lôusage des contenants horticoles. Gaëlle Gillot décrit les paradeisos, jardins mythiques de la 

Perse ancienne. « Lôexemple le plus connu est le jardin du palais de Pasargades, à environ 

cent kilomètres au nord de lôactuelle Chiraz (Iran). Conçu selon un plan que lôon appelle 

chahar bagh (ou tchahar bagh), le jardin perse se présentait sous la forme dôun rectangle 

clos subdivisé par des canaux dôirrigation en quatre rectangles égaux. Les Perses qui se 

disaient ñmaîtres des quatre quartiers du mondeò adoptèrent cette simplicité géométrique 

que reprennent plus tard les musulmans. » Ces quatre quartiers symbolisaient les quatre 

éléments de la cosmologie zoroastrienne296, la terre, le ciel, lôeau et le v®g®tal. Le jardin ®tait 

un lieu de ma´trise de ces ®l®ments et lôun des premiers moyens de domestication du 

v®g®tal passe ainsi par lôisolement des plantes du substrat environnant, soit pour son 

forçage, soit pour son transport, soit encore pour en favoriser lôimplantation dans un sol 

difficile. Les pots servaient ainsi dans la Grèce antique aux adonies qui fêtaient le mythe 

dôAdonis (V
e s. av. J.-C.). Le rite des « jardins dôAdonis » consistait pour les femmes qui le 

célébraient ¨ ®lever en pot des plantes dont on acc®l®rait la croissance en les arrosant dôeau 

ti¯de, ce qui avait ensuite pour effet dôen pr®cipiter le d®p®rissement. Ces jardins ®ph®m¯res 
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 Gaëlle Gillot, « Du paradis ¨ Dream Park, les jardins dans le monde arabe : Damas, Le Caire, 
Rabat, From Paradise to Dream Park, gardens in the Arab world : Damascus, Cairo, Rabat », Annales 
de géographie, n° 650 (2006): 409-33, doi:10.3917/ag.650.0409. 
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 Le zoroastrisme est une religion monoth®iste de lôIran ancien. Elle est une adaptation du 
mazdéisme et tire son nom de son « prophète » ou fondateur Zarathoustra, dont le nom a été transcrit 
en Zoroastre par les Grecs. Cette réforme est intervenue au cours du I ᾭ millénaire av. J.-C. 
http://www.histophilo.com/zoroastrisme.php consulté le 13 juillet 2019. 
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symbolisaient la mort dôAdonis, jeune amant dôAphrodite, mort pr®matur®ment. Ils 

constituaient le premier mode connu de for­age des plantes. Un autre exemple dôutilisation 

antique des pots céramiques est découvert par Thomson en 1937 sur lôAgora dôAth¯nes et 

présenté par Barat et Sady297. On y voit le temple dôHéphaïstos (Ve siècle av. J.-C.) ceinturé 

par plusieurs rangées de fosses rectangulaires creusées dans la roche, dans lesquelles ont 

été découverts les vases de terre cuite ayant servi à lôimplantation des végétaux (31). Cette 

ceinture végétale dont les points dôimplantation correspondaient aux axes des colonnes 

doriques prolongeait lôarchitecture du temple dans lôespace. On retrouve un dispositif 

comparable dans lôimplantation en réseau de pots horticoles dans la cour de la villa gallo-

romaine de Richebourg datée du premier siècle avant notre ère et relevée par Barat et Sady. 

Le plan est encore explicite du prolongement architectural produit par les poteaux de 

pergolas auxquels étaient associés des lierres (révélés par lôanalyse des pollens) et par la 

régularité des positions des pots.  

La culture en pots aurait également permis, selon Palladius298, de forcer la taille de certains 

fruits, grenades et coings en particulier, pour les adapter à un calibrage facilitant leur 

transport.  

Le travail de fouille et dôinterprétation archéologique mené sur les vestiges du monde romain 

et gallo-romain fournit des données probantes concernant la culture en pots. Selon Yvon 

Barat et Dominique Morize299 qui ont fouillé la villa gallo-romaine de Richebourg (34) dans 

les Yvelines, lôutilisation de pots de terre cuite perforés en horticulture est attestée par 

plusieurs auteurs antiques dont Pline lôAncien au milieu du premier siècle de notre ère. On lit, 

chez Pline, cité par lôarchéologue Armand Desbat300, lôexplication du percement latéral 

caractéristique des céramiques horticoles gallo-romaines (33) : 

« Le transport sôest fait dans des pots de terre en ménageant des ouvertures pour 

lôaération des racines, procédés dont il conviendra de se souvenir, je le dis une 

fois pour toutes, chaque fois que lôon voudra transporter loin, dans les meilleures 

conditions, toute plante vivante
301

. »  
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 Op. cit. Yves Barat et Dominique Morize, « Les pots dôhorticulture dans le monde antique et les 
jardins de la villa gallo-romaine de Richebourg (Yvelines) ». 
298

 Ibidem. Voir en annexe B, p. 232, lôanthologie des citations sur lôemploi des pots horticoles dans la 
littérature antique. 
299

 Yves Barat et Dominique Morize, « Les pots dôhorticulture dans le monde antique et les jardins de 
la villa gallo-romaine de Richebourg (Yvelines) » (présenté au Colloque de Fribourg, Fribourg: 
SFECAG, 1999), 213-36. 
300

 Armand Desbas, « Pots horticoles antiques de Lyon et de Vienne », Revue dôArchéologie de lôEst, 
n° 48 (1999): 311-18. 
301

 Gaius Plinius Secundus, Histoire naturelle, trad. Emile Littré, Les Classiques favoris 1, Livre XII, 16 
(Paris : Les Belles Lettres, 2016). 
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31 32 

 
 33 
31 : Pots enterrés en périphérie du temple dôHéphaïstos. Plan des fosses de plantation autour du sanctuaire 
(Y. Barat, dôaprès Thomson 1937). En grisé sombre les fosses observées, en grisé clair les fosses restituées

26
. 

32 : Coupe dôune fosse de plantation avec son vase. Barat 1999, dôaprès Thomson 1937
27

. 
33 : Pots horticoles de Saint-Romain-en-Gal, fin I

er
 siècle

28
.  
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34 : Plan des pots enterrés dans les jardins de la villa gallo-romaine de Richebourg, Plaine du Drouais, 
I
er

 siècle après J.-C. (Barat 1999
29

). 
35 : Pots de fleurs sur lôappui de fenêtre. Lamentations de Pierre Salmon (détail), Maître de Mazarine, peinture 
sur parchemin, vers 1410 (D. Force 2014)

30
. 

36 : Pots à fleurs et pots à bulbes du Moyen Âge et du XVIII
e
 siècle

31
. 

37 : Vase dôAnduze. Tradition de poterie française depuis le XVIII
e
 siècle. Dès le XIX

e
 siècle, les vases dôAnduze, 

dont il nôest pas avéré quôils aient été implantés au palais de Versailles, deviennent un élément obligé des 
jardins de luxe

32
. 
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Lôemploi des pots est aussi expliqu® par Caton302 et même, au IV
e s. av. J.-C., par 

Théophraste qui les mentionne pour le semis de cédrats et de palmiers en Perse et en 

Médie303. Caton et Pline proposent aussi de marcotter304  des vignes ou certains arbres dans 

des pots de terre cuite à fond percé.  

Ce qui permet de distinguer le pot de terre cuite ¨ usage horticole dôun pot ¨ usage culinaire 

tient dans le percement du fond n®cessaire ¨ lô®coulement dôeau et dans certains cas au 

passage des racines. La destination des pots est ainsi connue par les archéologues grâce à 

leur finition, avec ou sans ornement, et aux méthodes de percement plus ou moins soignées.  

La culture en pots se perpétue au Moyen Âge comme en attestent les fouilles des sites 

lyonnais et en particulier des jardins du monastère de Saint-Gall. Des pots percés ont été 

trouvés en Grande-Bretagne datés du VIII
e et du Xe à Lincoln et à Southampton dont lôusage 

dôustensile horticole ne fait pas de doute. Comme dans lôAntiquit®, de nombreux types 

existent, certains destin®s au transport et au repiquage, dôautres plus ou moins richement 

décorés, destinés à être contemplés. Par leurs gabarits tronconiques ouverts et leurs 

proportions g®n®reuses, certains de ces r®cipients sôapparentent d®j¨ ¨ des jardini¯res (33). 

Lôiconographie atteste dôun usage des pots horticoles qui se retrouvent aussi bien dans la 

composition du jardin (34) quôaux appuis de fen°tre (35) et dans lôespace int®rieur dans 

lequel ils concurrencent la jonchée qui consistait en brassées de fleurs coupées. Dominique 

Force305 insiste sur la valeur ostentatoire du pot qui est souvent orné et qui occupe dans la 

composition du jardin une position de premier plan... Dans « De lô®crin au cercueil306 », Fleur 

Vigneron dresse un portrait complet de lôusage des pots horticoles. Elle montre que le geste 

de mettre des plantes en pot nôest pas un geste anodin, mais rel¯ve dôun ph®nom¯ne de 

civilisation, sp®cialement lorsquôil nôest pas impos® par des contraintes dôordre pratique 

comme les semis ou les transplantations. Son analyse se fonde sur un corpus très vaste qui 

embrasse la littérature en moyen français ï Mesnagier de Paris307 ï et aussi la littérature 

italienne, notamment Dante et Boccace. Fleur Vigneron fait allusion à la nouvelle IV, 5 du 

Decameron308 où le pot de fleurs joue un rôle central, puisquôil permet ¨ Lisabetta de 
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 Caton lôAncien, De lôagriculture, 234 apr. J.-C., 
http://data.bnf.fr/12187118/caton_l_ancien_de_l_agriculture/. 
303

 La M®die correspondait ¨ la r®gion de lôactuel Iran au premier mill®naire avant notre ¯re. 
304

 Le marcottage d®signe lôensemble des techniques de multiplication dôun v®g®tal ¨ partir dôune des 
branches de la plante mère. 
305

 Op. cit. Dominique Force, « Exposition ñpots de fleursò au jardin m®di®val dôUz¯s », 2014. 
306

 Fleur Vigneron, « De lô®crin au cercueil. Essai sur les contenants au Moyen Ąge, ®d. Dani¯le 
James-Raoul et Claude Thomasset », Cahiers de recherches médiévales et humanistes. Journal of 
medieval and humanistic studies, 7 décembre 2008, http://journals.openedition.org/crm/10903. 
307

 Georgina E. Brereton et Karin Ueltschi, dir., Le Mesnagier de Paris, vers 1393, Le Livre de 
poche/Lettres gothiques 4540 (Paris: Libr. Générale Française, 1994). 
308

 Le Décaméron (Il Decameron ou Decameron) est un recueil de cent nouvelles écrites en italien par 
Boccace entre 1349 et 1353. 

http://data.bnf.fr/12187118/caton_l_ancien_de_l_agriculture/
http://journals.openedition.org/crm/10903
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conserver aupr¯s dôelle la t°te de son amant Lorenzo, apr¯s que ses fr¯res lôont tu® par 

jalousie. Elle insiste sur le lien étymologique qui unit le mot « tête » (testa, en italien) au mot 

« vase », « pot » (testo, en latin). Littéralement, le pot contient la vie. Cette capacité à retenir 

et ¨ contenir est fondamentale ¨ lôart du jardin m®di®val309. Une expression dessinée 

particuli¯rement aboutie peut sôobserver sur les fleuriers à bulbe (36) qui, selon Dominique 

Force, sont explicites de la volont® exprim®e au Moyen Ąge de d®corer lôint®rieur avec des 

fleurs pérennes. 

Dans le sud de la France, à Anduze, on produit dès le XVII
e siècle de grands vases ornés, 

souvent émaillés, destinés à être implantés dans les jardins, sur les terrasses et les piliers 

maçonnés (37). Ces pots sont dôabord des supports de culture hors sol mais leur coût et leur 

ornementation attachent à ce mode de culture une valeur de prestige. Cette valeur se 

retrouvera avec la végétalisation verticale en hydroponie où le contenant disparaîtra 

complètement, sa production industrielle lui ayant ôté une part importante de valeur 

marchande. Dans la période contemporaine, les pots changent ainsi de nature. Avec 

lô®l®vation moyenne du niveau de vie, les produits de la culture sous serres qui ®taient 

auparavant réservés à quelques privilégiés deviennent des biens de consommation 

accessibles au plus grand nombre. Lôarriv®e des mat®riaux plastiques et en particulier du 

polyéthylène310 dans les années 70 combin®e avec lôirrigation automatique et la culture sous 

serres a transformé les modalités de recours aux contenants horticoles. Ces derniers, limités 

jusquôau XX
e siècle aux caisses en bois, aux corbeilles tressées et aux pots de terre cuite, 

sont désormais disponibles en de multiples formes et matières comme les godets et sacs en 

polyéthylène, ou les godets biodégradables de fibre de bois compressés311. Les critères 

agronomiques qui influent prioritairement sur la forme des contenants restent lôa®ration des 

racines et le drainage de lôeau. On trouve dans le catalogue commercial dôune soci®t® 

comme SOPARCO lôensemble des embo´tements de contenants n®cessaires ¨ la production 

industrielle de plantes en s®rie. Les godets sont assembl®s en clayettes ¨ lôimage des 

contenants inox « gastronormes312 » qui régissent les contenants culinaires. On retrouve ici 

                                                
309

 La question centrale de lô®tymologie autour du terme ç tenir » sera reprise en troisième partie : 
Con-tenir, pour re-tenir, la vie v®g®tale, imposera de lôentre-tenir. 
310

 « Polyéthylène - Société Chimique de France ».  
http://www.societechimiquedefrance.fr/polyethylene.html. 
311

 « soparco-catalogue-collection2017-2018_pdf_315 ». https://it4v7.interactiv-doc.fr//html/soparco-
catalogue-collection2017-2018_pdf_315. 
312

 « Gastro Norm è est un format standardis® europ®en qui, par lôutilisation de mesures 
standardis®es, facilite lô®change des r®cipients ainsi que le traitement des aliments dans les cuisines 
professionnelles. Il a été officialisé la première fois le 17 novembre 1964 par différentes associations 
dôh¹teliers suisses. Le 15 décembre 1993, le format a été adopté par le Comité européen de 
normalisation sous la référence EN631-1:1993 « Materials and articles in contact with foodstuffs. 
Catering containers. Dimensions of accessories and supports ». 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gastro_Norm. Consulté le 13 juillet 2019. 
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ces proximités formelles entre contenants agronomiques et culinaires, déjà présentes dans 

lôAntiquit® et au Moyen Ąge. 

 Les quatre grandes fonctions du pot horticole 2.3.2

Le pot horticole, sous une apparente simplicité formelle, assume historiquement quatre 

fonctions distinctes qui sont le transport des végétaux, leur contrôle agronomique, 

lôornementation du cadre domestique et du jardin et la dimension rituelle. 

Lôapparition des corbeilles pour le transport des végétaux sur le pourtour méditerranéen est 

très ancienne. De jeunes sujets dôarbres à encens ont été transportés vers lôÉgypte lors de 

« lôexpédition de Pount » organisée par la reine Hatshepsout dès 1490 av. J.-C. Ces arbres 

sont représentés sur les fresques de son temple funéraire en containers de terre cuite ou 

dôosier. Quelle que soit la matérialité du contenant, celui-ci fut et reste la condition de la 

mobilité du végétal, depuis son lieu de germination jusquôà celui de son installation. 

Concernant le contrôle agronomique des végétaux, les cultures en pot, corbeille ou caisse se 

rencontrent depuis la haute Antiquité. Lorsque la plante est encore jeune, les pots servent à 

lôélevage des semis, ils servent aussi à leur transplantation lorsque le contenant est enterré 

avec ou sans brisure selon le climat et lôhygrométrie du sol, selon que lôon souhaite libérer la 

croissance de la plante dans une bonne terre ou au contraire lui permettre de conserver de 

la fraîcheur et la protéger en terrain aride. Le pot peut ainsi servir des objectifs contraires 

selon lôemploi qui en est fait, permettre un forçage dans le temps court ou bien à lôinverse 

conditionner lôentretien dans la durée de lôunivers domestique, brider la croissance de la 

plante ou, au contraire, permettre son épanouissement dans un sol hostile. 

Le troisième objet de la culture en pots qui relève de lôornementation se décrit par situations 

distinctes. Les pots servent depuis toujours à lôornement et à lôordonnancement des jardins 

dans lesquels ils constituent des vecteurs lisibles de domestication de la nature. Ils divisent, 

ordonnent et constituent de petites architectures qui indéfectiblement accompagnent 

lôhomme au fil de son évolution dans lôespace bâti comme dans celui du jardin. On les 

retrouve dans les espaces extérieurs et intérieurs de lôunivers domestique où leur valeur 

ostentatoire sôaffirme selon les situations. 

La dernière dimension du pot de fleurs, y compris dans la période contemporaine, est celle 

de lôobjet rituel. Les pots horticoles se retrouvent dans des rites (Adonis) et des offrandes 

religieuses. Les traditions funéraires contemporaines notamment judéo-chrétiennes en font 

encore un large usage. Cet aspect a été mis en évidence par Jean-Pierre Raynaud qui, dès 

les années 60, avait choisi pour évoquer les rapports complexes de notre société avec la 

nature un pot de fleurs peint en rouge puis rempli de béton. De façon constante tout au long 

de lôhistoire de lôhumanité, les pots contiennent dôautres objets, des mets comestibles et des 
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plantes vivantes. En cela, ils symbolisent lôidée de contenance, dans un espace restreint, de 

ce qui est naturellement épars. Lôornementation est un ordonnancement, une mise en ordre. 

Mettre une plante en pot est un acte de civilisation313, un rite explicite de lôart dôhabiter qui 

sôexprime à une échelle donnée, contrainte par lôergonomie humaine.  

 Lôinvention de lôhydroponie 2.3.3

Le choix et lôusage du contenant sont liés à la compréhension du fonctionnement biologique 

de la plante. Une rupture survient avec lôapparition au XX
e siècle de la culture hors sol, en 

hydroponie. Le terme hydroponie vient du grec hydro (eau) et ponos (travail) et signifie 

littéralement le travail par lôeau314. Lôhistoire de la culture hors sol est communément datée 

de la maîtrise technique de lôirrigation dans les mythiques jardins de Babylone et des 

cultures mexicaines sur radeaux de jonc appelés « Chinampas » aux IXe et Xe siècles par les 

Aztèques. Cette technique qui sôapparente à lôaquaculture aurait permis de nourrir les 

230 000 habitants de ville de capitale aztèque, Tenochtitlan, lôactuel Mexico315. Dans la 

technique contemporaine de la culture en hydroponie, les nutriments sont acheminés par un 

écoulement dôeau, lui-même mû par lôélectricité. Le comportement de la plante se trouve 

transformé par ce service nouveau puisquôelle nôa plus à consacrer de lôénergie pour 

rechercher dans le sol eau et nourriture, et les rendements considérablement augmentés. 

Les dernières innovations issues de cette technologie amènent à supprimer le flux hydrique 

pour le remplacer par des aspersions. On parle alors de cultures aéro-hydroponiques. Les 

racines suspendues dans lôair sont placées dans des gouttières obscures. Elles reçoivent 

des pulvérisations séquentielles de solutions nutritives recyclées. Il en résulte une meilleure 

oxygénation des racines et une économie dôeau, mais également une plus forte 

consommation dôénergie et des besoins accrus en termes de sécurité phytosanitaire. 

 Le rôle de la terre 2.3.4

Dans un article daté de 1998 publié dans les Cahiers dôéconomie et de sociologie rurales316, 

Paul Robin dresse un état précis de lôhistoire scientifique et technique de la culture en 

hydroponie. Le transfert de la technique de culture sur sable avec une solution minérale, ou 
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 Op. cit. Fleur Vigneron, « Pot, test, vaissel : essai sur le contenant des v®g®taux dans la litt®rature 
et lôiconographie occidentales des XIV

e
 et XV

e
 siècles », in De lôécrin au cercueil: essai sur les 

contenants au Moyen Âge, Culture et civilisations médiévales 40 (Paris: Presses de lôUniv. Paris-
Sorbonne, 2007), 75-94. 
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 Yohan Hubert, Cultiver ses légumes hors-sol: guide pratique du potager productif en ville (Paris: 
Ulmer, 2014). 
315

 « La culture hydroponique : d®finition et histoire », Hydroponie.fr, 15 octobre 2013, 
http://hydroponie.fr/culture-hydroponique-definition-histoire/. 
316

 Paul Robin, « Horticulture sans sol : histoire et actualité », Cahiers dô®conomie et de sociologie 
rurales, n° 46-47 (1998) : p. 97-130, https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01200907/document 
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directement sur la solution nutritive elle-même, du laboratoire de recherche des 

nutritionnistes à la production horticole apparaît vers 1920-1930 aux États-Unis. Elle sera 

introduite en France en 1938. Mais la profession horticole française ne se lôappropriera 

véritablement quôentre 1980 et 1990. « Depuis Aristote, le monde savant était persuadé 

quôune plante puise dans le sol toutes les substances pour croître et fleurir317... » Il sôagissait 

de la « théorie de lôhumus ». La première de ces expériences est conduite vers 1600 par le 

Bruxellois Van Helmont, principalement dans le cadre dôune attaque contre deux des quatre 

éléments dôAristote (la terre, lôeau, le feu et le ciel) et en particulier contre lôélément terre. 

Van Helmont, ignorant tout du rôle de lôair dans la végétation et de celui des substances 

nutritives contenues dans lôeau, pose que la terre ne peut être un élément, mais constitue le 

terme dôune transformation de lôeau. Van Helmont se révèle à ce moment comme le père de 

la rupture conceptuelle entre le végétal et le sol. Il réalise une expérience devenue célèbre 

avec une bouture de saule dôenviron 2 kg, plantée dans un pot de terre contenant 90 kg de 

terre préalablement desséchée au four. Au bout de cinq ans dôun régime à lôeau de pluie, 

lôarbre pèse 76 kg et la masse de la terre a seulement diminué de 57 g. Le savant en conclut 

alors que la nourriture des plantes est de lôeau pure318. 

Deux siècles plus tard, le naturaliste genevois Ferdinand de Saussure résume son 

chapitre VIII « De lôabsorption des dissolutions par les racines des plantes » de la manière 

suivante :  

« 1 - les racines des plantes absorbent les sels et les extraits, mais en moins 

grande raison que lôeau qui tient ces sels et ces extraits en dissolution ; 2 ï la 

section des racines, leur décomposition, et, en général, la langueur de la 

végétation, favorisent lôintroduction des sels et des extraits dans les plantes ; 3 - 

un végétal nôabsorbe pas en même proportion toutes les substances contenues à 

la fois dans une même dissolution ; il en fait des sécrétions particulières ; il 

absorbe en général, en plus grande quantité, les substances dont les solutions 

séparées sont moins visqueuses ; 4 - lorsque lôon compare le poids de lôextrait 

que peut fournir le sol le plus fertile au poids de la plante sèche qui sôy est 

développée, on trouve quôelle nôa pu y puiser quôune très petite partie de sa 

substance
319

. »  
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 Ibidem, de Wit, 1992, cité par Robin, p. 101. 
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 « La culture hydroponique : d®finition et histoire », Hydroponie.fr, 15 octobre 2013, 
http://hydroponie.fr/culture-hydroponique-definition-histoire/. Conclusion erronée bien sûr, qui omet les 
apports gazeux dus à la respiration, en particulier de CO2. 
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Op. cit. de Saussure, 1804, cité par Paul Robin, p. 106. 

http://hydroponie.fr/culture-hydroponique-definition-histoire/
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 Agronomie et productivité 2.3.5

Une des grandes avancées scientifiques du XVIII
e siècle se fait sur la compréhension du rôle 

des gaz dans lôatmosphère et côest en 1804 que de Saussure, le premier, établit le rôle 

quantitatif fondamental du CO2 dans la nutrition des plantes. Un peu plus dôun siècle plus 

tard, Truffaut entame des recherches sur la culture hydroponique. En 1938, à Versailles, 

Truffaut et Hampe commencent des essais en laboratoire et en serre avec chauffage de 

solutions nutritives fixes sur la tomate mais aussi sur quinze espèces de légumes, parmi 

lesquelles concombre, courge, aubergine, piment, pomme de terre et treize espèces de 

fleurs qui sont ainsi essayées. Ce nôest quôaprès la guerre, à partir de 1947, que des 

expérimentations systématiques sont réalisées à la Station dôagronomie INRA du Cap 

dôAntibes, et en 1950 que seront conduites par Meilland, créateur de variétés de roses, en 

coopération avec lôINRA, les premières cultures par subirrigation recyclée en tranchées de 

sable. Il faut encore attendre une quinzaine dôannées pour que la culture en hydroponie, 

encore balbutiante, adresse ses premières promesses de rendement à lôexplosion 

économique en cours. En 1930, Walter Gericke, qui produit le premier système commercial 

aux États-Unis, annonce alors dans la presse quô« il était possible de récolter par hectare 

551 tonnes de tomates, le rendement moyen étant de 12 tonnes à lôhectare [...] alors quôelle 

[la récolte] atteignait 927 tonnes quand la température du milieu de culture était maintenue 

entre 26,6 et 29,4 degrés320 ». Lôavènement des plastiques et des supports facilement 

manipulables comme la laine de roche, la pression de la concurrence anglaise, néerlandaise 

et scandinave ainsi que le développement des automatismes à partir de 1975 constituent un 

environnement dynamique qui accélère lôémergence des cultures hors sol. Parallèlement, les 

travaux de recherche, de coordination et de développement menés par lôINRA321, 

lôINVUFLEC322 et le CTIFL323 à partir de 1978, leur vulgarisation par des ouvrages324 et des 

articles dans les revues professionnelles, contribuent à lôintégration progressive par les 

producteurs français des techniques de culture sur substrats et à leur extension aussi bien 

en horticulture légumière quôornementale325. 

La culture hors sol est née de lôexploitation des découvertes scientifiques sur le métabolisme 

des plantes aux XVIII
e et XIX

e siècles. Son exploitation commerciale motivée par une extrême 

rentabilité produit un bouquet de déséquilibres environnementaux : consommation dôénergie, 

rejets polluants, risques phytosanitaires qui demandent à être combattus un par un. La 

                                                
320

 Ibidem,108. Le Bon Jardinier, comme encyclopédie du public amateur, dans son édition de 1964 
(Chouard, 1964) propose déjà une section sur les « Cultures sans sol ou hydroponiques ». 
321

 INRA : Institut national de la recherche agronomique. 
322

 INVUFLEC : Institut national de vulgarisation pour les fruits, légumes et champignons. 
323

 CTIFL : CTIFL - Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes. 
324

 Ibidem, Lesaint et Coïc,1983 ; Zuang et al.,1984 ; Blanc, 1985. 
325

 Ibidem, Lemaire et al.,1989 ; CTIFL, 1990 ; Letard et al.,1995. 



 
 

91 
 

culture en hydroponie est le résultat dôune extrême dislocation des fonctions systémiques 

assurées par la continuité du vivant dans le sol naturel, quôil faut considérer, pour reprendre 

lôexpression dôAldo Leopold, comme « une fontaine dôénergie326 ». À cette dislocation, deux 

fois consommatrice dôénergie, en amont et en aval de la production, sôopposent aujourdôhui 

les principes de la permaculture327 qui réagit pour ainsi dire en temps réel, avec une vision 

holistique écosystémique des problématiques agricoles.  

 Hydroponie et végétalisation du bâti 2.3.6

Les progrès réalisés par la production agricole en hydroponie ont eu au moins deux 

conséquences sur les systèmes de végétalisation verticale du bâti. Premièrement, les 

techniques de distribution dôeau, les automatismes associés, la maîtrise des solutions 

fertilisantes sont apparus comme des dispositions essentielles à lôapparition dôune certaine 

luxuriance. Deuxièmement, les acteurs de la végétalisation sur substrat comme sur feutre 

ont intégré la nécessité de dissocier les fonctions de nutrition et dôancrage en éliminant les 

substrats organiques peu pérennes, car sujets à tassement, qui précipitent lôasphyxie des 

plantes328. Les murs végétalisés se réclament dôune diversité végétale qui les différencie 

fondamentalement des systèmes agricoles de production intensive, mais ils ont par contre 

en commun, pour la plupart, de rejeter lôessentiel de leurs eaux de drainage. Celles-ci, du fait 

de lôencrassement systématique des filtres par les déchets organiques, restent difficiles à 

maîtriser dans un cadre de suivi et un temps de maintenance toujours réduit au minimum.  

Un autre aspect spécifique aux murs végétalisés, qui les différencie de la productivité 

recherchée par les exploitations agricoles en hydroponie, tient dans la pérennité des 

végétaux. Lôobjectif des murs végétalisés nôest pas de produire de la biomasse en vue de sa 

récolte mais dôassurer le développement harmonieux des végétaux puis leur maintien dans 

la durée.  
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 Aldo Leopold et al., Almanach dôun comt® des sablesל; suivi de Quelques croquis (Paris: 
Flammarion, 2000). 
327

 Au milieu des années 1970, les Australiens Bill Mollison et David Holmgren commencèrent à 
développer des idées pouvant être utilisées pour créer des systèmes agricoles stables. Une approche 
appelée « permaculture » fut rendue publique pour la première fois avec la publication en 1978 du 
livre Perma-Culture 1, une agriculture pérenne pour lôautosuffisance et les exploitations de toutes 
tailles. Le terme « permaculture » signifiait initialement « agriculture permanente » mais fut 
rapidement étendu à « culture permanente », tant les aspects sociaux faisaient partie intégrante dôun 
véritable système durable. https://fr.wikipedia.org/wiki/Permaculture. Consulté le 8 juin 2018. 
Voir également à ce sujet : Bill Mollison et al., Introduction à la permaculture, 2012. 
328

 Chose dont les jardiniers en pots et bacs nôont quôassez rarement conscience, ce qui a pour effet 
dôassurer le renouvellement permanent du march® de la plante en pot. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ann%C3%A9es_1970
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bill_Mollison
https://fr.wikipedia.org/wiki/David_Holmgren
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autosuffisance
https://fr.wikipedia.org/wiki/Permaculture
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2.4 Une approche en coûts-bénéfices des systèmes 

contemporains 

 Comparaison surfaces/coûts des végétalisations du bâti parisien 2.4.1

Les ordres de grandeur estimés329 à lôéchelle de la capitale montrent que les grimpantes 

constituent la majeure partie des surfaces verticales végétalisées avec 30 ha de couvert 

végétal mesurés à ce jour et un potentiel de développement à venir 10 fois supérieur. Les 

jardins de balcon viennent ensuite, avec un chiffre estimé à 22 ha de surface foliaire et un 

potentiel de croissance 5 fois supérieur. Ils sont cependant notoirement fragiles et peu 

pérennes avec une forte amplitude saisonnière, le pic de croissance étant atteint au 

printemps, selon les données issues du marché de la jardinerie. Les murs végétalisés enfin, 

avec une surface de couvert végétal estimée à 8 ha pour Paris intra muros, constituent la 

part quantitativement la moins importante de la végétalisation verticale avec des 

perspectives de croissance incertaines du fait de leurs coûts, ceci bien que leur potentiel 

écologique ait été vérifié330. Les coûts de revient du m2 de surface de couvert végétal 

sôéchelonnent logiquement de fa­on inverse aux quantit®s mises en îuvre. Lôamortissement 

calculé sur 10 ans de lôinstallation, entretien compris, des grimpantes aboutit à un coût de 

revient annuel de 10 ú/m2. Il passe à 40 ú/m2 avec le jardinage de balcon pour monter à 

180 ú/m2 avec le mur végétal sur nappe et revenir à 90 ú/m2 pour les murs végétaux sur 

modules de substrat.  

 

 

                   38 : Estimation des surfaces foliaires (SF) installées et de leur potentiel de développement par 
technique à Paris en 2018

33
. On remarque quôau plus fort potentiel de croissance estimé relativement aux 

surfaces disponibles sont associés les coûts dôentretien les plus bas (39), ce qui laisse augurer dans les 
années à venir un fort développement de ce mode de végétalisation  

                                                
329

 Se reporter en annexes pour le détail des modalités dôestimation et de calcul. 
330

 Mayrand et al., « Vertical Greening Systems as Habitat for Biodiversity ». 
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39 : Estimation du rapport entre surface foliaire (SF) installée et du coût global installation + entretien au m

2
 

installé à Paris en 2018
35

. La SF de jouissance par logement nôest pas estimée dans le cas des murs 
végétalisés qui, en raison de leur coût, ne sont que très rarement installés sur ce type de programme. 

 

 Des services différents par modalités de végétalisation 2.4.2

Cette approche a conduit à écarter la végétation spontanée pour laquelle lôoptique 

économique semblait sans objet. Les aspects sanitaires, réglementaires, énergétiques, 

esthétiques, les capacités dôaccueil en termes de biodiversité comme la « valeur de 

biotope » ont par exemple été occultés pour ne considérer que deux indicateurs que sont les 

surfaces végétales mises en îuvre et leurs co¾ts. En plus dôun couvert végétal variable, 

chacun de ces dispositifs produit des effets différents. Comme lôAPUR lôa montré, les 

grimpantes sur maçonnerie participent à la protection et à la valorisation patrimoniale du bâti, 

le jardinage de balcon procure bien-être et plaisir hédoniste, les murs végétalisés relèvent de 

mises en scène démonstratives qui peuvent sôapparenter à des jardins verticaux hérités des 

savoir-faire de la mosaïculture. Du point de vue des quatre services écosystémiques définis 

par le Millenium Ecosystem Assesment331 que sont les services dôapprovisionnement, de 

régulation, les services culturels et les services dits de « support », les trois modes de 

végétalisation volontaire du bâti apportent pour des coûts différents des services différents 

en termes dôapprovisionnement, de régulation et de culture. Ces services et leur variabilité 

demanderaient à être estimés et comparés afin dôétablir si la végétalisation du bâti relève de 

la remédiation écologique ou de lôaggravation de lôempreinte écologique des activités 

                                                
331

 Millennium Ecosystem Assessment, « Statement of the MA Board Living Beyond Our Means: 
Natural Assets and Human Well-being ». 
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humaines en milieu urbain332. De ce dernier point de vue, la végétalisation spontanée, qui 

demande un entretien minimum, notamment en pied de mur, est à considérer avec attention. 

Lôinterprétation de ces résultats appelle encore une précision quant à lôemploi des 

ressources financières. En effet, les coûts affectés à lôentretien des grimpantes, notamment 

sur maçonnerie, sont dus au rabattage alors que ceux demandés par le jardinage de balcon 

et les murs végétalisés en hydroponie sont nécessités par la croissance des plantes. Si la 

végétalisation en sol croît de façon autonome, la végétalisation hors sol nécessite des 

apports en eau, nutriments et soins divers qui occasionnent des coûts constants. Cette 

différence fondamentale dans lôévaluation coûts-bénéfices des services écosystémiques 

rendus par la végétalisation du bâti place ainsi le sol naturel dans une position sans partage 

lorsquôon lôenvisage en termes de participation de la végétalisation du bâti à la résilience 

urbaine.  

 

2.5 Proposition de classification biotechnique 

Il est remarquable que la végétalisation des murs soit systématiquement abordée dans la 

littérature scientifique sous lôangle anthropocentré des services rendus. On comprend que 

ces services rendus, ou bénéfices, sont listés en réponse aux coûts333 de murs végétaux 

(living walls) contemporains qui se situent dans une fourchette de 350 à 1 200 ú/m2 alors que 

les systèmes traditionnels de grimpantes sur câbles et maçonnerie sôévaluent au dixième de 

ces prix. De fait, la profusion de démarches qui nourrissent la connaissance des murs 

végétaux contemporains apparaît comme autant de recherches en légitimité face à des 

coûts élevés. 

 Proposition de classification biotechnique 2.5.1

Le passage en revue de la littérature scientifique et professionnelle a mis en évidence des 

imprécisions dans les terminologies françaises et anglaises ainsi que de multiples modalités 

de classement qui laissent un sentiment de confusion. On remarque cependant des 

invariants, le fait que les plantes soient cultivées en sol ou hors sol et, dans ce dernier cas, le 

fait que les supports soient continus ou discontinus. Cette approche est celle proposée par 

Jasmina Radosavljevic et al. en 2015. Lorsquôon la croise avec le comportement végétal 

proposé par Jim, également en 2015, qui divise les végétaux en grimpants ou herbacés-

arbustifs, on obtient lôorganigramme suivant. 

                                                
332

 £valuation qui fait lôobjet dôun projet de recherche en cours ainsi que dôun projet p®dagogique avec 
pour terrain dô®tude le projet ç cours oasis è qui vise ¨ transformer les cours dô®cole de la Ville de 
Paris en oasis de fraîcheur. 
333

 Ibidem, p. 16. 
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40 : Organigramme de classification biotechnique de végétalisation verticale du bâti (XL, 2019). 

 

Les classifications en usages ont pour effet dôinféoder le végétal domestiqué à lôaction 

humaine. En considérant lôentretien végétal comme une forme de gestion dans la durée, le 

vivant est ramené au niveau de celui des structures inertes du bâti334, ce qui consiste à 

ignorer la dimension vivante, autrement dit, à ramener le vivant végétal au statut de la 

matière inerte. Lôentretien de la végétation est alors strictement technique et se résume à 

des modalités dôentretien par intervalles de temps. En adoptant un point de vue écocentré, le 

végétal reprend le statut de sujet vivant qui conditionne  son autonomie. Le végétal ne se 

contente pas de croître ou de dépérir mécaniquement. Il est susceptible dôune large gamme 

de comportements, dont la variation de vitesses de croissance ou de dépérissement, la 

réaction aux comportements humains, la colonisation dôespaces situés hors du cadre 

assigné. Le végétal est actif durant les intervalles de temps séparant les interventions et 

cette activité métabolique est justement celle qui est recherchée dans le cadre des 

« services écosystémiques ». En phase dite de gestion, comme en phase dôinstallation, on 

observe ainsi une double agentivité, lôune dôorigine humaine, lôautre dôorigine végétale, cette 

dernière étant plus ou moins dépendante de la première. Côest ce niveau de dépendance 

que lôon caractérise ici comme un gradient dôanthropisation qui permet de hiérarchiser les 

modalités techniques et écologiques observées en huit catégories biotechniques qui vont du 

plus « naturel », la végétalisation spontanée du pied de mur, au plus artificiel, avec le mur 

végétal en hydroponie. La Figure 41 illustre cette approche dans laquelle les apports 

naturels et les apports anthropiques sont considérés sur un pied dôégalité. On y voit une 

classification qui est opérée non relativement à lôinstallation, ce qui a pour effet de mettre 

lôaccent sur les dispositifs techniques, mais à partir de la vie végétale, ce qui conduit à mettre 

                                                
334

 ê lôinstar dôun bardage, comme le consid¯rent dôailleurs les r¯gles professionnelles. Voir ¨ ce 
sujet : Berlioz et al., Travaux de mise en îuvre et dôentretien en végétalisation de bâtiments. 
Recommandations professionnelles. La végétalisation par bardages rapportés (règle B.C.3-R0). 
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en avant les conditions de vie. La provenance des ressources vitales en eau, énergie et 

nutriment varie en fonction des niveaux dôanthropisation. Ce sont ces variations (et non tel 

ou tel dispositif support) qui impactent le bilan écologique et économique des dispositifs dans 

la durée et qui conditionnent leur cycle de vie et leur pérennité. Plus le végétal est dépendant 

de lôaction humaine, plus celle-ci doit être mobilisée et plus son coût économique est élevé. 

À lôinverse, moins la dépendance est avérée, moins importants sont les coûts économiques 

et plus évidents apparaissent les bénéfices écologiques. 
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41 : Classification biotechnique des modalités de végétalisation verticale du bâti (XL, 2018). 
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 Proposition pour une « loi des apports hors sol » 2.5.2

Lôapproche économique du couvert végétal du bâti a montré combien la végétation cultivée 

en pleine terre était plus économique que la végétation cultivée hors sol. La correspondance 

entre coûts économiques et coûts écologiques est bien connue. Elle a été théorisée dès les 

années 1970 par lôéconomiste Nicholas Georgescu-Roegen
335 puis remise à lôhonneur en 

France vingt ans plus tard par la thèse de Franck-Dominique Vivien336. Ce qui coûte en 

monnaie humaine est rarement sans correspondance écologique. Or lôinversion des motifs 

de dépenses entre la culture en sol dans laquelle on dépense pour contenir la croissance et 

la culture hors sol dans laquelle on dépense pour obtenir la croissance végétale constitue un 

indicateur remarquable. En effet, si lôon admet la correspondance entre dépense monétaire 

et énergétique, aux écarts constatés de dépenses économiques correspondent des 

dépenses énergétiques. Cela signifie que le sol naturel fournit des apports 

énergétiques/économiques nécessaires à la végétation, et qui doivent être compensés 

lorsque celle-ci en est extraite. Si lôon cherche à caractériser ces apports, ceux-ci sont de 

trois types, tels quôillustrés dans la classification biotechnique ci-avant, à savoir : 

Apports en eau 

Ils sont indispensables au fonctionnement métabolique au même titre que la respiration par 

échange avec lôair ambiant. 

Apports en énergie 

Le premier apport énergétique nécessaire au fonctionnement végétal est bien sûr lôénergie 

lumineuse nécessaire à la photosynthèse. 

Dans lôétat des savoirs, les transferts énergétiques nécessaires à la vie de lôorganisme 

végétal en sol nécessitent dôautres apports énergétiques. Sans les hiérarchiser, ces apports 

sont : 

ï lôénergie biochimique produite par la pédofaune et les bactéries associées au métabolisme 

végétal qui concourent aux échanges de la plante avec son milieu au travers des trois 

horizons que constituent la litière, la terre végétale (terre végétale) et lôhorizon profond337 ; 

                                                
335

 Nicholas Georgescu-Roegen, Politique dôutilisation de la bibliothèque des Classiques, Éditions 
Pierre-Marcel Favre, Les Éditions Sang de la terre (Lausanne, Paris, 1979). 
336

 Franck-Dominique Vivien, « Sadi Carnot, économiste,enqu°te sur un paradigme perdu : ®conomie-
thermodynamique-écologie » (thesis, Paris 1, 1991), http://www.theses.fr/1991PA010034. 
337

 Aline Deprince, « La faune du sol diversité, méthodes dôétude, fonctions et perspectives. », Le 
courrier de lôenvironnement de lôINRA, juin 2003, http://www7.inra.fr/dpenv/depric49.htm. 



 
 

100 
 

ï lôénergie bio-mécanique également nécessaire à la ventilation du substrat racinaire, 

énergie normalement produite par la pédofaune (vers de terre, arthropodes, protozoaires, 

etc.) ; 

ï lôénergie mécanique nécessaire au transport de lôeau, des nutriments et amendements de 

toutes sortes, des outils, des contenants, des déchets à évacuer, jusquôau point 

dôimplantation hors sol en sôopposant à la gravité naturelle ; 

ï lôénergie thermique régulée et stockée dans le sol qui conditionne les métabolismes de la 

pédofaune ainsi que lôhygrométrie ambiante. 

Outre lôeau et la lumière, les plantes ont besoin pour se nourrir et croître dôéléments 

chimiques qui sont contenus dans le sol sous forme de macro et de microéléments. Au 

premier rang des macroéléments se trouve lôazote, mais aussi, par ordre décroissant, le 

potassium, le calcium, le magnésium, le phosphore, le souffre et la silice. Les microéléments 

sont des oligoéléments dont le chlore, le fer, le bore, le manganèse, le sodium, le zinc, le 

cuivre, le nickel et le molybdène338.  

La photosynthèse, qui a pour effet de casser les molécules dôeau (on parle de photolyse de 

lôeau) sous lôeffet de lôénergie lumineuse, libère de lôoxygène moléculaire et un flux 

dôélectrons et de protons qui vont concourir à la synthèse de sucres et de molécules 

organiques à partir du CO2 contenu dans lôatmosphère et des sels minéraux contenus dans 

le sol. Il faut ici insister sur la question de la temporalité de ses apports et sur leur complexité 

résultante dans les cas de fertilisation simultanée dôespèces différentes. 

Les apports énergétiques nécessaires, une fois les plantes installées hors sol, sont ainsi de 

multiples ordres. Leur réduction, leur simplification conduit le plus souvent dans le jardinage 

amateur à la production dôenvironnements appauvris auxquels, de façon générale, les 

plantes ne survivent pas, ce que montrera plus loin lôun des résultats de lôenquête menée sur 

le jardinage de balcon avec 82 % des enquêtés qui avouent ne pas parvenir à conserver 

leurs plantes en vie dôune année sur lôautre.  

Sachant que les besoins écologiques/économiques vont croissant entre le jardinage en sol 

et les murs végétalisés, on cherche à déterminer les raisons de ces dépenses énergétiques. 

Deux dôentre elles apparaissent immédiatement qui sont la compacité des contenants de 

végétation hors sol et leur altimétrie. 

La compacité des conteneurs hors sol 

La compacité dôun volume est fonction de deux facteurs, son échelle et sa forme, qui 

déterminent le rapport de la surface englobante au volume englobé. En France, ce critère a 

été particulièrement mis en avant à lôoccasion de lôévolution de la réglementation thermique 

des bâtiments, notamment dans les versions 2005 et 2012 avec le label BBC (bâtiment 
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 Laurent Urban et Isabelle Urban, Les secrets dôun jardin écologique (Paris: Belin, 2010), p. 20-23. 
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basse consommation). Plus un volume est grand, moins il échange thermiquement avec 

lôextérieur. Plus il se rapproche de la sphère, moins il échange avec lôextérieur car plus la 

surface dôenveloppe est faible pour un volume donné. Ainsi, pour un volume de substrat 

donné, la compacité permet de diminuer les pertes hydriques par évaporation, et sa taille, 

dôaugmenter proportionnellement sa capacité de rétention dôeau. Un pot de fleurs est ainsi 

plus compact quôune jardinière mais, comme il est plus petit, il se déshydrate plus 

rapidement. Le pot de fleurs est non seulement très déperditif mais les faibles quantités 

mises en jeu obligent en plus à une fréquence soutenue des apports.  

Plus les contenants ou les volumes de substrat sont petits, plus les apports doivent être 

fréquents. Au cas limite, on aboutit à la culture hors sol en hydroponie, sans substrat mais 

avec des apports continus en eau et énergie. À lôinverse, dans la culture en sol, la taille du 

contenant est infinie et les besoins en apports exogènes tendent vers zéro. 

Lôaltimétrie des points dôimplantation végétale 

Lôaltimétrie au-dessus du sol est un facteur qui sôoppose à la gravité. Le fonctionnement 

écosystémique des horizons de sol conditionné par la gravité nôest jamais reproduit hors sol. 

À lôinverse, plus le dispositif est en situation élevée, plus lôénergie nécessaire au transport 

des apports est importante et plus lôexposition aux échanges par le vent est forte. Ce 

paramètre explique les raisons pour lesquelles très peu de végétalisations dôimmeubles de 

grande hauteur sont observables à lôheure actuelle en dépit dôimages de synthèse 

prometteuses. Toute élévation au-dessus du sol oblige à mobiliser lôénergie correspondant à 

la gravité combattue. Les pompes, moteurs en tous genres, y compris dôascenseurs, doivent 

ici être pris en considération.  

Proposition de formulation pour une « loi des apports hors sol » 

À partir des considérations qui précèdent, une synthèse concise peut être considérée 

comme une règle à respecter pour tout jardinage hors sol, que ce soit pour la culture en pots 

ou pour les murs en hydroponie.  

 

 

- 1) Toute végétalisation cultivée hors sol nécessite des apports réguliers en 

eau, en nutriments et en énergie. 

- 2) Plus le volume de substrat est réduit, plus les apports doivent être 

proportionnellement importants et continus. 

- 3) Plus lôaltimétrie du support de végétation est élevée, plus les apports 

doivent être proportionnellement importants.  
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Conclusion 

Lôinventaire des techniques de végétalisation verticale du bâti a mis en évidence des 

confusions terminologiques et une profusion de classifications, pour la plupart orientées par 

les techniques constructives. Face à ce constat, une classification simple mais complète a 

été élaborée à partir du fonctionnement écologique du végétal dans lôécosystème anthropisé 

du bâti. À partir de cette classification biotechnique en deux familles de culture en sol et hors 

sol, une approche économique a montré que la production de biomasse et la réalisation dôun 

couvert végétal occasionnaient des coûts croissants selon que les plantes étaient cultivées 

en sol, ou hors sol, en pots ou en hydroponie339. Lôinterprétation écologique des écarts 

économiques aboutit à une proposition de loi dite « loi des apports hors sol » qui permet 

notamment dôévaluer la « valeur de biotope340 » dôune installation. On sait ainsi que la 

pérennité de la végétation est conditionnée par celle des dispositions techniques dôapports 

en eau et en énergie qui doivent être présentes à proportion des demandes potentielles. Par 

exemple, la jardinière dôun immeuble de bureau comme la toiture végétalisée dôun immeuble 

de logement sont inféodées à leur maintenance. Mais à des niveaux différents, car la toiture 

végétalisée présente une autonomie supérieure à celle de la jardinière du fait de sa taille 

(rapport de compacité). De même, entre une grimpante autonome en sol à durée de vie 

indéterminée et sa congénère plantée en jardinière, les écarts entre les besoins sont 

maximum. Enfin, il est normal que les tentatives de végétalisation de façade qui proposent 

des supports minéraux fragmentés, élevés et sans apport soient désertées. 

La capacité dôun dispositif à faire biotope se questionne ainsi en termes de durée à lôaune 

des cycles végétaux. Sur un immeuble contemporain dont la durée de vie et dôusage est 

limitée à quelques décennies, lôinstallation dôarbres hors sol, dont la durée de vie se compte 

potentiellement en siècles, loin de constituer une icône écologique, est surtout représentative 

du rapport de la société consumériste au vivant. Il en va ainsi logiquement du jardinage 

urbain pour lequel le végétal est objéisé et consommé comme dans lôagriculture intensive et 

lôélevage industriel. Dôautre part, lôarbre, parce quôil est lôentité végétale située au sommet de 

la stratification végétale341, est celui des végétaux qui est potentiellement le plus demandeur 

de temps, dôeau et dôénergie. Placé hors sol, il nécessite des installations et une 

maintenance dont la robustesse doit être maximale et la pérennité garantie, toutes choses 

rarement effectives dans la longue durée. 

                                                
339

 Selon la loi des apports hors sol, on pourrait penser que les coûts obtenus au m
2
 des murs 

végétalisés sur substrats devraient °tre inf®rieurs ¨ ceux de la culture en pots, alors que lôestimation 
les donne au double du prix. Cette variation est due au co¾t dôinstallation qui hypoth¯que le 
raisonnement sur dix ans. 
340

 Cf. glossaure : « coefficient de biotope ».   
341

 Stratification qui comporte 4 stades de développement végétal, strate musicale, herbacée, 
arbustive basse et haute, > à 8, 10 m. 
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 Classification des modalités architecturales de 3.

végétalisation verticale 

O½ lôon dresse un inventaire des figures architecturales, inventaire dont lôexhaustivit® est due 

¨ la mise au point dôune classification par situation, famille, figure, types et cas. 

 

Introduction 

Les multiples classifications opérées dans la littérature scientifique (Hunter et al., Jim, Koc et 

al., Manso and Castro-Gomez, Mayrand, Perez et al., Radié et al., Perini) et professionnelle 

(Guinaudeau, Plante&Cité, règles professionnelles) des murs végétalisés privilégient la prise 

en compte de leurs caractéristiques techniques.  

Dans un premier temps, afin dôintroduire la notion de fonctionnement écologique, une 

classification biotechnique en huit catégories a été établie par niveau dôanthropisation. Pour 

lôarchitecte cependant, les modalités de végétalisation des parties verticales du bâti sont plus 

nombreuses et dépendent dôautres facteurs notamment culturels, esthétiques et formels. Par 

exemple, selon la distance à laquelle le bâtiment est observé, la végétalisation successive 

de terrasses (Ambasz à Fukuoka) peut aboutir à la perception de la végétalisation verticale 

du bâti. Également, les pots de fleurs et les jardinières sont parmi les moyens les plus 

anciens de végétaliser les façades, or les classifications scientifiques et professionnelles les 

écartent. Un autre exemple tient dans le rapport de lôarbre à lôarchitecture. Lôarbre en milieu 

urbain constitue un dispositif qui apporte de multiples services, notamment de protection du 

bâti, comparables aux bienfaits des murs végétalisés et des grimpantes. Sa contribution 

écologique est majeure au titre de la connectivité des trames vertes et bleues et il protège le 

bâti des atteintes directes du soleil, du vent et de la pluie. Au-delà de ces aspects 

bioclimatiques, par ses dimensions esthétiques et culturelles, lôarbre participe étroitement au 

fonctionnement architectural de la façade. Une étude architecturale des modalités de 

végétalisation verticale du bâti se donne ainsi pour objectif de dresser lôinventaire des figures 

formelles, anciennes et contemporaines des modalités architecturales de végétalisation 

verticale du bâti. Le classement de ces figures permet ensuite de situer les biotechniques 

récentes que constituent les « murs végétalisés » et également de mieux comprendre la 

façon dont lôarchitecture, les techniques de la construction et lôusage de lôespace habité 

sôarticulent autour de la domestication du végétal sur le bâti. 



 
 

104 
 

 

3.1 Matériel et Méthode  

 Le champ dôétude des faits architecturaux 3.1.1

Lôétude considère des faits architecturaux, côest-à-dire des aménagements bâtis existant ou 

ayant existé et faisant ou ayant fait lôobjet dôune représentation et dôun discours critique342. 

On pose quôun fait architectural ne sera ici considéré comme accompli que lorsque 

lôarchitecture est ou aura été habitée. Seul lôacte dôhabiter confère à lôarchitecture la capacité 

de participer aux interactions dynamiques avec le milieu. En deçà de ce niveau 

dôaccomplissement, les faits architecturaux restent conjectures et spéculations. Ce nôest 

quôen tant quôhabitat partagé par des êtres vivants humains et non humains, quôen tant 

quôobjet inerte mais commandé, interagissant avec lôenvironnement physique inerte et animé 

que lôarchitecture participe à lôécologie urbaine. Partant de là, un fait architectural peut 

indifféremment concerner lôentièreté ou une partie dôun bâtiment, une relation entretenue 

entre le bâtiment ou lôune de ses parties et son environnement. Une même réalisation est 

normalement susceptible de donner lieu à plusieurs faits architecturaux qui sont 

habituellement ceux quôisole la critique et qui confèrent à lôarchitecture son statut. Dans le 

cadre de ce travail, la question qui consiste à ranger ou non une réalisation végétalisée dans 

les faits architecturaux relève de critères objectifs simples qui sont la présence ou lôabsence 

de ces deux attributs que constituent la représentation et le discours critique. La première 

caractéristique dôun fait est dôavoir eu lieu. En ce qui concerne lôarchitecture, la complexité 

des faits, au sens dôEdgar Morin343, est importante mais nôapparaît quôavec le recul du temps 

et non aux stades précoces de leur développement. Ainsi les esquisses, les fictions, les 

projets imaginaires ou simplement trop peu aboutis ne peuvent être considérés comme des 

faits accomplis dôun point de vue architectural. Cette caractéristique écarte de lôinventaire un 

pan important de lôiconographie concernant la végétalisation du bâti contemporain. Les 

projets simplement représentés et sans existence matérielle ne seront pris en compte quôà 

condition quôils aient été existants, parfois détruits, ou bien quôils soient en cours de 

construction, par exemple « lôArbre blanc » de Fujimoto à Montpellier. Quelques exceptions 

sont également faites à cette règle pour les fictions ayant traversé le temps, comme les 

jardins de Babylone, qui constituent des référents communément partagés, dont la valeur 

opérative est avérée. Il en va de même pour certains dessins critiques comme ceux de 

James Wines du groupe Site, qui, eux aussi, ont pris valeur de modèles. 

                                                
342

 Cf. Glossaire. 
343

 Edgar Morin, Introduction à la pensée complexe, Points/Essais 534 (Paris: Édition du Seuil, 2005). 
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Une autre limite est marquée par la perspective restreinte dans laquelle est mené cet 

inventaire. Il ne sôagit pas ici dôécrire le récit dôune histoire générale de lôarchitecture au 

prisme de ses relations avec la nature, comme cela a pu être tenté par James Wines344 aux 

États-Unis ou par Jean-François Brossin345 en France, mais de chercher à dégager des 

figures marquantes en les reliant entre elles par leur parenté morphologique. Lôobjectif est de 

réaliser un inventaire aussi représentatif que possible de la situation actuelle en matière de 

végétalisation verticale qui puisse être mis à contribution tant pour la recherche en 

architecture que pour la conception architecturale et son enseignement. 

 

Lôinventaire des figures de la végétalisation verticale du bâti considère les rapports entre 

architecture et végétation pour la partie du bâti située du pied de mur à lôégout de toiture. Les 

infrastructures et les réalisations dépendant de lôéchelle urbaine comme les voiries et les 

ouvrages dôart nôentrent pas dans cet inventaire. Pour cet inventaire architectural, il nôa pas 

semblé pertinent de fixer de limites géographiques ni temporelles, compte tenu de 

lôimportance des flux dôinformations dans la culture architecturale contemporaine. Par 

principe, côest la notion de classification qui permet de considérer un cas comme 

représentatif dôune infinité de cas similaires.  

 Méthode de choix des cas sélectionnés 3.1.2

Les cas dôétude ont été repérés par un balayage historique à partir de sources diverses 

évoquées ci-avant, ouvrages de synthèses, recherches internet par mot-clef, promenades et 

visites de sites. Ils ont été choisis en raison de leur représentativité réelle ou supposée de 

cas similaires. On a recherché des figures types immédiatement identifiables représentées 

par des cas qui fassent sens architecturalement et culturellement. La sélection des cas 

retenus sôest faite par itérations entre inventaire et tentative de classification. Le fait quôun 

cas soit connu et puisse avoir valeur de modèle nôa pas été retenu comme critère 

déterminant afin de prendre en considération les formes banales de colonisation spontanée 

ou de végétalisation par les habitants. Ceux-ci, à lôéchelle de la ville, constituent des faits 

nombreux et répétés qui concourent autant, sinon plus, que les réalisations médiatiques 

mais ponctuelles à la présence de la nature en ville. 

 

                                                
344

 Op. cit. Wines et Jodidio, LôArchitecture verte. 
345

 Op. cit. Brossin et al., « Art et développement des écosystèmes en milieu urbain ». 
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 La classification en architecture : un exercice disciplinaire 3.1.3

Il est intéressant de remarquer que, contrairement ¨ ce qui sôobserve dans les sciences de la 

nature, aucune classification globale nôa ®merg® en faisant durablement consensus dans 

lôhistoire et dans lôenseignement de lôarchitecture. Au premier si¯cle avant notre ¯re, Vitruve 

livre un corpus didactique dont lôambition est de traiter de lôensemble du cadre de vie b©ti, ce 

qui lôoblige ¨ une premi¯re forme de classement quôil ®tablit par livres. Cette classification est 

celle dôune ing®nierie technique de lôart dô®difier346. Dans le Livre IV, chapitre II, Vitruve 

classe les b©timents religieux de lôAntiquité en cinq espèces :  

« Il y a cinq espèces de bâtiments qui sont le Pycnostyle, lorsque les colonnes 

font fort près à près, le Systyle, quand elles sont un peu moins pressées, le 

Diastyle, quand elles ont encore plus ®largies, lôAraostyle quand elles le sont un 

peu trop, & lôEustyle quand elles sont situ®es ¨ intervalles raisonnables
347

. »  

On voit le rôle joué par la géométrie structurelle des colonnades. Il faut attendre le XV
e siècle 

avec Alberti dans le De re aedificatoria de 1485, dont Fran­oise Choay estime quôil est le 

premier v®ritable trait® dôarchitecture, pour quôapparaisse une classification simple et 

g®n®rique de lôarchitecture qui se d®crit en six parties. Alberti ®crit au chapitre 11 du livre 1 : 

« Dans ces conditions, il est clair que la question de lô®dification (et non de 

lôarchitecture) se divise tout enti¯re en six parties : la r®gion, lôaire, la partition, le 

mur, le toit, lôouverture
348

. » 

Ces six parties que lôarchitecte doit aborder dans la conception dôun ®difice, voire dôune ville, 

permettent de mettre en îuvre les trois principes fondamentaux quôAlberti a puis® du 

De architectura de Vitruve pour revisiter la triade : utilitas, firmitas, venustas349, en 

necessitas, commoditas, voluptas350. Dans la règle et le modèle, Françoise Choay souligne 

le caractère à la fois conceptuel et opératif de cette classification, particulièrement visible 

dans la notion dôouverture qui englobe ¨ la fois la baie, la porte, la chemin®e ou la 

canalisation351. Alberti élargit la classification vitruvienne aux éléments génériques de 

composition de lôarchitecture l¨ o½ Vitruve semblait se limiter ¨ la g®om®trie. Plus tard, dans 

                                                
346

 Voir à ce sujet : Claude Perrault, Les dix livres dôarchitecture de Vitruve. Corrigés et traduits en 
1684 par Claude Perrault, première édition 1684 (Bruxelles: Pierre Mardaga, 1979), p. 74. Rien nôy 
figure qui considère le végétal à proximité ou sur le bâti. 
347

 Claude Perrault, Les dix livres dôarchitecture de Vitruve. Corrigés et traduits en 184 par Claude 
Perrault, première édition 1684 (Bruxelles: Pierre Mardaga, 1979), p. 74. 
348

 Léon Battista Alberti, Pierre Caye, et Françoise Choay, Lôart dô®difier, (Paris: Seuil, coll. Sources du 
savoir, 2004), p. 57. 
349

 Vitruve et Gros, De lôArchitecture. 
350 

Ibidem, p. 58. 
351

 Françoise Choay, La règle et le modèle : sur la th®orie de lôarchitecture et de lôurbanisme, nouv. 
éd., et corr. (Paris: Seuil, 1996), p. 95-96. 
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la tradition encyclopédiste encore imprégnée de culture classique, nombre de synthèses 

académiques virent le jour au XIX
e siècle concernant la classification des architectures bâties. 

Lôune des plus fameuses est s¾rement celle de Durand352, professeur dôarchitecture ¨ lô£cole 

polytechnique, en 1800,. ê lôor®e de cette premi¯re r®volution industrielle, la notion de genre 

est alors li®e ¨ la fonction du b©timent par une dimension normative que lô®volution des 

techniques fera rapidement voler en éclats. Ces classifications du bâti par leur composition 

formelle, puis formelle et fonctionnelle, se complexifient dans la période moderne et sont 

notamment renouvelées par la notion de patrimoine. Ainsi, en France, lôattribution de la 

protection des monuments historiques se fait à partir de six critères légaux : 1 Caractère 

artistique du site ou du monument, 2 Caractère pittoresque du lieu, 3 Dimension historique 

du lieu, 4 Caract¯re l®gendaire dôun lieu, 5 Caract¯re naturel, 6 Int®r°t architectural dôun 

monument. On distingue dans cette critériologie deux constantes, la notion de lieu et la 

notion de monument, ainsi quôune singularit® relative au caractère « naturel » dôun lieu. 

Lôint®r°t architectural est alors consid®r® ç soit du fait de son constructeur, soit du fait de 

lôactivit® qui a g®n®r® un certain type dôarchitecture [é.] Lôapproche esth®tique est ici 

secondaire. Ce qui importe, côest de garder un souvenir physique353... ». Parmi les 

classifications architecturales contemporaines, il faut bien sûr citer, Rem Koolhaas dont la 

catégorisation scalaire radicale « S, M, L, XL354 », nôest s¾rement pas ®trang¯re aux 

approches naturalistes de la forme. La production de classification de lôarchitecture dans un 

but scientifique apparenté à celui des sciences de la nature ne semble pas sôinscrire dans 

une épistémologie continue355.Dôautres classifications ayant trait au b©timent, dont 

lôarchitecture a lôusage mais quôelle ne produit pas, ont fait leur apparition depuis lôapr¯s-

guerre. Lôindustrie a ainsi ®t® parmi les premières à classifier les composants destinés à la 

construction356 en vue de leur normalisation. À partir des années 70 en France, les bâtiments 

ont également été classés au regard de la notion de risque: risque sismique et risque 

dôincendie357 notamment. Dans un tout autre domaine qui est celui de la représentation, les 

                                                
352

 Jean-Nicolas-Louis Durand, « Recueil et parallèle des édifices de tout genre, anciens et modernes 
(1) : histoire de lôart », 1800, http://docnum.unistra.fr/cdm/ref/collection/coll5/id/1371. 
353

 « Crit¯res dôattribution de protection des monuments historiques - VMF ». Consulté le 8 mars 2018. 
http://www.vmfpatrimoine.org/patrimoine-pratique/protection/criteres-attributio/. 
354

 Rem Koolhaas et al., éd., Small, medium, large, extra-large: Office for Metropolitan Architecture, 
Rem Koolhaas, and Bruce Mau, 2

e
 éd. (New York, N.Y: Monacelli Press, 1998). 

355
 Voir à ce sujet. Patrizio Ceccarini, Catastrophisme architectural : lôarchitecture comme s®mio-

physique de lôespace social (Paris : LôHarmattan, 2003). 
356

 « Glossaire: Nomenclature des ouvrages de construction - Statistics Explained ». Consulté le 8 
mars 
2018.http://ec.europa.eu/eurostat/statisticsexplained/index.php/Glossary:Classification_of_types_of 
construction_(CC)/fr. 
357

 Dans ce dernier cas, il est intéressant de remarquer que la structure de la classification est proche 
de celle adoptée par les sciences naturelles qui sera abordée plus loin : les Établissements recevant 
du public (ERP) se divisant en types, les Immeubles de grande hauteur (IGH), les Établissements 
recevant des travailleurs (ERT), les b©timents dôhabitation se divisant en « familles » 

http://www.vmfpatrimoine.org/patrimoine-pratique/protection/criteres-attributio/
http://ec.europa.eu/eurostat/statisticsexplained/index.php/Glossary:Classification_of_types_of%20construction_(CC)/fr
http://ec.europa.eu/eurostat/statisticsexplained/index.php/Glossary:Classification_of_types_of%20construction_(CC)/fr
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classifications produites par la codification du dessin technique normalis® puis pour lôoutil 

informatique permettent de décomposer en unités singulières les composantes constructives 

du bâti, décomposant jusque dans ses moindres détails la classification commencée par 

Alberti. Le protocole informatique BIM (Building information modeling) constitue le dernier 

avatar des classifications destinées à la représentation des éléments constructifs. Il constitue 

potentiellement lôavenir de lô®conomie circulaire appliqu®e au b©timent en permettant 

dôint®grer leurs analyses de cycle de vie (ACV) qui a son tour permettra de minimiser 

lôempreinte ®cologique du b©timent sur son environnement358.  

Bien que cursif et limit®, lôexpos® de quelques-unes des étapes les plus marquantes de 

lôhistoire du classement du b©ti permet dôappr®hender le r¹le quôa pu jouer lôarchitecture en 

tant que discipline permettant de structurer un champ complexe de données. Si au 

XIX
e si¯cle Haeckel emprunte ¨ lôarchitecture la notion de structure pour organiser celle de 

fonction biologique, si cette m°me notion se retrouve encore aujourdôhui en biologie ¨ propos 

de lôarchitecture v®g®tale des arbres359,360, si le monde de lôinformatique parle dôarchitecture 

logicielle, ou dôarchitecture de r®seaux, si, de fa­on plus large, lôorganisation des syst¯mes 

complexes fait largement appel ¨ la notion dôarchitecture comme synonyme de structure 

organisatrice, côest peut-°tre parce quôau fil du temps, lôarchitecture est apparue comme une 

discipline clef en mati¯re dôorganisation et de classification. Côest ainsi dans une longue 

tradition de la classification architecturale que cherche ¨ sôinscrire le pr®sent essai de 

classification des relations entre architecture et végétation verticale, en reprenant par 

hypothèse la voie ouverte au XIX
e siècle par Semper et Viollet-le-Duc dôune proximit® 

disciplinaire entre architecture et sciences naturelles.  

 Les critères adoptés pour la classification de lôinventaire 3.1.4

La classification de lôinventaire des cas sélectionnés cherche à proposer des groupes 

cohérents de figures du point de vue morphologique afin de mettre en évidence des liens de 

parenté, des évolutions entre des figures récentes et leurs antécédents historiques.  

Une dizaine dôessais ont été entrepris afin de parvenir par tâtonnements à une classification 

satisfaisant au critère de qualité logique formulé par Whitehead et Russel et rappelé par 

                                                
358

 On remarquera que si la rèéglementation applicable assimile le végétal à un bardage vivant 
(Règles professionnelles- B.C.3-R0 Conception, réalisation et entretien de solutions de végétalisation 
de façades », 2015.), la classification informatique et ®conomique lôignore en tant quôobjet mod®lisable 
et tend à lui conserver un statut de sujet vivant. 
359

 Francis Hallé et Roelof Oldeman, Essai sur lôarchitecture et la dynamique de croissance des arbres 
tropicaux, Monographie de Botanique et de Biologie Végétale 6 (Paris: Masson, 1970), 
http://www.documentation.ird.fr/hor/fdi:04497. 
360

 Patrick Heuret et al., « Approche architecturale pour lô®tude des arbres de for°t tropicale humide 
guyanaise. », n

o
 numéro spécial (2003): 158-78, 

http://documents.irevues.inist.fr/bitstream/handle/2042/5769/158_178.pdf?sequence=1. 

http://www.documentation.ird.fr/hor/fdi:04497
http://documents.irevues.inist.fr/bitstream/handle/2042/5769/158_178.pdf?sequence=1
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Bateson361 comme fondamental, à savoir quôune classe ou quôune catégorie ne peut être 

membre dôelle-même362. Cette exigence, très présente dans la taxonomie contemporaine, se 

traduit par le fait quôun cas est lôaboutissement unique dôun emboîtement singulier de 

catégories. On parle alors en biologie de clades. Les clades se définissant comme des 

ensembles monophylétiques, côest-à-dire relevant dôune branche unique de parenté363. 

Lôefficacité de la classification peut être représentée par lôimage de contenants emboîtés les 

uns dans les autres (des armoires contiennent des tiroirs, qui contiennent des boîtes, qui 

contiennent des sacs, etc.). Pour accroître encore lôeffet de distinction, une exigence 

supplémentaire consiste à ce que, dans chaque contenant, les critères dôéligibilité des 

informations classées soient spécifiques et ne se retrouvent pas dans les « boîtes » voisines. 

Si ces deux dispositions sont respectées, on obtient : A contient B qui contient C avec un 

nombre n de boîtes ou dôinformations contenues par boîte qui doit être supérieur ou égal à 1.  

Par analogie avec le courant cladistique monophylétique de classification du vivant, la 

classification des faits architecturaux cherche ainsi à présenter une arborescence 

hiérarchisée qui propose une complexification emboîtée régulièrement décroissante en 

partant du cas observé. Comme en biologie, deux critères président à la construction de la 

classification : un critère de parcimonie visant à supprimer les arborescences inutiles et un 

critère de vraisemblance de la classification qui fait de celle-ci une hypothèse discutable. 

La classification phylomorphique du corpus obtenu a ainsi été réalisée selon cinq catégories 

de classement qui sont la « situation », la « famille », la « figure », le « type » et le « cas ». 

Les critères de classification de lôinventaire employés pour opérer les regroupements sont le 

niveau dôartificialisation pour les situations, lôintention poursuivie pour les familles de figures, 

la reconnaissance formelle pour les figures architecturales et les caractéristiques bio-

techniques pour les types. Lôordre de présentation des situations envisagées se fait des plus 

sauvages aux plus artificielles. Les familles de figures et les figures suivent cette logique de 

classement, du plus « naturel » ou du plus simple au plus sophistiqué. Les types formels 

sont présentés autant que possible dans lôordre chronologique de leur apparition. 

 

 

Classe Situation  Famille Figure Types Cas 

Critère de 
différentiation 

Niveau 
dôartificialit® 

Intentionnalité Ressemblance 
formelle 

Caractéristique 
bio-technique 

Fait architectural 
accompli. 

  
  Tableau 5 : Critères de classification des formes de végétalisation verticale. 

 

                                                
361

 Gregory Bateson et al., Vers une ®cologie de lôesprit. Tome II (Paris: Ed. du Seuil, 1972), p. 276. 
362

 Gregory Bateson et Ferial Drosso, Vers une ®cologie de lôesprit. Tome I (Paris: Seuil, 1995). 
p. 2010. 
363

 Par opposition, dans la taxonomie contemporaine, aux clades dits « paraphylétiques » (qui ne 
d®coulent pas tous dôune anc°tre unique) et aux grades.  
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Trois situations ont été distinguées dans le champ dôétude : lôensauvagement, le jardinage et 

la végétalisation du bâti. 

Les situations dôensauvagement sont caractérisées par un niveau dôabandon du bâti à la 

conquête végétale. On a distingué deux familles dôensauvagement selon que le phénomène 

est consenti ou subi. Le niveau de consentement vis-à-vis de la colonisation végétale varie 

principalement en fonction des espèces. Selon la dangerosité quôelle présente pour lôintégrité 

du bâti, la plante est laissée à son cycle de vie, généralement court, ou est éradiquée. Les 

situations subies regroupent pour leur part des familles de figures de ruines partielles ou 

totales des ouvrages. Les situations de jardinage décrivent des modalités de végétalisation 

du bâti depuis le sol. La taille des haies qui permet de constituer des murs vivants de 

délimitation des espaces extérieurs, le jardinage du pied de mur et sa version agricole qui 

consiste en lôélevage de fruitiers protégés par le bâti sont des modalités typiques de mise en 

forme en situation de jardinage. 

La troisième situation identifiée est celle de la végétalisation du bâti effectuée soit depuis le 

sol soit depuis le bâtiment. Côest ici que se rencontre la plus grande diversité dôintentions de 

végétalisation. Le recouvrement végétal, la protection du bâti par la végétation ou à lôinverse 

de la végétation par le bâti, lôornementation végétale intérieure et extérieure, la fabrication de 

bâtiments-paysages ou la mise en scène de lôensauvagement sont autant de familles qui 

donnent lieu à des cas de figures spécifiques. 

 

3.2 Classification architecturale des figures de 

végétalisation verticale 

 

La présentation qui suit est structurée en fiches par familles de figures (parfois par figures 

lorsque celles-ci se déclinent en nombreux types comme pour les végétalisation extérieures 

guidées du bâti). Chaque fiche présente des cas typiques de figures qui sont représentatifs 

et comparables entre eux. Les fiches de familles de figures sont systématiquement 

précédées dôune page de commentaires explicatifs. La fin du chapitre propose une synthèse 

de la classification obtenue et la discussion des principaux enseignements quôelle révèle. 

Les familles et figures inventoriées sont : 

ï ensauvagement du pied de mur ;  

ï ensauvagement du mur et de la tête de mur ;  

ï ensauvagement de la gouttière ;  

ï ensauvagements destructeurs ;  
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ï ruines partielles et totales ;  

ï murs de végétaux mis en forme ; 

ï jardinage des abords du bâti ;  

ï pieds de mur jardinés ;  

ï protection du végétal par le bâti ;  

ï protection du bâti par le végétal ;  

ï végétalisation extérieure du bâti, treilles ;  

ï tonnelles, gloriettes, berceaux et pergolas ;  

ï architectures jardinées, terrasses jardins ;  

ï él®ments dôarchitecture v®g®talis®s ;  

ï ornementations de lôespace public par suspensions sur le b©ti ;  

ï ornementations sur lôespace public par la végétalisation du bâti ;  

ï ornementation végétale domestique du bâti ;  

ï murs végétalisés intérieurs dans lôespace public ;  

ï murs végétalisés extérieurs dans lôespace public ; 

ï « tableau végétal » et « encadrement végétal » ;  

ï recouvrement du bâti par grimpantes et retombantes ;  

ï recouvrement du bâti par « bardage végétal » ;  

ï recouvrement des ouvertures par « rideau végétal » ;  

ï invasion végétale mise en scène ;  

ï hybridation architecture-nature, bâtiments paysages ;  

ï hybridation nature-architecture : lôarbre et le b©ti ;  

ï protection du végétal dans le bâti. 
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 Ensauvagements du pied de mur 

 

On distingue deux types de végétalisation spontanée du pied de mur. Le premier, le plus 

largement répandu, concerne les colonisations erratiques (43) qui apparaissent et 

disparaissent spontanément dans le joint entre le pied de mur et le revêtement du trottoir. 

Les plantes adventices profitent du retrait créé par le séchage des matériaux, en particulier 

de lôasphalte du trottoir, pour sôimplanter. Cette dynamique est favorisée par lôeffet de 

collecte de la paroi verticale qui récupère les eaux de pluie et les graines anémochores. Une 

fois la graine implantée, la jeune pousse est protégée du vent ainsi que de la plupart des 

agressions mécaniques dues aux flux piétons. Elle bénéficie de surcroît dôune régulation 

thermique due à la masse inertielle bâtie. Ces plantes font lôobjet de travaux de recensement 

en sciences participatives364,365 de nombreux guides dont, pour Paris, Lôatlas de la nature à 

Paris 366, lui-même adossé à une longue tradition dôherborisation en milieu urbain dense367. 

Dôun point de vue architectural, un deuxième type, identique au sens naturaliste mais 

remarquable pour lôarchitecte, est celui des plantes spontanées des pieds de mur qui 

occasionnent une appropriation esthétique par la vie de la rue. Les tags (42) qui dialoguent 

avec les plantes, diverses formes de ce que lôon pourrait qualifier de jardinage passif comme 

cet alignement monospécifique de Pariétaire de Judée rue Ramponeau (44) qui les fait 

paraître installées par la main de lôhomme, lôétal dôun bouquiniste composé en prenant les 

plantes en considération (45) ou encore lôadoption dans le fleurissement dôun pied de mur 

dôune Paulownia tomentosa, dans le quartier du vieux port de Marseille (46). 

 

 

 

 

 

 

                                                
364

 Machon, Motard, et Arnal, Sauvages de ma rue. 
365

 Clergeau et Machon, O½ se cache la biodiversit® en villeל? 
366

 Jean Baptiste Vaquin, Claude Eveno, et Yves Luginbühl, Atlas de la nature à Paris, Atelier parisien 
dôurbanisme, Beaux livres (Paris: Passage, 2006). 
367

 Joseph Vallot, Essai Sur La Flore Du Pave de Paris (1884), Kessinger Publishing 2, 1884,  
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Ensauvagements du pied de mur 

 
 
 
 

 
 42 

  
 43 

 
 44 

 
 45 

 
 46 

 

 

 

 

  

 

42 : Buddleia davidii, Paris 20
e
. 

43 : Parietaria judaica, graminées et tag. 
44 : Parietaria judaica, rue Ramponeau, Paris 20

e
. 

45 : Parietaria judaica, rue de Belleville, avec étal sauvage de bouquiniste. 
46 : Paulownia tomentosa, quartier du Vieux Port à Marseille, conservée parmi les cultures en pot. 

 

 Situations Familles  Figures Types  Cas  

1 
Ensauvagements 

1 Ensauvagements 
consentis au sol 

1 Végétalisation 
spontanée du pied de 
mur  

Végétalisation erratique 1 

Végétalisation 
accompagnée 

2,3,4,5 
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 Ensauvagement du mur et de la tête de mur 

 

Les colonisations spontanées du mur et de la tête de mur sont regroupées en une seule 

figure afin de limiter lôimportance de la classification. Pour autant, le mur se végétalise très 

différemment selon quôil sert de soutènement, de clôture ou quôil appartient à un bâtiment. En 

premier lieu, on remarque, comme il lôa été montré dans la classification biotechnique, que 

les murs de soutènement sont les plus richement végétalisés (47,48,49). Lôaccès potentiel 

au substrat, la présence fréquente dôun fruit, dôune pente (47,52) ou dôune modénature qui 

vient ralentir lôécoulement des eaux pluviales, le moindre niveau dôexigence en matière 

dôentretien, voire, là aussi, une tolérance à visée esthétique de la colonisation spontanée 

sont autant de facteurs explicatifs368. Dans cette famille des ensauvagements consentis, 

lôusage du mur est un facteur primordial de tolérance quant à la présence de végétation 

parasite susceptible de nuire à lôintégrité constructive. Ainsi le mur dôun bâtiment sera-t-il 

gendarmé régulièrement, alors quôun mur de clôture ou de soutènement constituera un 

support plus pérenne.  

Lôensauvagement de la tête de mur se divise pour sa part en deux types selon que celle-ci 

est ou non surmontée dôune grille de clôture. Alors quôune tête de mur nue occasionne 

fréquemment lôapparition de plantes ligneuses à racines pivot, assez puissantes pour aller 

chercher eau et nutriments profondément dans la maçonnerie (53), les végétalisations des 

maçonneries sous grille de clôture sont assez systématiquement le fait de mousses et de 

lichens, permettant dans de rares cas, grâce au substrat mince de leur décomposition, 

lôapparition de plantules et de fougères. Ici la grille métallique agit comme un capteur dôeau 

de pluie, voire de rosée par effet de condensation, qui donne à la tête de mur un niveau 

dôhumidité permanent, favorable à ce type de couvert végétal (55). Le rapport architectural 

qui relie le végétal au bâti sôétage ainsi selon un gradient dôacceptabilité qui va de lôapparition 

pittoresque des mousses et lichens (51) sur la maçonnerie aux intrusions destructives par 

les plantes ligneuses en passant par des modalités de pilosités plus ou moins esthétiques de 

plantules généralement annuelles (50). Tant quôelle reste modérée, la végétalisation 

transforme le mur en « vieux mur » et agit comme un marqueur esthétique du passage du 

temps. 

                                                
368

 A.Z. Miller et al., « Bioreceptivity of Building Stones: A Review », Science of The Total Environment 
426 (juin 2012): 1-12, https://doi.org/10.1016/j.scitotenv.2012.03.026. 
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Ensauvagements du mur et de la tête de mur 
 

 
 47 

 
 48 

 
 49 

 
 50 

 
 51 

 
 52 

 
 53 

 
 54 

 
 55 

 
47 : Végétation diverse sur la petite ceinture, Buttes-Chaumont, Paris

36
. 

48 : Centranthus ruber óCoccineusô (Valériane), Belle-Île-en-Mer, France. 
49 : Cymbalaria muralis, Belle-Île-en-Mer. 
50 : Campanula carpatica, en fleur, Versailles. 
51 : Mousse sur mur de clôture maçonné et tête de mur dans les Landes. 
52 : Pinus pinaster, pin maritime sur un contrefort dôéglise dans les Landes. Au premier plan, sur la tête de 
mur, Hedera helix et graminées. 
53 :Paulownia tomentosa, sur tête de mur de soutènement, Paris. 
54 : Hedera helix et bois de clématite sur tête de mur du jardin de Belleville. 
55 : Bryophytes sur tête de mur surplombée dôune grille de clôture, parc des Buttes-Chaumont, Paris. 
 

 Situations Familles Figures Types  Cas  

1 
Ensauvagements 

2 Ensauvagements 
consentis du mur 

2 Végétalisation 
spontanée des murs 

Mur de soutènement 6,7, 8, 9 

Mur de clôture 10 

Mur de bâtiment 11 

3 Végétation 
spontanée de la tête 
de mur 

Sur maçonnerie nue 53  

Sur maçonnerie sous 
grille de clôture 

54, 55 
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 Ensauvagement de la gouttière 
 
La végétalisation des gouttières et des descentes dôeau est parmi les plus fréquentes qui se 

peuvent rencontrer sur le bâti. Sur le plan écologique, les modalités dôapparition du végétal 

correspondent à la possibilité pour les plantes de trouver au contact des conduites 

dôécoulement dôeau des sources privilégiées dôirrigation en milieu urbain. Les points 

dôimplantation les plus fréquents se rencontrent aux jonctions des manchons fonte (57, 59) et 

au contact avec le sol. Les végétaux sôimplantent dans les joints dégradés par les chocs 

thermiques. Ils introduisent leurs racines dans les canalisations où ils captent en alternance 

les eaux de pluie et, selon les saisons, vraisemblablement des eaux de condensation. Par 

effet dôhumidification de la maçonnerie alentour, des mousses et des fougères sôimplantent 

également à proximité des cascades artificielles que constituent ces descentes dôeau (58). 

Le phénomène se rencontre en climat tempéré et de façon plus radicale sous les tropiques. 

Notons à ce titre que côest sur la généralisation de ce modèle de fonctionnement écologique 

observé en milieu naturel tropical que Patrick Blanc a élaboré son modèle de « mur 

végétal ». La végétalisation de la partie horizontale de la gouttière (56) intervient souvent 

quant à elle par lôaccumulation de déchets végétaux qui finit par faire substrat, bloquant le 

flux hydrique et permettant la germination dôune graine au contact de lôeau. 

La végétalisation de la gouttière ne présente pas le caractère pittoresque de la colonisation 

des murs de vieille maçonnerie. Lôîil y lit le signe dôune humidité malsaine et un défaut 

dôentretien du bâti. On touche ici un point fondamental de lôacceptation du végétal sur le bâti. 

La tradition constructive, les règles de lôart, les modénatures de façades, classiques ou 

contemporaines visent toutes à éloigner lôeau du bâtiment. Lôeau non maîtrisée est reconnue 

aujourdôhui (à plus de 60 %) comme la première cause de sinistre dans le bâtiment369. Dans 

ces conditions, lôapparition du marqueur végétal est soit ignorée, soit perçue comme un 

facteur de risque réel pour le bâti. Inversement, la végétation sôinstalle préférentiellement sur 

ce que lôon peut appeler « le chemin de lôeau ». La végétalisation spontanée des gouttières 

figure la difficulté de concilier lôintégrité du bâti et des conditions favorables aux végétaux sur 

ce même bâti. 

 

                                                
369

 Agence Qualité Construction, « R-Observatoire-Qualite-Construction-2018.pdf », 2018, p 18, 
http://www.qualiteconstruction.com/sites/default/files/2018-07/R-Observatoire-Qualite-Construction-
2018.pdf. 
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Ensauvagement de la gouttière 

            

 
             56 

 
 57 

 
 58 

                                          
 59 

 

 

56 : Plantule en phase de germination dans une gouttière à Schîlcher, Martinique. 
57 : Lobularia maritima, en fleur, passage de la Main-dôOr, Paris 11

e
. 

58 : Asplenium scolopendrium, sur les moisissures dôune descente fuyarde, sous le viaduc du pont de Bercy, 

Paris. 
59 : Buddleia davidii, sur une gouttière de lôHôtel de Ville, rue de Rivoli, Paris. 

 

 Situations Familles  Figures Types  Cas  

1 
Ensauvagements 

3 Ensauvagements 
consentis sur le 
chemin de lôeau 

4 Végétalisation 
spontanée de la 
gouttière  

Dans la dalle horizontale 56 

Le long de la descente  57, 58, 59 
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 Ensauvagements destructeurs, ruines, partielles et totales 

Trois figures sont recensées distinctement, la ruine dôune partie du bâti, la ruine totale du 

bâtiment et en contrechamp, la ruine dôun dispositif de végétalisation du bâti, trois figures qui 

signifient lôabandon de lôusage et le délaissement de lôîuvre face aux ravages du temps. Les 

choses commencent par la dégradation réelle de parties construites par un arbre vigoureux 

comme un ailante, sôinstallant en pied de mur (60,61), ou bien par des descentes dôeaux 

fuyardes imprégnant la maçonnerie jusquôà permettre son ouverture par les racines des 

plantes (62). Lorsque lôabandon perdure, la ruine des équilibres statiques désolidarise les 

composantes de lôédifice jusquôà ce que ne subsistent que les parties maçonnées les plus 

cohérentes. Sôouvre alors la période durant laquelle les cycles végétaux viennent scander la 

longue vie de la ruine (66), celle-ci, comme le note Olivier Shefer370, dépassant parfois de 

beaucoup celle du bâti en usage. Lorsque la ruine affecte la totalité du bâti, deux types 

semblent devoir être distingués quant au rôle joué par la végétation. Dôun côté, le bâti ancien 

(64), assoupi dans le temps long, qui fait figure dôicône du romantisme371. Aloïs Riegl dans 

Le culte des monuments moderne, son essence et sa genèse372 avait situé les notions de 

ruines et de monument, en donnant au monument la capacité de supporter le travail de 

mémoire373. Le couvert végétal, dans ce cas, préserve et protège le souvenir bâti (63). De 

lôautre, comme à Détroit, le bâti contemporain, dont la ruine marquée par lôinvasion végétale 

nôexprime pas la durée mais un moment, une immédiateté vivante (65), de cette durée374. 

Dans ce registre contemporain, la ruine de lôinstallation végétale dans le bâti vient raccourcir 

encore cette temporalité. Le végétal mis en scène, comme le bâti, est alors soustrait à la 

durée et devient jetable. La ruine, hier objet de mémoire, est devenue objet de 

consommation, vouée à lôoubli immédiat. 

 
 
 
 
 

                                                
370

 Schefer et al., Esthétique des ruines, p. 43, 44. 
371

 Jérôme Farigoule et al., éd., La fabrique du romantisme : Charles Nodier et les Voyages 
pittoresques (Paris: Paris Musées, 2014). 
372

 Aloïs Riegl, Matthieu Dumont, et Arthur Lochmann, Le culte moderne des monuments : sa nature 
et ses origines, Paris, Éditions Allia, 2016. 
373

 Ibidem, p. 37. 
374

 Bonnel, « Comment habiter un poncif artistique (les ruines de Détroit) », 70. 
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Ensauvagements destructeurs, ruines partielles et totales 
 

 60                 

   
  61 

                          
 62 

                                                   
 63           

 
 
 

 
 64             

                  
  65 

 
 66 

 
60 : Ailanthus altissima, détruisant la jonction trottoir/mur de clôture. 
61 : Le même coupé au pied. 
62 : Ensauvagement des gouttières à Fort-de-France, Martinique. 
63 : Église néo-gothique en ruine, Wachau, près de Leipzig, Saxe, Allemagne

37
. 

64 : Ruine des Carmélites de Morlaix
38

. 
65 : Ruine dôun bâtiment public, Détroit (Michigan)

39
. 

66 : Cabane de forestier envahie par la végétation du sous-bois. Sologne, France. 

 

 Situations Familles Figures Types  Cas  

1 
Ensauvagements 

4 Ensauvagements 
destructeurs subis 

5 Ruines 
dôéléments bâtis  

Ruine du pied de mur  60, 61 

Ruine des gouttières 62 

6 Ruines partielles de 
bâtiment 

Ruines de bâti ancien 22, 64 

Ruines de bâti contemporain 65 

7 Ruine totale de 
bâtiment 

Ruine totale entraînant la 
disparition 

66 
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Murs de végétaux mis en forme 

Cette famille de végétalisation verticale par la mise en forme de végétaux vivants tient autant 

de lôart du jardinier que de celui de lôarchitecte ou du sculpteur. On a distingué deux figures, 

selon que la mise en forme est due à la taille ou au tressage.  

La taille des buis et des haies en motifs réguliers ou fantaisistes est emblématique du 

rapport de domination de lôhomme sur la nature dans lôespace du jardin. Charpenter une 

double rangée de noisetiers pour en faire un corridor de verdure (68) constitue une 

démonstration de savoir-faire jardinier. La domestication de la phusis est un art hérité des 

jardins qui dit avec ostentation la fortune et la culture de lôhôte. La culture est nécessaire car 

la taille procède dôattention et de science. Il faut, pour quôil y ait domestication, que le 

domestiqué consente et quôil soit pour cela traité avec suffisamment dôégards et de science. 

La fortune est un prérequis, car le maintien du règne végétal en état de soumission demande 

des soins permanents et onéreux. Même une modeste maison dôhabitation en milieu rural 

(67) peut afficher cette exigence dôordre qui fit la réputation du jardin dit « à la française ». Le 

végétal contraint, dressé au respect de la géométrie humaine, permet de prolonger au jardin 

le trait de lôarchitecte et de rendre le jardin « habitable ».  

Localisé au plus près du bâti, les tressages de Duncan Lewis (69) amènent le végétal à 

assumer certaines fonctions du bardage de façade comme la protection solaire et la 

protection visuelle. Lôart du plessis et du tressage amène également le végétal vivant à 

délimiter des volumes similaires ou comparables à ceux de lôhabitat. Toutefois, on remarque 

que ces installations (70,71) restent des objets de curiosité fondés sur des prouesses 

jardinières et ne débouchent pas sur des utilisations domestiques des espaces produits, 

comme si à ce niveau de proximité, le caractère vivant de la matière mise en forme rendait 

lôespace intérieur impropre à lôhabitat humain. 
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Murs de végétaux mis en forme  

 67 
 

 68 

 
 
 
 
 

 69  
 

 
 70 

 
 71 

 
67 : Haie-mur végétal autour dôune maison individuelle, à Azur dans les Landes, 2017. 
68 : Haie de noisetiers à lôentrée du magasin Ambercrombie & Fitch, Champs-Élysées, Paris. 
69 : Mur de plessis, assurant les fonctions dôune double peau sur une maison de vacances dans la Sarthe, par 
Duncan Lewis et Édouard François, 2013

40
. 

70 : Palais de saules, Allemagne, 1998, par Marcel Kalberer et le groupe Sanfte Strukturen
41

. 
71 : Acer tressé, une des 70 curiosités végétales du tree circus dôAxel Erlandson en Californie, 1960

42
.  

 

 Situations Famille Figures Types  Cas  

2 Jardinage 
 

5 Murs de végétaux 
mis en forme 

8 Haies Haie-mur  67, 68 

Haie-façade 69 ,  

9 Plessis habitables Installations de jardin 70, 71 
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 Jardinage des abords du bâti, pieds de mur jardinés 

Exploitant la capacité naturelle du pied de mur à constituer une topographie favorable aux 

végétaux, les jardiniers se sont approprié ses localisations dans des conditions relativement 

diverses, ce qui a donné lieu à des cas de figures assez dissemblables. Le village de 

Giverny, profitant de la notoriété des impressionnistes et de Claude Monet en particulier, a 

transformé sa rue principale en un jardin linéaire, les pieds de mur en banquettes plantées, 

les murs des maisons et des clôtures en supports de végétation verticale (72). Dans la 

même recherche dôune végétalisation dense à moindres frais dôespace, a été jardiné le pied 

de mur de la cour intérieure du gymnase des Vignoles, rue des Haies à Paris (73). Ces 

dispositifs végétaux interrogent la capacité des végétaux à réguler lôhumidité des murs. Dans 

les deux cas, on observe des enduits sur maçonnerie qui paraissent récents et sans auréole 

ni trace dôhumidité. Deux exemples ne sauraient suffire à généraliser, mais on peut 

remarquer comment les savoirs jardiniers traditionnels ont su marier le jardin au bâti à la 

recherche dôintérêts partagés entre assainissement du pied de mur et protection des plantes. 

Les grainetiers ne sôy sont pas trompés en proposant au monde rural des mélanges intitulés 

« pieds de mur », directement adressés à la dynamique instillée par le concours national des 

« villes et villages fleuris ». 

La dernière illustration est représentative dôun cas très urbain de retrait de la façade par 

rapport à lôalignement avec banquette plantée, muret et grille de protection (74). À partir de 

là, un lierre a été charpenté de sorte que le pied dénudé sôélève jusquôà la touffe de feuillage 

qui habille le balcon du premier niveau. Lôillusion que cette richesse végétale pourrait être 

produite hors sol est amusante, qui transforme le jardinier en magicien. 
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Jardinage des abords du bâti, pieds de mur jardinés 

72                
 

 73 
 

 74 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

72 : Pied de mur fleuri à Giverny. Le jardinage des pieds de mur constitue un jardin linéaire qui accompagne la 
promenade. 
73 : Pied de mur jardiné rue des Haies, Paris 20

e
. 

74 : Hedera helix, lierre grimpant taillé, Paris 5
e
. Le pied, dépouillé du feuillage et rendu quasi invisible, prend 

racine dans la banquette de pleine terre située sur la photo à gauche de lôentrée. 

 

 Situations Famille Figures Types  Cas  

2 Jardinage 
 

6 Jardinage des 
abords du bâti 

10 Pied de mur 
jardiné 

Pied de mur jardiné en 
banquettes 

72, 73, 74 
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 Protection du végétal par le bâti 

Dès le Moyen Âge, les moines cherchant à obtenir du vin dont le goût avait été importé par 

les Romains, et dont le culte chrétien nécessitait lôemploi, plantaient des vignes au pied des 

murs de pierre des églises et des monastères (76,75). La pratique est notamment recensée 

en Allemagne où les rigueurs du climat conduisaient naturellement à assister le végétal face 

au manque de chaleur. Le site de lôentreprise Fassaden Grün375 délivre ainsi une vision 

historique qui ancre la végétalisation des façades dans une sorte de légitimation historique. 

Le mur protège du vent et du gel mais, surtout, il emmagasine la chaleur diurne quôil restitue 

pendant la nuit. Le raisin sôen trouve plus sucré. Le fait que la technique du palissage ait été 

développée par les corporations religieuses a pu lui assurer une certaine pérennité. Les 

poires, les pommes, les abricots feront aussi lôobjet dôune culture palissée à lôabri des murs, 

particulièrement en usage dans les « jardins dôutilité » du XVI
e siècle puis dans les potagers 

des physiocrates dont le château de La Roche-Guyon dans le Val-dôOise constitue un bel 

exemple de conservation (77). Par la suite, les premières orangeraies seront issues de la 

combinaison de ce phénomène dôadossement, bien connu des jardiniers avec lôajout dôune 

protection vitrée qui deviendra possible lorsque, au XVIII
e siècle, la technique du vitrage 

permettra dôen abaisser les coûts de production. À partir de 1850, la viticulture présente 

auparavant partout en Europe connaîtra une période de déclin due au phylloxéra et à 

diverses nouvelles maladies cryptogamiques touchant les espaliers376. La vigne sera alors 

remplacée peu à peu par des plantes uniquement décoratives dans la végétalisation des 

bâtiments et ce sera dôAngleterre que reviendra plus tard, avec le style cottage et les cités-

jardins, la mode des espaliers purement ornementaux de roses et de clématites. Ces 

pratiques agricoles qui contribuaient à la fabrication du paysage, comme dans le cas des 

murets des Canaries (75) ou des murs à pêches de Montreuil (78), dépendaient intimement 

de lôorganisation préindustrielle de lôapprovisionnement alimentaire. Elles ont perdu 

lôessentiel de leur validité économique dans la période contemporaine si bien quôune partie 

des savoirs jardiniers empiriques a disparue pour laisser place à une prudente méfiance 

quant aux désordres que la végétation pourrait occasionner au bâti.  

 

                                                
375

 « Fassaden Grün », 22 juillet 2018. https://www.fassadengruen.de/fr/architecture-romane-et-
gothique.htm. 
376

 Par J.-Paul Legros, « Lôinvasion du vignoble par le phyllox®ra », 1993, 17. 

https://www.fassadengruen.de/fr/architecture-romane-et-gothique.htm
https://www.fassadengruen.de/fr/architecture-romane-et-gothique.htm
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Protection du végétal par le bâti 

 
   75 

 
 76 

 
 77 

 
 78 

 

 

 

 

 

 

75 : Murets de protection des vignes de Lanzarote
43

. Continûment balayées par lôalizé, les îles Canaries ont 
systématisé le dispositif de protection au vent de la vigne par des murets incurvés de pierre sèche qui génèrent 
un paysage caractéristique.  
76 : Vigne devant lôéglise dôun monastère du XII

e
 siècle à Zscheiplitz, Saxe

44
. 

77 : Fruitiers palissés au potager de La Roche-Guyon
45

. 
À lôentrée de ce potager que La Rochefoucauld avait souhaité conforme aux idées des physiocrates et des 
encyclopédistes, on peut lire sur un panonceau dôinformation : « Les murs sont enduits en plâtre et couronnés 
par un chaperon de tuiles largement débordant pour éloigner la pluie du feuillage et du pied des arbres. Des 
murs utilesé Ces murs emmagasinent la chaleur le jour et la restituent la nuit. Ils créent un microclimat 
favorisant le mûrissement des fruits en primeur et la culture dôarbres fragiles sous le climat francilien tels que 
lôabricotier, le pêcher et le figuier. Les formes des arbres palissés sont nombreuses, palmette à la diable, en 
éventail, oblique, Verrier, en U simple ou double. » 
78 : Mur à pêches de Montreuil

46
. 

 

Situations Familles  Figures Types  Cas  

2 Jardinage 7 Protection du 
végétal par le bâti 

11 Murs de protection Mur de protection au vent 75 

Mur de protection avec effet 
thermique 

76, 77, 78 
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 Protection du bâti par le végétal 

 

Les protections enherbées dôIslande et plus largement du nord de lôEurope ont traversé 

lôhistoire pour venir nourrir lôimaginaire urbain et son désir de nature (79). Érigés en figures 

de lôarchitecture écologique contemporaine, ces murs et toitures végétalisés sont 

habituellement mis en avant pour justifier du caractère ancestral des techniques de 

protection du bâti par la végétalisation. Il est ainsi une idée selon laquelle lôartisanat ancien 

recèle des trésors de savoir-faire et quôil suffirait de les redécouvrir pour mettre à profit leurs 

vertus de frugalité environnementale. Cette idée mérite cependant dôêtre accompagnée par 

une autre, issue de lôhistoire des techniques, qui veut quôil nôexiste pas de technique 

indépendamment du contexte social, économique, et plus largement culturel qui la porte. 

Maurice Daumas, dans sa monumentale histoire des techniques, définissait la technique 

dans le sens accordé à « lôart » au XVIII
e siècle, comme lôensemble des « activités de 

lôhomme qui ont pour objet de recueillir, dôadapter et de transformer les matériaux naturels 

afin dôaméliorer les conditions de son existence377 ». Ainsi ces pittoresques constructions 

rurales demandent-elles à être resituées dans leur contexte qui était avant tout celui dôune 

rareté manifeste du bois dôîuvre. En 1959, la géographe Alice Picard378 décrivait dans le 

n° 163 de la revue de géographie la Revue du Nord les conditions de fabrication de cet 

habitat rural avant tout caractérisé par sa grande précarité. Seul le peu de ressources 

constructives disponibles, bois flotté, pierres plates, tourbes, légitimait de façon radicale 

lôenterrement de constructions dôailleurs souvent rapidement altérées par les infiltrations 

dôeau et que leurs occupants ont fuies dès quôils en ont eu la possibilité. Les interprétations 

contemporaines de ces enterrements (80,81) dans des situations dôarchitectures 

résidentielles sont ainsi à regarder avec discernement. Lôalibi de la protection thermique 

procurée par le couvert végétal ne doit pas faire oublier que ce qui était hier, pour un fermier 

dôIslande ou des Highlands, une nécessité économique vitale sôest transformé en un luxe 

constructif réservé à des résidences individuelles suffisamment privilégiées. 

 

 

                                                
377

 Maurice Daumas, Histoire générale des techniques, t. 1, Des origines au XV
e
 siècle, Paris : Presses 

univ. de France, « Quadrige », 1996, p. 14. 
378

 Alice Picard, « Lôhabitat rural en Islande », Revue du Nord 41, n
o
 163 (1959) : 21-31. 

https://doi.org/10.3406/rnord.1959.2342. 

https://doi.org/10.3406/rnord.1959.2342
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Protection du bâti par le végétal 

 
 79 

 
 

 

 

 

 

 
 80 

 
 81 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

79 : Bergerie dans les Highlands, Écosse, 2019. 
80 : Géotecture, Underhill house, West Yorkshire, Arthur Quarmby, architecte, 1970

47
. 

81 : Maisons enterrées par Peter Vetsch, 1994
48

. 

 

Situations Familles  Figures Types  Cas  

3 Architectures 
végétalisées 
 

8 Protection du bâti 
par le végétal 

12 Recouvrement 
végétal lourd, en 
pleine terre 

Isolation végétale 79,80,81 
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Végétalisation extérieure du bâti, treilles 

Historiquement ancrée dans lôart du jardin médiéval (82), la treille sôimplante sur les façades 

bâties classiques et néoclassiques dans le cadre du dialogue qui relie le bâtiment au jardin. 

Quôelle soit ou non végétalisée importe peu (83) dans la mesure où la treille participe dôun 

dispositif de figuration du monde en miniature dont procède le jardin et auquel le bâtiment 

appartient379. Gottfried Semper avait situé lôornement dans la dissociation entre la paroi et le 

mur qui la porte380, considérant les tissages et les plessis de bois comme les premiers des 

liens entre le bâti et son environnement. Illusion de la perspective en trompe-lôîil ou en ¨-

plat, la treille en lattis de bois est aujourdôhui devenue emblématique dôune époque 

stylistique et ses évolutions technologiques en structures et câbles métalliques paraissent 

formellement éloignées de leurs ancêtres en claies de bois. Mais si les treilles 

contemporaines préfèrent lôacier galvanisé pour les ossatures ou lôinox pour les câblages, 

plus résistants que le bois381 et qui permettent dôenvisager la végétalisation à lôéchelle de la 

façade tout entière (84), la filiation est pourtant bien là, qui consiste à guider des grimpantes 

volubiles ou à crochets sur une construction. Plus pérennes, ces solutions constructives 

correspondent aussi aux exigences de lôespace public (86), tant en termes de résistance que 

de liberté formelle. Le MFO-Park de Zurich accompagne ainsi lôexplosion de la croissance 

végétale à partir de points au sol sôélevant le long de géométries centrifuges, les architectes 

ont construit une véritable cathédrale végétale qui exploite à fond les capacités de 

croissance et la palette chromatique des végétaux caducs et persistants (88). La dernière 

génération des treilles marque une évolution radicale avec les filets inox de la tour de la 

Biodiversité à Paris. Entre la treille bois du jardin dôÉmilie au XV
e siècle, protégeant la jeune 

fille, et la treille métallique séparant le terrain de sport des jardins dôÉole (90), cinq siècles 

ont transformé le support artisanal en bois en produit industriel tissé, mais le dispositif reste 

le même qui consiste en un voile végétal de séparation de lôespace. 

 

 

                                                
379

 Gabriel Wick, « Le plan de paysage entre architecture et cartographie », in Jardin (Paris: Réunion 

des musées nationaux, 2017), 173Ȥ77. 
380

 Semper, Soulillou, et Neumann, Du style et de lôarchitecture, p. 126-127. 
381

 Antoine Joseph Dézallier dôArgenville, La théorie et la pratique du jardinage où lôon traite à fond 
des beaux jardins appel®s commun®mentל les jardins de plaisance et de propret®...ל; et un trait® 
dôhydraulique convenable aux jardins, Première édition 1709 (Arles: Actes Sud, 2003). 
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Végétalisation extérieure du bâti, treilles 

 
 82 

 
 83 

      
 84 

 
 85 86 

 
 87 

   
  89  

 88 
 

 88 
 

 90 

 
82 : La jeune fille au jardin, protégée par la treille. Barthélémy dôEyck, Émilie dans son jardin (Théséide). 
Utpictura18. 1460-1465. Vienne

49
. 

83 : Treille bois en façade. Tressage en trompe-lôîil destin® ¨ rester nu
50

. 
84 : « Double peau » sur immeuble, Paris 13

e
. 

85 : Grimpantes sur structure treille, immeuble résidentiel à Zurich, 2015
51

. 
86 : Grimpantes sur câbles, immeuble résidentiel au bord du jardin de Belleville, Paris 20

e
. 

87 : Grimpantes sur composition de câbles, avenue Courteline, « programme 1000 ha », Paris 12
e
. 

88 : Structure câblée végétalisée du MFO-Park à Zurich
52

. 
89 : Tour de la Biodiversité, avenue de France, Paris 13

e
. Édouard François, 2016. 

90 : Filet métallique végétalisé, jardins dôÉole, Michel Corajoud, Paris 19
e
. 

 

Situations Famille  Figures Types  Cas  

3 Architectures 
végétalisées 
 
 
 

9 Végétalisation 
extérieure guidée 
du bâti 

13 Treilles  Treilles bois  82, 83 

Treilles métalliques 84, 85 

Câbles métalliques 86, 87,88 

Filets métalliques 89 
































































































































































































































































































































































































































































































































































































































